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Introduction de la rédaction
Christian Leuprecht Nous sommes particulièrement content du présent numéro de la Revue militaire 

canadienne, dont la présentation et le format ont été remaniés. Il sera plus facile 
pour le lectorat d’y jeter un coup d’œil, et la publication est optimisée pour 
l’affichage numérique puisque la Revue militaire canadienne est offerte dans des 
formats électroniques nouveaux et variés.

Comme nous l’avons annoncé pré-
cédemment, les prochains numéros 
présenteront une collection de contribu-
tions sur un sujet donné, qu’il s’agisse d’un 
numéro spécial au complet ou d’une section 
spéciale. Nous traiterons nous-mêmes de 
certains de ces sujets, alors que d’autres 
seront explorés par des rédacteurs invités 
qui ont présenté des propositions sur un 
sujet donné. Afin de présenter le sujet 
et les discussions connexes, les sections 
spéciales et les numéros spéciaux de la 

Revue militaire canadienne sont précédés 
d’une introduction de la rédaction un peu 
plus étoffée. Bien que tous les efforts soient 
faits pour rendre les introductions aussi 
équilibrées que possible, celles-ci pour-
raient refléter certaines inclinations de la 
rédaction; le lectorat doit garder cette mise 
en garde à l’esprit. J’étais impliqué dans ce 
numéro spécial double et je compte plus 
de 25 ans d’expérience comme membre 
supérieur du corps professoral du Collège 
militaire royal (CMR), ce qui a étayé mon 

I N T R O D U C T I O N  D E  L A  R É D A C T I O N

Les premiers élèves-officers « Old Eighteen », Juin 1876.

Ministère de la Défense nationale
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introduction. En tant que rédacteur en chef de la Revue militaire 
canadienne, je m’efforce de demeurer professionnel en ce qui a trait 
aux articles, aux sujets et aux thèmes; cependant, ma propre expé-
rience – notamment mon rôle actuel en tant que rédacteur en chef 
au quartier général supérieur du CMR – façonne nécessairement 
certains de mes points de vue. Je comprends que le lectorat ne 
partage pas forcément certaines de mes opinions et interprétations. 
Les introductions et les contributions aux numéros spéciaux visent 
plutôt à rehausser le niveau des débats éclairés.

Les numéros 1 et 2 du volume 23 de la Revue militaire canadienne 
paraissent simultanément puisqu’ils traitent tous deux des collèges 
militaires, de l’éducation militaire et de la formation militaire profes-
sionnelle au Canada. Les discussions au sujet des collèges militaires 
visent les intrants, le processus, les extrants et les résultats. Dans 
cette optique, les contributions au numéro 1 traitent principalement 
la raison d’être de l’éducation militaire en général, et plus particu-
lièrement au Canada; dans le numéro 2, on se penche sur quelques 
options et les facteurs de changement.

Sur le plan technique, les collèges militaires canadiens (CMC) 
comptent quatre campus : le Collège militaire royal (CMR) de Kingston, 
le Collège militaire royal de SaintJean (CMR Saint-Jean), le Collège 
des Forces canadiennes (CFC), et l’Institut Osside, qui propose des 
programmes de perfectionnement professionnel destinés aux 
militaires du rang supérieurs. Dans les faits Toutefois, le CFC et 
l’Institut Osside ne se considèrent pas comme des CMC, ce qui 
explique pourquoi le contenu de ces deux numéros spéciaux est axé 
principalement sur le CMR et le CMR Saint-Jean. Le CMR Kingston, 
le CMR Saint-Jean et le CFC nécessitent d’autres institutions de gou-
vernance et d’accréditation, car il s’agit d’universités entièrement 
financées par le gouvernement fédéral qui nécessitent une accré-
ditation provinciale puisque sur le plan constitutionnel, l’éducation 
relève de la compétence des provinces. Les CMC représentent donc 
une contradiction constitutionnelle qui rappelle que les relations 
fédérales-provinciales, les ministères provinciaux de l’Éducation, 
la communauté universitaire élargie et l’univers international de 
la diplomatie en matière d’éducation de la défense font tous partie 
intégrante des universités militaires du Canada.

Malgré l’incertitude liée aux exigences des CMC de référence, les 
quatre campus constituent une formation sous l’égide de l’Académie 
canadienne de la Défense (ACD). En théorie, cette dernière devrait 
exercer les fonctions d’un quasi-ministère de l’Éducation de la 
défense pour l’université de la sécurité nationale du Canada, et ce, 
à travers les quatre campus. En pratique, l’ACD tend à fonctionner 
à titre de quartier général d’état-major et elle est structurée en 
conséquence. Autrement dit, le quartier général est sans doute mal 
harmonisé dans la mesure où il est d’abord et avant tout optimisé 
pour exercer des fonctions militaires, plutôt que des fonctions édu-
catives. Les administrations universitaires les plus performantes 
voient grand : en ce qui concerne leur université, et la relation de 

cette dernière avec le pays et avec le monde. Cependant, les défis 
perpétuels internes concernant les problèmes liés aux « tuniques 
rouges » semblent empêcher l’ACD et ses éléments de réaliser leurs 
pleines capacités. En théorie, à titre de responsable de l’administra-
tion de l’université de la sécurité nationale du Canada, l’ACD devrait 
avoir plusieurs alliés pangouvernementaux, comme le Service cana-
dien du renseignement de sécurité (SCRS), le Centre de la sécurité 
des télécommunications Canada (CSTC), l’Agence des services fron-
taliers du Canada (ASFC), la Gendarmerie royale du Canada (GRC), les 
services de police provinciaux et municipaux, ainsi que leurs établis-
sements d’enseignement, comme l’École de la fonction publique du 
Canada et l’Institut canadien du service extérieur. On pourrait égale-
ment ajouter certains établissements de formation comme la Division 
Dépôt de la GRC, le Collège de l’ASFC et le Collège de la Garde côtière 
canadienne. En pratique, l’ACD doit comprendre l’écosystème des 
universités provinciales. Elle délègue plutôt ces responsabilités au 
recteur et aux doyens du CMR Kingston et du CMR SaintJean, ce qui 
façonne la personnalité quelque peu schizophrène du CMC : des offi-
ciers des FAC qui dirigent un établissement de formation militaire et 
un corps professoral à la tête d’une université provinciale. Cette divi-
sion, et l’absence d’une voix universitaire principale au sein de l’ACD, 
explique la raison pour laquelle cette dernière manque de potentiel : 
les problèmes liés aux « tuniques rouges » éclipsent continuellement 
l’attention limitée portée à la santé de l’université. 

Bien que le CMR Kingston retienne normalement l’attention, 
le campus du CMR Saint-Jean s’avère tout aussi important pour le 
programme des « tuniques rouges ». La couverture du volume 23, 
numéro 2, provient du CMR Saint-Jean, tandis que celle du présent 
numéro montre les cinq meilleurs élèves-officiers d’une promotion 
récente du CMR Kingston. Les couvertures de ces deux numéros ont 
été choisies pour refléter l’évolution continue de ces institutions. 
La diversité des élèves-officiers d’aujourd’hui contraste vivement 
avec les Old Eighteen (les Dixhuit anciens) du CMR en 1876. Le choix 
évident aurait été un bâtiment, peut-être l’édifice Mackenzie qui est 
mis en évidence comme toile de fond cérémonielle dans bon nombre 
d’images du CMR Kingston. Bien que l’édifice Mackenzie représente 
la continuité, le CMR d’aujourd’hui diffère grandement du CMR 
d’autrefois ; en fait, comme toute institution, il est très différent 
aujourd’hui, même si on le compare à celui d’il y a dix ou vingt ans. 
Les briques et le mortier ne sont pas au premier plan de la formation 
militaire et des collèges militaires : ceux-ci visent d’abord et avant tout 
les gens – les futurs dirigeants des FAC qui composent la force. Les 
bâtiments sont statiques ; en revanche, les élèves-officiers sont dyna-
miques. Ces derniers génèrent la force, la maintiennent et l’utilisent. 
Les gens sont une capacité. En fait, ils représentent le principal atout 
des FAC, et les élèves-officiers constituent la clé de l’avenir des FAC.

Un des rôles clés des collèges militaires est d’assurer une 
concordance entre l’armée et la société. Le CMR a commencé en 
tant qu’institution d’édification de la nation d’un empire avant 
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même que le Canada n’ait une installation pour ses diplômés. 
Les académies militaires sont souvent appelées les « écoles de 
la nation ». Dans les États multiculturels et ethnoculturels profondé-
ment diversifiés comme le Canada, l’armée peut servir d’institution 
d’édification de la nation, laquelle peut forger un sentiment 
commun d’identité et d’appartenance. Cette institution a d’abord 
exercé un effet homogénéisant et assimilationniste. Cependant, 
dans un sens d’éducation générale, en tant qu’institution dont les 
membres viennent de l’ensemble du pays, elle favorise également 
une meilleure reconnaissance de la tolérance, de l’acceptation, de 
l’adaptation et de la compréhension chez les étudiants provenant 
de milieux très différents.

Les premières années du « Carré Ridout » (avant la construction 
du bâtiment du même nom qui abrite aujourd’hui l’ADC) ont permis 
d’établir la suprématie de la formation par rapport à l’entraînement. 
Ainsi, le CMR se trouvait au cœur, non pas des FAC, mais des batailles 
sur l’identité canadienne et le discours national1. Il y a eu au moins 
cinq campagnes de la sorte. La première concernait l’intégration de 
nouveaux Canadiens et la mobilité sociale qui forme un établissement 
canadien. Le deuxième était la volonté du ministre de la Défense 
nationale de l’époque, Brooks Claxton, de permettre aux personnes 
qui s’étaient enrôlées comme soldats pendant la Deuxième Guerre 
mondiale de devenir officiers. Les CMC ont résisté pendant plus de 
trois ans à cette idée. Ils ont finalement autorisé les commissionnés 
du rang (« ponts inférieurs ») d’étudier à l’Université Royal Roads 
pendant deux ans, sans toutefois recevoir de diplôme et sans fré-
quenter le CMR. Dans le cadre de la troisième campagne, le CMR 
a contribué au Corps d’officiers bilingue qui est au cœur du récit 
des nations fondatrices du Canada, et à la réconciliation de l’élite 
canadienne-française avec le domaine de la sécurité au Canada. 
Comme le montrent la fermeture et la réouverture du CMR Saint-Jean 
et l’évolution culturelle continue du Québec, cette campagne est 
toujours d’actualité. Dans le cadre de la quatrième campagne, les CMC 
ont tardé à intégrer les femmes au sein de leurs établissement, en 
partie parce que le CMR avait perdu de vue son mandat national afin 
de privilégier les exigences militaires, ce qui a été exacerbé par un 
accent mis sur un sous-ensemble particulier d’exigences techniques 
militaires. Ainsi, le CMR s’est axé sur le génie et a résisté fermement 
à l’expansion vers les arts libéraux. À titre d’exemple, le CMR était en 
retard par rapport aux autres universités dans l’offre d’un programme 
de psychologie (qui compte habituellement le plus grand nombre 
d’inscriptions au premier cycle dans l’ensemble des universités 
canadiennes, avec la particularité d’être particulièrement attrayant 
pour les femmes), programme qui a finalement été approuvé par le 
CMR en 2004. La culture de génie combinée à la masculinité militaire 
toxique a engendré les problèmes décriés par les juges Deschamps et 
Arbour. Cette campagne est encore en jeu, mais sera probablement 
gagnée, un jour. La cinquième campagne, qui touche l’équité, la diver-
sité, l’inclusion et l’identité autochtone (EDII), compte sur le soutien 

des CMC et est toujours en cours. L’Association des professeurs(es) des 
collèges militaires du Canada (APCMC), et les membres des structures 
hiérarchiques militaires et universitaires s’entendent sur le besoin 
d’autochtoniser le milieu universitaire, l’analyse comparative entre les 
sexes plus (ACS+) et les politiques gouvernementales pour l’EDII. Ce 
soutien envers l’EDII découle directement de l’intégration des CMC à la 
communauté universitaire élargie. La réussite institutionnelle future 
sera évaluée partiellement selon la capacité des CMC à apaiser et à 
gérer les tensions culturelles et les schismes de l’identité sociale.

Dans les disciplines des sciences dûres et du e la génie, les 
connaissances sont essentielles, mais dans le domaine des sciences 
sociales et humaines, les relations sociales sont toutes aussi 
importantes que les relations épistémiques. Cette distinction entre 
relations sociales et connaissances est primordiale, car elle met les 
sciences sociales et humaines au centre de la révolution culturelle, 
au lieu des sciences dûres et de la génie. Il s’agit d’une transfor-
mation radicale pour les collèges militaires dont la raison d’être et 
les fondements sont la génie et les sciences dûres. Or, dans chacune 
des cinq campagnes visant à synchroniser les forces armées et la 
société, les CMC trainent et échouent lorsqu’ils se concentrent sur des 
exigences militaires étroites et la socialisation par l’esprit de corps. 
En revanche, ils réussissent lorsqu’ils cherchent à servir l’ensemble 
du gouvernement et s’alignent sur la société en général.

Certes, compte tenu de la complexité et de l’évolution rapide du 
contexte de sécurité international depuis la fin de la Guerre froide, 
ainsi que de la vitesse à laquelle évolue la technologie qui a rendu 
les conflits, la défense et la guerre plus sophistiqués que jamais, 
il semble probable que le besoin de générer et de maintenir des 
systèmes humains ultraspécialisés n’ait jamais été aussi pressant 
qu’aujourd’hui. Si l’évolution du conflit au cours des 30 dernières 
années et l’émergence de la guerre asymétrique et hybride, de la 
cyberguerre et de l’importance accordée à la résilience nationale 
sont des indices auxquels s’ajoutent les défis croissants posés par 
le changement causé par l’être humain (p. ex. le conflit) et par la 
nature (p. ex. le climat), la demande pour des ensembles de com-
pétences ultraspécialisées en matière de défense sera appelée à 
durer, voire à s’accélérer, dans un avenir prévisible. Le rapport de 
madame Arbour ne fait que renforcer le modèle de production de 
personnel des FAC : ces dernières doivent renouveler leur façon 
d’attirer, de recruter, de former, d’éduquer et de maintenir en poste 
le personnel. Un modèle qui regorge de discrimination, de harcèle-
ment, d’inconduite et d’agression n’est clairement pas approprié. Les 
anciens sergents prétendent que rôle est de défendre la démocratie, 
pas pour la mettre en oeuvre. Cependant, la population s’attend à ce 
que les FAC soutiennent la démocratie de l’intérieur. Pour reprendre 
les termes de madame Arbour, que signifierait la démocratisation 
de la gouvernance du CMR, par exemple, au moyen d’un conseil 
étudiant élu ? Pourtant, la prémisse de la démocratie est que la fin 
ne justifie pas les moyens. Les institutions démocratiques doivent 
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plutôt refléter les valeurs mêmes qu’elles sont censées défendre, 
au premier rang desquelles figure la profession des armes.

Tout pays peut transformer des civils en soldats. En revanche, 
les forces armées d’une démocratie se distinguent par le fait qu’elles 
produisent des soldats citoyens en général, et des officiers citoyens en 
particulier. Le meilleur moyen d’y parvenir est nécessairement contro-
versé, dans la mesure où le débat reflète les différends de l’ensemble 
de la société sur n’importe quelle autre question politique. Ce débat 
illustre donc de façon plus générale le caractère démocratique des 
relations civilo-militaires : tandis que la population, le gouvernement 
et l’organisation militaire tendent à avoir des idées divergentes sur la 
principale raison d’être des forces armées, cette dissension se reflète 
nécessairement dans les différentes idées sur les moyens et les finali-
tés de l’éduction militaire. Les membres des armées ont tendance à se 
considérer d’abord et avant tout comme des combattants de guerre, 
les gouvernements voient les armées comme des instruments 
de politique étrangère, et la population perçoit souvent les armées 
comme un fournisseur de secours humanitaires et d’aide en cas de 
catastrophe. Par conséquent, le but ultime de l’éducation militaire 
est-il de favoriser la prospérité au moyen de l’économie libérale et 
de voies commerciales ouvertes (l’ordre économique mondial), ou la 
sécurité nationale (l’ordre politique mondial), ou les secours humani-
taires et la protection des droits de la personne (régime cosmopolite 
des droits de la personne)? À l’exception possible des États-Unis, 
aucun allié ne possède les ressources nécessaires à une structure 
de force qui peut appuyer l’ensemble du spectre des opérations. Les 
pays doivent plutôt faire un choix. Comme ce choix est controversé 
sur le plan politique, il ne faut pas se surprendre que les décisions poli-
tiques soient généralement optimisées pour affecter les ressources 
de façon à maximiser les gains politiques. L’éducation militaire est 
un laboratoire qui reflète l’incapacité à parvenir à un consensus 
sur la posture de la force, et encore moins à la doter de ressources 
adéquates. Ainsi, le débat qui entoure le CMR, l’éducation militaire et 
plus précisément sa manifestation la plus visible – les études postse-
condaires militaires – est aussi vieux que les collèges eux-mêmes. 
Ce débat ne se limite pas qu’au Canada et s’anime partout dans le 
monde. Les modèles visant à concilier les versions concurrentes tout 
en optimisant les rares investissements dans ces institutions varient 
d’un pays à l’autre, mais chaque pays membre de l’OTAN possède (au 
moins) une université militaire, et il en est de même pour l’ensemble 
des partenaires stratégiques du Canada. Autrement dit, l’idée que ces 
établissements ont une raison d’être semble faire consensus. Mais 
quelle est-elle ? Ou plutôt, que devrait-elle être ?

En démocratie, la population a le droit de décider – et elle a le 
droit de se tromper2. Au moyen de gouvernements élus démocra-
tiquement qui fournissent une orientation, de la défense nationale 
dans son ensemble aux résultats qui découlent de l’éducation mili-
taire, c’est la population qui, en fin de compte, décide des résultats 
attendus et des contributions que les gouvernements sont prêts à 

fournir. En ce qui concerne la défense au sens large, les politiciens 
optimisent l’utilité : ils s’efforcent de maximiser les rendements 
tout en minimisant leurs investissements. Après tout, la politique 
étrangère n’a jamais permis d’obtenir des votes, du moins pas 
au Canada.

Les critiques à l’égard du CMR témoignent ainsi de controverses 
plus vastes au sujet de l’armée, de l’éducation militaire et de l’affec-
tation de ressources limitées. Dans le cas du CMR plus précisément, 
ces critiques tendent à porter sur des préoccupations particulières 
que j’aborde dans l’introduction du volume 23, numéro 2. Bien que la 
Revue militaire canadienne ne se prononce pas sur l’avenir des col-
lèges militaires du Canada et sur le meilleur modèle à adopter dans 
le but d’atteindre les résultats attendus de façon efficace et efficiente 
dans le contexte canadien, cette publication a pour objectif de fournir 
un apport éclairé à la discussion opportune au sujet de l’éducation 
militaire et du perfectionnement professionnel au Canada.

Ce numéro spécial commence par une lettre de l’officier 
supérieur à la retraite qui a dirigé l’examen interne du CMR par les 
FAC en 2017 (appelé visite d’aide d’état-major spéciale [VAEMS]) et 
coauteur du rapport subséquent Maddison-Neasmith3. Ce rapport 
coïncide avec un examen externe du CMR effectué par le vérificateur 
général du Canada4. Ces deux rapports ont mené à l’élaboration 
d’un plan d’action stratégique par le CMR5.

Les trois premiers articles portent sur l’éducation militaire et 
professionnelle des trois CMC qui ont pour mandat d’offrir une édu-
cation universitaire. Ces articles ont été écrits par des professeurs 
actuels et d’anciens professeurs de CMC : Parenteau (CMR Saint-Jean) 
sur la raison d’être d’offrir une éducation militaire de premier cycle; 
Barrett (CMR) qui se penche sur 50 ans de discussions et de recom-
mandation à l’égard du CMR et de sa raison d’être; et Mitchell (CFC) 
sur la formation militaire professionnelle de deuxième ou troisième 
cycle. Il est utile de faire ici la distinction entre l’éducation militaire 
et la formation professionnelle, que l’on résume généralement par 
la formation militaire professionnelle (FMP), et leur synthèse dans la 
FMP. Parenteau justifie l’éducation militaire de premier cycle comme 
faisant partie intégrante du leadership dans la profession des armes. 
Dans d’autres professions, les praticiens commencent en tant que 
généralistes avant de se spécialiser. La profession des armes est 
différente dans la mesure où elle nécessite des praticiens spéciali-
sés pour commencer, mais qui possèdent un bagage suffisamment 
général pour éventuellement devenir des généralistes. Barrett 
nous rappelle que les préoccupations et les débats sur les mesures 
correctives proposées se répercutent sur des décennies. Il trouve 
une mention du professionnalisme dans six rapports, notamment le 
rapport Rowley de 1969, les rapports de 1995 et de 1996 du Groupe de 
travail sur le perfectionnement professionnel des officiers (GTPPO), et 
le rapport Withers de 1998. Les contributions du CMR Saint-Jean et du 
CMR sont étoffées par Mitchell au Collège des Forces canadiennes. Au 
sein de la trilogie de CMC qui octroient des diplômes, on a tendance 
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à négliger le collège d’état-major étant donné qu’il se spécialise 
dans les diplômes professionnels de deuxième ou troisième cycle. 
Mitchell discute du rôle du CFC dans la professionnalisation des 
forces armées ainsi que de l’incidence du rapport Arbour.

L’article suivant est écrit par Coombs, qui effectue une étude et 
un examen sommaires du CMR. Un aperçu détaillé et très instructif 
de l’institution y est offert. Selon le principe « aucune décision 
pour moi sans moi », il est tout aussi important de comprendre 
les élèves-officiers en soi, leurs opinions et leur façon de penser. 
Il peut être difficile de mesurer ce qui compte en matière d’éducation 
militaire; il peut être tentant de prendre ce qui est mesurable et de 
le rendre important, plutôt que de vérifier ce qui est important et de le 
rendre mesurable. Chouinard et Garnett, professeurs agrégés au CMR, 
réalisent des avancées importantes à cet égard, plus précisément 
sur le type de dirigeant que le CMR produit, notamment grâce à un 
sondage sur les idéologies politiques réalisé auprès d’une cohorte 
récente d’élèves-officiers et d’aspirants de marine. Inversement, 
l’Association des ancien(ne)s des CMR représente tous les diplômés 
du CMR, du CMR Saint-Jean et du Royal Roads Military College (RRMC, 
avant sa fermeture en 1995). Le numéro spécial leur donne une voix 
collective dans un commentaire coécrit par le président actuel et le 
président sortant de l’Association. Ce commentaire porte sur la façon 
dont le rapport Arbour les a incités « à réfléchir à la meilleure façon de 
préconiser des réformes dans les CMC afin de les rendre plus sûrs 
pour tout le monde et plus efficaces dans leur vocation de former 
des leaders exemplaires pour les FAC et le Canada. »

Pour faire bonne mesure, le numéro spécial contient un article 
sur la défense de l’Arctique et du continent rédigé par un ancien 
commandant adjoint du NORAD et commandant à la retraite du 
Commandement des opérations interarmées du Canada (COIC). Bien 
que cet article n’ait aucun lien avec le débat à propos des collèges 
militaires, il souligne néanmoins la complexité d’un contexte de 
sécurité qui évolue rapidement, ainsi que l’expertise et les demandes 
vastes mais spécialisées auxquelles une éducation obtenue dans un 
collège militaire prépare les élèves-officiers et aspirants de marine.

L’avant-dernier article est une nouvelle contribution à la série 
continue de la Revue militaire canadienne qui est coordonnée par 
la titulaire nouvellement nommée de la Chaire de recherche sur la 
résilience du CMR. L’article de ce numéro présente une équipe de 
coauteurs qui mettent en valeur la contribution d’un commandant 

adjoint d’un escadron du CMR. Il reflète les caractéristiques de 
leadership et de travail d’équipes qui sont inhérentes au CMR et 
expose les forces de la collaboration civilo-militaire dans le cadre 
de l’acquisition et de la diffusion de nouvelles connaissances grâce 
au CMR et à l’écosystème de recherche en matière de défense.

Cet écosystème regroupe un ensemble grandement diversifié 
d’intervenants : militaires et civils, universitaires et praticiens, qu’ils 
soienten service actif et à la retraite. Les élèves-officiers ne figurent 
pas dans ce numéro spécial; c’est pourquoi la couverture de ces deux 
numéros est axée sur eux. De plus, on termine chaque numéro avec la 
contribution d’un élève-officier actuel. Pour le premier numéro, on y 
retrouve une critique d’un livre publié récemment par les Presses de 
l’Université de Toronto intitulé Top Secret Canada : Understanding the 
Canadian Intelligence and National Security Community.

Les contributions apportées au numéro spécial respectaient la 
rigueur habituelle d’examen par les pairs à double insu. En raison 
de la nature et de la proximité du sujet, les articles publiés dans ces 
deux numéros spéciaux ont été révisés par au moins quatre pairs 
indépendants de genres différents et provenant de divers antécé-
dents militaires et universitaires. Ces contributions ont été choisies 
afin d’alimenter un vaste ensemble de points de vue et d’élargir 
les horizons.

La lourde tâche de l’examen par les pairs est rendue possible et, 
dans certains cas, est effectuée par le Comité de rédaction revitalisé 
de la Revue militaire canadienne, dont la composition nouvelle et 
élargie figure dans la cartouche de titre. Les membres du Comité 
doivent respecter les conditions requises, notamment être un membre 
militaire ou civil, actuel ou à la retraite, de l’Équipe de la Défense au 
sens large, et posséder des diplômes professionnels universitaires ou 
spécialisés avérés. Dans un souci de représentation globale, la com-
position du Comité vise non seulement à refléter la diversité de 
l’Équipe de la Défense, mais également, l’étendue de la diversité des 
sujets et des compétences dans les articles acceptés par la Revue 
militaire canadienne. En définitive, le Comité de rédaction et les pairs 
examinateurs sont au cœur de l’assurance de la qualité, ce qui garantit 
que la Revue militaire canadienne demeure indépendante et sans lien 
hiérarchique avec la chaîne de commandement. Le présent numéro 
comprend également des modalités de soumission mises à jour 
et une politique de rétractation nouvellement adoptée.

Revue militaire
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Lettre à la rédaction
par Greg Maddison

Le vam (à la retraite) Maddison siège 
au conseil d’administration de la 
Société maritime CSL Inc. (Canada 
Steamship Lines) de 2005 à 2019 
et préside son comité chargé des 
ressources humaines de 2010 à 2019. 
Pendant cette période, il assume 
des responsabilités stratégiques 
générales ainsi que des fonctions 
spécifiques liées à l’éthique, à 
la gouvernance et à la sécurité, 
de même qu’au développement 
durable. Le vam (à la retraite) 
Maddison sert pendant 37 ans en 
tant qu’officier de la marine naval 
dans les Forces armées canadiennes 
(FAC) et gravit les échelons jusqu’à 
son commandement de la Marine du 
Canada de 1997 à 2001. Il assume les 
fonctions de sous-chef d’état-major 
de la Défense de 2001 à 2005. Il 
sert comme mentor principal au 
sein du programme de sécurité 
nationale de 2008 à 2018 et dirige 
le groupe de visite spéciale d’aide 
d’état-major du CMR de 2016 à 2017, 
où la culture existante vécue par 
les élèves-officiers a été examinée. 
Le vam (à la retraite) Maddison 
est titulaire d’un diplôme en ingé-
nierie et gestion et d’un doctorat 
honorifique du CMR.

J’ai lu avec grand intérêt l’important Rapport de l’examen externe indépendant et 
complet du ministère de la Défense nationale et des Forces armées canadiennes 
de la juge Louise Arbour, portant sur l’inconduite sexuelle et le harcèlement 
sexuel. J’aimerais revenir en particulier sur la recommandation numéro 29, 
laquelle stipule qu’« Une équipe composée à la fois de membres de l’Équipe de la 
Défense et d’experts externes, sous la direction d’un spécialiste externe dans le 
domaine de l’éducation, devrait procéder à un examen détaillé des avantages, des 
désavantages et des coûts, pour les FAC et généralement parlant, de continuer 
à éduquer les élèves-officiers provenant du PFOR dans un collège militaire. Cet 
examen devrait se pencher sur la qualité de l’éducation, de la socialisation et 
de l’instruction militaire obtenues dans cet environnement. Il devrait également 
examiner et évaluer les différents modèles existants pour fournir une formation 
universitaire et au leadership militaire pour les élof/aspm. Finalement, l’examen 
devrait déterminer si le CMR Kingston et le CMR Saint-Jean doivent demeurer des 
établissements pouvant décerner des diplômes universitaires de premier cycle, 
ou si les candidats au poste d’officier devraient plutôt obtenir un diplôme de 
premier cycle dans une université civile par l’entremise du PFOR. Entre-temps, 
le CCPC devrait travailler avec la direction du CMR Kingston et du CMR Saint-Jean 
pour lutter contre les problèmes de culture de longue date uniques aux collèges 
militaires, y compris l’environnement misogyne et discriminatoire et les inci-
dents d’inconduite sexuelle qui perdurent en leur sein. Les progrès devraient 
se mesurer autrement que par le nombre d’heures de formation données aux 
élèves-officiers. Le sondage de fin d’études pour les finissants devrait être 
modifié afin de recueillir de l’information sur les expériences des élèves en lien 
avec l’inconduite sexuelle et la discrimination. »

En 2016-2017, j’ai dirigé une équipe de 
huit personnes chargée d’examiner le cli-
mat, le milieu d’instruction, la culture et le 
Programme de formation des officiers – Force 
régulière (PFOR) au Collège militaire royal 
du Canada de Kingston. De cette démarche 
a découlé un rapport déposé le 10 mars 2017.

L’équipe se composait de deux 
officiers généraux à la retraite, de quatre 
officiers supérieurs en service et de deux 
adjudants-chefs en service. Au sein de cette 
équipe ainsi composée, il y avait quatre 
femmes, et une personne de chacun des 
groupes professionnels des médecins 
militaires, des avocats, des experts en 

logistique et des aumôniers (donc quatre 
en tout). Par ailleurs, l’une des personnes 
de l’équipe appartenait à la communauté 
LGBTQ. Enfin, l’équipe a reçu l’aide d’un 
conseiller civil et universitaire du CMR.

Le groupe a relevé que le CMR était et 
demeure une institution nationale unique, 
d’une valeur considérable pour la popula-
tion canadienne, qui a offert de grandes 
contributions à l’échelle nationale et 
internationale depuis plus de 140 ans. « Ces 
contributions proviennent d’astronautes, 
d’universitaires, de chefs et de dirigeant 
d’entreprises florissantes, sans oublier de 
représentants élus, pour ne nommer que 
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ceux-ci. » C’est dans cet esprit que l’équipe a choisi d’analyser la 
réalité de la culture qui prévalait en 2017. Plus précisément, elle 
s’est penchée sur des aspects en lien avec le commandement et 
le contrôle, la sélection et les responsabilités du personnel et des 
élof/aspm, les facteurs de stress, le moral, le soutien offert et les 
quatre piliers du Collège (études, condition physique, bilinguisme 
et leadership militaire).

Pour réaliser son analyse, l’équipe a passé cinq semaines 
complètes au CMR à mener des entrevues approfondies avec les 
élof/aspm et le personnel de l’établissement. D’autres entretiens 
avec des intervenants, des parents et des finissants du CMR (tous 
en lien avec les politiques du CMR) ont aussi eu lieu à Ottawa, 
à Toronto et à Saint-Jean.

L’équipe a tout mis en œuvre pour instaurer un climat de 
confiance propice aux confidences ainsi qu’à la communication des 
points de vue et expériences des personnes, qui ont été interrogées 
dans l’anonymat. Dans tous les cas, deux personnes menaient les 
entrevues, et si l’on interrogeait une élof/aspm de sexe féminin, 
on comptait au moins une femme intervieweuse. L’équipe a ainsi 
interrogé 412 personnes, dont 209 élof/aspm de l’ensemble des 
programmes et qui en étaient à différentes années d’études.

Au cours de ce processus, l’équipe s’est entretenue avec des 
hommes et des femmes élof/aspm qui sont d’exceptionnelles per-
sonnes dans la manière dont ils se présentent et se comportent, en 
plus d’être matures, réfléchis et diserts dans leur façon d’exprimer 
leurs perceptions et leurs préoccupations. Suite à ces rencontres, 
l’équipe a retenu que l’environnement au CMR était [en 2017] effec-
tivement propice à la production et au développement de traits de 
caractère positifs comme la vérité, le devoir, l’intégrité et l’honnêteté.

Néanmoins, l’équipe a pu relever nombre de sujets de 
préoccupation qui demandaient une attention réfléchie et 
empressée. Pour le CMR, la dernière décennie avait été marquée 
par une pression en matière de ressources et un intérêt moindre 

au niveau stratégique, qui le reléguait au bas de la liste des priorités 
stratégiques — comme l’équipe se plaisait à le dire, le CMR avait subi 
une négligence bénigne. En conséquence, on a observé de l’incer-
titude chez les intervenants en ce qui concerne la mission et les 
priorités du CMR, des tensions considérables entre les universitaires 
et les instructeurs militaires, du cynisme chez les élof/aspm, des 
désaccords sur l’emploi au CMR de techniques d’apprentissage et 
d’instruction militaire plus traditionnelles, de même que des diffi-
cultés relatives aux attentes de la nouvelle génération d’élof/aspm, 
plus technophile et portée sur le travail multitâches.

Globalement, selon l’évaluation menée par l’équipe en 2017, 
le CMR demeure viable dans la réalisation de sa mission, soit pro-
duire des dirigeants bien éduqués pour les FAC. L’équipe a formulé 
plus de 70 recommandations, dont beaucoup vont dans le sens 
de celles de la juge Arbour. On ne peut par ailleurs pas chiffrer les 
recommandations de 2017 qui ont été mises en œuvre ou maintenues.

En conclusion, je formule les observations suivantes :
1. Un certain nombre d’examens du CMR ont été effectués par le 

passé, y compris celui du groupe d’étude Withers; ils ont tous 
donné lieu à des recommandations sérieuses et exhaustives, 
et nombre d’améliorations positives en ont découlé.

2. J’appuie la recommandation numéro 29 de la juge Arbour, qui 
a trait à un examen détaillé des avantages, des inconvénients 
et des coûts de la poursuite de l’éducation dans les collèges 
militaires d’élof/aspm dans le cadre du PFOR. Je suis d’avis qu’un 
examen par une tierce partie démontrera la valeur du CMR en 
tant qu’institution nationale en mesure de produire des leaders 
des FAC équilibrés et vifs d’esprit.

3. Je suggère que le gouvernement fédéral/MDN profite de 
l’occasion pour examiner le rapport de 2017 afin d’éclairer 
le travail des décideurs en réponse aux recommandations 
formulées par la juge Arbour dans son rapport.

Revue militaire
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Le lieutenant est un général potentiel 
et le général actuel fût un jour lieutenant. 
Réflexions sur l’académie militaire dans le 
parcours global de formation de l’officier1

par Danic Parenteau  
Collège militaire royal de Saint-Jean

M. Danic Parenteau, Ph. D., est 
professeur au CMR Saint-Jean, où 
il enseigne la philosophie et les 
sciences politiques. Ses recherches 
portent sur la formation des offi-
ciers, la question du changement de 
culture dans l’armée occidentale et, 
plus largement, les relations entre 
civils et militaires.

Avec l’évolution rapide des technologies guerrières, la complexité croissante des 
théâtres opérationnels, de même que la diversification des missions confiées aux 
militaires ces dernières années, on constate un besoin plus fréquent pour les 
forces armées d’adapter ou d’actualiser les programmes de formation offerts 
à leurs officiers. Aussi, observe-t-on partout à notre époque une tendance à la 
bonification de la formation continue ou de l’éducation militaire professionnelle2, 
laquelle passe notamment par le développement de nouveaux programmes, le 
renforcement de la scolarité, en passant par un plus grand recours aux tech-
nologies de l’information comme outils pédagogiques. La proportion du temps 
consacré par un officier3 à des activités de formation ou d’éducation sur l’en-
semble de son parcours de carrière est significative et oscillerait dans les forces 
armées occidentales entre un cinquième et un quart du temps4. De fait, à notre 
connaissance, aucune autre profession n’y consacre autant de temps que les 
forces armées pour leurs officiers. 

Cérémonie de remise des commissions du CMR 2022 au cours de laquelle élèves-officiers et aspirants de marine sont promus au rang 
de sous-lieutenant et d’enseigne de vaisseau de 2e classe. 20 mai 2022.

Mat 1 Lisa Sheppard, photojournaliste militaire
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Cette bonification récente de la formation continue des officiers 
exige de penser celle-ci dans le prolongement de la formation ini-
tiale offerte à l’académie militaire, principale porte d’entrée dans 
le corps des officiers. Depuis la création des premières académies 
militaires dans l’Europe du XVIIIe siècle, et ce jusqu’à une époque 
relativement récente, le parcours de formation d’un officier, tout au 
long de sa carrière, était marqué par une certaine discontinuité. Le 
rôle de l’académie militaire se limitait essentiellement à offrir une 
formation de base aux officiers subalternes. Les quelques forma-
tions supplémentaires qui étaient alors offertes en cours de carrière, 
que ce soit à l’école d’état-major ou à l’école de guerre, étaient 
conçues de manière segmentée dans le but de couvrir des besoins 
de formation bien précis en lien avec l’élargissement du champ des 
responsabilités des officiers au fil des étapes de leur progression 
de carrière. Or, à notre époque le parcours de formation global de 
l’officier apparaît plus cohérent, laissant ainsi voir une plus grande 
continuité. L’académie militaire continue certes de s’acquitter de sa 
responsabilité première de formation et d’éducation comme voie 
d’entrée dans la profession d’officier, mais son programme tend 
également aujourd’hui de plus en plus être conçu comme une étape 
dans le parcours global de l’officier, alors que les formations offertes 
en cours de carrière sont de plus en plus pensées dans le prolonge-
ment de ce parcours initial. Aussi, toute réflexion sur la formation 
et l’éducation des officiers exige inévitablement de porter le regard 
sur ces institutions uniques que sont les académies militaires. 

Quelle place occupe la formation dispensée par l’académie 
militaire dans le parcours global de formation professionnelle des 
officiers ? Sous la forme d’un essai libre, nous nous proposons 
une réflexion générale sur la place de l’académie militaire dans 
la profession d’officier, de même que sur la nature du programme 
multidisciplinaire de formation offert par cette institution. Nous 
tenterons d’esquisser une « vision pédagogique » pour cette institu-
tion unique, en montrant la place centrale qu’occupe celle-ci dans le 
parcours de formation des officiers, depuis leur enrôlement, jusqu’à 
la fin de leur carrière, tout en considérant la promotion pour cer-
tains d’entre eux aux rangs d’officiers généraux. Cette réflexion sera 
générale et trouvera appui sur le modèle d’académie militaire qui 
prévaut dans la plupart des pays occidentaux, avec des références 
occasionnelles aux Collèges militaires canadiens (CMC).

L’Académie militaire au service 
de la formation de l’officier

Au service de la profession des armes, l’académie militaire 
poursuit une mission essentiellement vocationnelle : former les 
officiers. Dans la plupart des pays, cette institution constitue la seule 
porte d’entrée dans le corps des officiers, accueillant ainsi en son 
sein non seulement les candidats dans le cadre d’un programme long 
devant conduire au service dans les forces régulières – l’équivalent 

de notre Programme de formation des officiers de la régulières 
(PFOR) –, mais aussi, dans le cadre de programmes courts et spé-
cialisés, tous les officiers issus des autres filières de recrutement 
(promotion des rang, recrutement par voie directe, recrutement pour 
les mandat limité, etc.)5. Sa mission est de transformer les candidats 
qu’elle accueille en de futurs officiers6. L’une de ses finalités, dans le 
cadre de son principal programme de formation, est ainsi d’amener 
de jeunes femmes et jeunes hommes, pour la plupart civils, pour ceux 
admis dans son programme long, à adopter une nouvelle identité 
personnelle, en embrassant la profession des armes, par l’adhésion à 
une série de valeurs, de normes culturelles et l’adoption d’un style de 
vie propre à la vie militaire, et en particulier aux officiers. C’est dans 
le cadre de ces établissements, que les futurs officiers sont amenés 
à épouser la notion de « service militaire », avec son inévitable 
« clause non écrite de responsabilité illimitée », pour reprendre 
les mots de l’historien militaire John Hackett7.

De manière plus précise, la mission fondamentale de toute 
académie militaire est de former les officiers afin que ceux-ci puissent 
s’acquitter de leurs responsabilités, parmi lesquelles la plus essentielles 
de toutes, qui consiste à servir en théâtres opérationnels, notamment 
à la guerre. Le domaine de responsabilités d’un officier est certes 
plus englobant, puisqu’il comprend également la gestion d’unités en 
garnison, la planification stratégique, l’entraînement des troupes, etc8. 
Mais, assumer cette tâche unique de commander des troupes dans le 
cadre d’opérations militaires, ou bien œuvrer au sein d’un état-major en 
opérations, constitue des responsabilités exclusives à cette profession, 
dans la mesure où seuls les officiers peuvent assumer celles-ci dans 
la société. Au regard d’autres champs d’activités professionnelles, le 
domaine militaire n’a rien de « normal », pour reprendre le qualificatif 
de l’historien Michel Goya, en ce qu’il s’agit d’un « événement extraor-
dinaire et les individus qui y participent ne le font pas de manière 
“moyenne”9 ». Préparer les élèves officiers à exercer leur expertise en 
théâtres opérationnels a toujours été et demeure la finalité ultime des 
académies militaires. En fait, il s’agit de la seule raison d’être justifiant 
l’existence et le maintien à notre époque de cette institution unique 
dans la société, même si bien sûr, au fil du temps, d’autres missions 
importantes sont venues se greffer à elle (la recherche, le maintien 
d’une image de marque à des fins de recrutement, le développement 
de formations aux sous-officiers et aux militaires du rang, etc.). Certes, 
si les tendances actuelles sont annonciatrices de ce que nous réserve 
l’avenir, le fait guerrier risque (heureusement) de demeurer rare en 
Occident. À ce titre d’ailleurs, la guerre actuellement menée par la 
Russie en Ukraine fait figure d’exception. Aussi, est-il possible, voire 
hautement possible, que les générations actuelles d’élèves officiers 
puissent ne jamais avoir à faire l’expérience de la guerre au cours de 
leur carrière militaire – à l’instar des générations qui les ont précédés 
depuis un demi-siècle10. Ils auront certes l’occasion d’être déployés en 
théâtres opérationnels. Mais faire l’expérience de la guerre, épreuve 
collective limite où la survie de l’État ou de la nation entre alors en jeu, 
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risque de demeurer une simple éventualité. C’est peut-être là l’un des 
plus grands paradoxes de cette profession singulière. Toute la forma-
tion des officiers – de même que celles des soldats et des sous-officiers 
à ce titre – tend à les préparer à une activité à laquelle ils risquent 
très fortement de ne jamais participer. Cette situation ne se compare 
avec aucune autre profession. Formés par exemple pour pratiquer des 
opérations médicales, les médecins sont appelés dès leur sortie de 
l’école et tout au long de leur carrière à pratiquer celles-ci sur une base 
régulière, voire même quotidienne. L’ingénieur civil est peut-être appelé 
à préparer les plans d’œuvres majeurs tels que la construction d’un 
barrage hydroélectrique ou d’un gratte-ciel qu’une ou deux fois dans 
sa carrière, n’empêche qu’au quotidien, il sait mettre à profit son exper-
tise acquise à l’université au service de la société. Rien de semblable 
n’attend la majorité des officiers au terme de leur formation militaire.

Partout les académies militaires dispensent un programme de 
formation multidisciplinaire poursuivant des objectifs pédagogiques 
distincts mais complémentaires, tendant tous vers un but cohérent : 
former et éduquer des officiers. Ainsi, en plus d’une éducation de 
niveau universitaire, elles dispensent une instruction militaire de base 
et un entraînement physique, qui prépare les élèves officiers aux 
rigueurs de la profession des armes. S’ajoute à cela un programme de 
socialisation professionnelle et d’éducation au caractère, afin d’ame-
ner ceux-ci à embrasser la vision de l’officier, ainsi que les normes 
culturelles et les valeurs qui s’y rattachent. Enfin, dans certains cas, 
on offre en plus un apprentissage des autres langues nationales pour 
les pays plurilingues ou bilingues tels que le Canada ou la Belgique, 
ou sinon de la langue universelle militaire qu’est aujourd’hui l’an-
glais. Ainsi, dans les CMC, ce programme se déploie-t-il autour de ce 
que l’on nomme les « quatre piliers »: études, instruction militaire, 
condition physique et bilinguisme11. À West Point, on dispense quatre 
« programmes » : caractère, académique, militaire et physique12. 

À l’École Royale Militaire de Belgique, le programme de formation 
s’articule quant à lui autour de quatre « activités de formation », 
à savoir : académique, militaire, sportive et caractérielle13. 

Cette mission pédagogique multidisciplinaire n’est pas simple 
tant des aspects de ce programme peuvent parfois entrer en tension. 
En effet, les différents objectifs pédagogiques de ce programme se 
distinguent autant par leur mode de livraison, les outils d’apprentis-
sage qu’ils mobilisent, l’horizon des finalités qu’ils poursuivent, de 
même que la nature du corps enseignant qui le livre. Si l’instruction 
militaire vise essentiellement l’apprentissage de compétences et 
d’aptitudes pratiques par le biais d’exercices et d’ateliers, l’éducation 
universitaire cherche plutôt à transmettre des connaissances théo-
riques par la voie principalement de cours en classe. S’ajoute à cela 
le fait que si la première est offerte exclusivement par du personnel 
militaire, la seconde implique le plus souvent des professeurs civils. 
Cette frontière entre instruction et éducation n’est évidemment pas 
hermétique, en ce que déjà toute forme d’instruction s’appuie toujours 
sur certaines connaissances, de même que l’éducation permet le déve-
loppement de certaines aptitudes pratiques, si ce n’est, par exemple, 
que le développement de capacités à débattre à l’écrit et à l’oral. En 
ce sens, le programme de formation offert à l’académie militaire vise 
une synthèse de ces différents objectifs et approches pédagogiques. 
Reprenant l’image utilisée par l’historien C.M.A. Hartmann pour décrire 
une telle visée, on dira que « l’instruction enseigne aux élèves à 
penser à l’aide de points d’exclamation. L’éducation scientifique 
leur enseigne à penser avec des points d’interrogation. L’éducation 
militaire est censée réussir dans les deux14 ». 

D’un côté, l’instruction militaire prépare l’élève officier à tout ce 
dont il aura besoin pour exercer les fonctions de sous-lieutenant (ou 
d’enseigne de vaisseau pour la marine) qui l’attendent à sa sortie de 
l’académie militaire. Sur le plan du développement des compétences 
et des aptitudes militaires, on se concentre ainsi principalement au 
niveau tactique, soit au niveau opérationnel auquel se rattache la 
première position de commandement ou d’état-major qu’il occupera 
une fois qu’il aura obtenu son brevet d’officier. En plus d’une forma-
tion militaire de base, celui-ci aura l’occasion dans la plupart des cas 
de recevoir pendant son parcours à l’académie militaire, soit durant 
les périodes estivales, certains week-ends, voir durant certaines 
sessions dédiées à cette fin en alternance entre les sessions, comme 
cela se fait à l’École spéciale militaire de Saint-Cyr en France, une for-
mation professionnelle supplémentaire dans la branche ou l’élément 
précis auquel il sera affecté (l’infanterie, l’artillerie, les opérations 
aériennes, les opérations maritimes, etc.) dans les différentes écoles 
d’arme. Mais dans la plupart des cas, la qualification militaire dans la 
branche s’acquiert après le passage à l’académie militaire, comme 
c’est le cas ici au Canada ou en Belgique. 

De l’autre côté, le programme éducatif offert à l’académie 
militaire vise quant à lui l’acquisition de connaissances et le 
développement d’outils intellectuels par le biais de programmes 

Démonstrations de recherche et sauvetage et expositions statiques pour 
les étudiants du Collège militaire royal du Canada (CMR), lors de la fin de 
semaine annuelle de perfectionnement professionnel de la SGPM (structure 
des groupes professionnels militaires). 3 avril 2022.

Avr Makala Chapman, technicienne d’imagerie
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de niveau universitaire, comparable, par le niveau d’enseignement, 
quant aux à ses exigences en matière de production de travaux et de 
par les qualifications professionnelles des professeurs responsables 
de ce volet, aux programmes offerts dans les universités civiles. 
Avec la complexification des théâtres opérationnels et des missions 
confiées aux forces armées au fil du temps, ce niveau de scolarité 
s’est imposé comme une exigence essentielle pour l’accès la profes-
sion d’officier. C’est ce qui explique aujourd’hui que la plupart des 
forces armées de la planète exige que leurs officiers soient titulaires 
d’un diplôme universitaire, le Royaume-Uni faisait ici figure de rare 
exception en Occident15. Certaines académies militaires ont même 
fait le choix récemment de bonifier cette éducation en offrant un 
niveau de scolarité de master à leurs élèves officiers, comme c’est le 
cas à l’École Royale Militaire de Belgique ou l’Université militaire des 
Forces armées General Tadeusz Kosciuszko de Pologne. 

Suivant une belle formule de l’historien militaire et professeur 
émérite Ronald G. Haycock, on peut dire que « l’entraînement est une 
réponse prévisible à une situation prévisible. L’éducation, quant à elle, 
est une réponse “raisonnée” à une situation imprévisible, c’est-à-dire 
une pensée critique face à l’inconnu16 ». En ce sens, si l’instruction mili-
taire vise le développement d’aptitudes et de compétences pratiques 
de base essentielles au service, la finalité de l’éducation militaire 
offerte à l’académie militaire est quant à elle de préparer les élèves 
officiers à affronter la réalité du champ de bataille, lequel est marqué 
par l’imprévisibilité, la complexité et le hasard, en plus d’échapper à 
toute saisie factuelle parfaite. La guerre est, si l’on suit Clausewitz

le domaine de l’incertitude où les trois quarts des éléments 
sur lesquels se fonde l’action restent dans les brumes 
d’une incertitude plus ou moins grande. (...) La guerre est 
le domaine du hasard. Aucune autre sphère de l’activité 
humaine ne laisse autant de marge à cet étranger, car 
aucune ne se trouve à tous égards en contact aussi perma-
nent avec lui. Il accentue l’incertitude en toute circonstance, 
et entrave le cours des événements17.

Dans le même sens, l’historien états-unien S.L.A. Marshall décrit 
ainsi le caractère insaisissable de la guerre dans la perspective de 
formation des officiers : 

Pour concilier l’entraînement avec la réalité de la guerre, 
il devient une partie essentielle de l’équipement mental du 
jeune officier de lui inculquer la pleine prise de conscience 
qu’au combat beaucoup de choses peuvent mal se passer et 
vont mal se passer, sans pour autant que ce soit la faute de 
personne en particulier. (...) La guerre vise la destruction. 
Le feu et l’objectif général de l’ennemi sont dirigés contre 
son propre personnel, son matériel et ses communications, 
dans le but de contrecarrer ses plans18. 

Pour répondre à la réalité évasive et chaotique de la guerre, 
la meilleure préparation intellectuelle consiste non pas à offrir aux 
officiers une éducation dans des domaines de connaissances trop spé-
cialisés, mais plutôt, au contraire, à développer chez eux leur pensée 
critique ancrée dans une solide culture générale au service de la profes-
sion des armes. En ce sens, ce qui importe davantage pour l’académie 
militaire n’est pas tellement la question des disciplines universitaires 
précises à enseigner aux élèves officiers, mais celle de la culture 
intellectuelle générale que ceux-ci doivent acquérir et développer 
pour faire face aux responsabilités qui les attendent dans les forces 
armées19. Cette approche généraliste permet en large partie d’expli-
quer la raison pour laquelle il n’existe pas de diplôme universitaire 
unique conduisant à la profession d’officier. À la différence de la méde-
cine, par exemple, pour laquelle seules des études dans ce domaine 
peuvent conduire à cette profession, ou du droit, pour lequel seules 
des études dans le domaine du même nom donnent accès à la pro-
fession d’avocat, plusieurs disciplines universitaires peuvent conduire 
à la profession d’officier. Il existe certes un domaine qui s’appelle les 
« études militaires », mais celui-ci, loin d’être unifié, n’a pas de finalité 
vocationnelle. Aussi, les académies militaires tendent-elles toujours 
à offrir une diversité de diplômes, avec bien sûr une certaine préfé-
rence pour les domaines présentant une utilité militaire, tels que la 
science politique, les études internationales, les études militaires bien 
entendu, de même que la gestion, en plus du génie ou des sciences 
naturelles, pour ne nommer que ces domaines.

Le lieutenant est un général potentiel et 
le général actuel fût un jour lieutenant

Ainsi, en comparaison des compétences et des aptitudes 
acquises dans le programme d’instruction militaire, lequel vise 
essentiellement à préparer l’élève officier au premier niveau de 
responsabilité qui l’attend à sa sortie de l’académie militaire, force 
est de reconnaître que plusieurs pans des connaissances trans-
mises par le programme d’éducation universitaire risquent de lui 
être d’une utilité immédiate très limitée. En effet, bon nombre de 
notions, de théories et d’outils conceptuels introduits dans les cours 
suivis en classe, tels que ceux de sciences politiques, de géogra-
phie, d’histoire, de gestion, sans parler des cours de philosophie 
et de littérature, paraîtront de bien peu d’utilité professionnelle 
pour le jeune commandant de peloton par exemple. Le programme 
offert par l’académie militaire laisse ainsi voir des « horizons » 
distincts pour les deux principaux piliers de son programme de 
formation. Pour reprendre le langage militaire, on peut dire que 
l’instruction militaire est guidée par une préoccupation davan-
tage « tactique », alors que l’éducation est plutôt tournée vers 
un horizon plus « stratégique ». En dépit de cette image récente 
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du « lieutenant-stratégique » (ou « caporal-stratégique »), selon 
laquelle en théâtre opérationnel, toute action d’un jeune lieutenant 
porte toujours en elle le potentiel d’une portée « stratégique20 », 
il n’en demeure pas moins qu’en pratique, autant en garnison qu’en 
déploiement, c’est essentiellement au niveau tactique que se limite 
le champ d’action de l’officier subalterne. Les niveaux opération-
nel et stratégique ne concernent habituellement que les officiers 
supérieurs et les officiers généraux. Partant de là, le programme de 
formation offert à l’académie militaire ne devrait-il pas justement 
se concentrer sur le seul niveau tactique et laisser à plus tard les 
questions se rapportant aux niveaux opérationnels et stratégiques ? 

Certains penseurs remettent justement en cause l’importance 
accordée aux études dans les académies militaires. Le professeur 
émérite Martin van Creveld plaidait dans les années 1990, pour que 
les académies militaires recentrent leur programmes autour de ce 
qui est réellement utile pour de futurs lieutenants, en soulignant 
« l’existence de certaines preuves éparses selon lesquelles une 

éducation universitaire précoce, avec son fort accent sur le travail 
théorique et la compétence écrite, peut en fait être préjudiciable aux 
commandants subalternes dont le travail, après tout, consiste à diri-
ger des soldats au combat21. » En ce sens, l’académie militaire devrait 
essentiellement s’appliquer à former les élèves officiers pour le seul 
niveau de responsabilités immédiates qui les attend à leur sortie de 
cette institution, en laissant ainsi de côté l’éducation universitaire. 

D’autres penseurs, au contraire, rejoignant ainsi un point de 
vue majoritaire parmi les penseurs militaires, plaident plutôt, dans 
la poursuite d’une tendance entamée au milieu du siècle dernier, au 
renforcement du volet universitaire des académies militaires. Ainsi, 
pour le professeur émérite Don M. Snider

Les priorités de perfectionnement des officiers doivent 
changer. Dans le passé, les officiers subalternes se 
concentraient tôt dans leur carrière sur les aspects 
militaro-techniques de leur service, élargissant plus tard 
leur champ de connaissances dans d’autres domaines, 
y compris pour une saisie des aspects politico-culturels 
de la profession. Maintenant, étant donné la nature de la 
guerre hybride, cela est insuffisant – les officiers subal-
ternes doivent être mieux informés sur tous les domaines 
de connaissances militaires spécialisées et doivent déve-
lopper tôt une identité professionnelle élargie (broad 
professional identities)22. 

Mais cette opposition de points de vue n’en est en réalité pas 
vraiment une, dès lors que l’on pense le parcours de l’officier dans 
une perspective plus globale. Il n’y a pas lieu de placer en opposition 
l’instruction militaire et l’éducation universitaire, ni même d’opposer 
préoccupation tactique et pensée stratégique, puisque tout cela est 
essentiel à la formation de tout officier. Pour employer une image, on 
peut dire que tout lieutenant est un général potentiel, comme tous les 
généraux actuels ont tous un jour été de simples lieutenants23. Et c’est 
cette image qui devrait guider la vision pédagogique de l’académie 
militaire. Il ne s’agit pas d’affirmer que tous les lieutenants qui sortent 
de l’académie militaire seront un jour promus généraux, car on sait 
qu’un petit nombre d’entre eux accéderont à ce niveau de responsa-
bilités militaires. Mais, de la même manière, il nous apparaît tout aussi 
erroné de ne voir chez les élèves officiers fréquentant les académies 
militaires que de simples futurs lieutenants… Les académies militaires 
forment des officiers tout court. Elles forment à la fois des lieutenants 
et de futurs généraux, mais aussi des majors, des colonels, etc. C’est 
ainsi qu’il faut selon nous concevoir non seulement la mission de 
formation de l’académie militaire, mais aussi la place de la formation 
dispensée par celle-ci dans le parcours de formation global de l’officier. 
Cette institution unique a la responsabilité de former les élèves offi-
ciers, afin qu’ils puissent potentiellement s’acquitter de toute la vaste 
gamme de responsabilités confiées à cette profession, moyennant 

Aspirants de marine et élèves-officiers reviennent sur le campus 
après les vacances d’été pour débuter leur premier jour de cours 
au CMR. 6 septembre 2022.

Avr Makala Rose, technicienne d’imagerie 
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par la suite, bien sûr, la réussite de formations supplémentaires 
et l’acquisition d’expériences professionnelles. 

Lorsque l’on tente de saisir la place de la formation offerte 
par l’académie militaire dans le parcours de formation globale de 
l’officier, on observe alors des trajectoires différentes pour les volets 
d’instruction militaire et d’éducation universitaire. La plupart des 
compétences techniques et des aptitudes pratiques transmises par 
l’instruction militaire s’inscrivent dans une ligne d’apprentissage 
progressive. Le développement de ces compétences et de ces aptitu-
des depuis l’académie militaire, jusqu’à l’école de guerre en passant 
par l’école d’état-major, suit une progression que l’on peut qualifier 
d’incrémentale (voir Tableau A). C’est-à-dire que celles-ci s’ajoutent 
par palier aux compétences et aptitudes professionnelles acquises 
dans le cadre des processus d’instruction antérieurs, de sorte à 
former un ensemble cohérent de plus en plus étendu, aux frontières 
relativement bien définies. L’apprentissage des manœuvres militaires 

suit par exemple une progression de ce genre par étapes, alors que 
le jeune lieutenant doit d’abord apprendre à commander des troupes 
au niveau tactique, en prenant le commandement d’un peloton, avant 
d’apprendre plus tard, comme lieutenant-colonel, à diriger un batail-
lon au niveau opérationnel et éventuellement, peut-être, comme 
officier général, de prendre la tête d’une brigade, d’une division, voire 
d’une armée, et ainsi se rapprocher du niveau stratégique. 

En revanche, la progression des connaissances acquises dans 
le cadre des études universitaires dans le parcours de formation 
de l’officier sur l’ensemble de sa carrière apparaît marquée par 
des sauts. Comme nous l’avons souligné plus tôt, certaines de ces 
connaissances seront en effet d’une utilité immédiate bien limitée 
pour l’officier subalterne. Ce n’est que plus tard dans la carrière, 
qu’elles pourront servir de base sur laquelle l’officier cherchera à 
s’appuyer lorsqu’il entreprendra, dans un nouveau cycle scolaire, 
des études à l’école d’état-major, et ensuite, à l’école de guerre. 
La progression des connaissances ne suit pas ici une ligne directe 
et progressive, mais prend plutôt la forme de différents faisceaux 
conduisant par sauts, de l’académie militaire vers les différentes 
étapes de formations ultérieures dans le parcours global de l’officier 
(voir Tableau B). Ainsi, à la sortie de l’académie militaire, plusieurs 
connaissances acquises en classe seront en quelque sorte « mise en 
veilleuse » pendant un certain temps, avant qu’elles puissent être 
à nouveau mobilisées que bien plus tard par l’officier, au fur de sa 
progression de carrière. 

Illustrons cette progression idée à l’aide d’un seul exemple 
concret, soit celui de la pensée critique. Cette aptitude intellectuelle 
fait aujourd’hui partie intégrante d’un bon nombre de programmes 
éducatifs offerts dans les académies militaires occidentales, 
où bien sous la forme d’un cours universitaire qui lui est dédié, 
comme c’est le cas à l’École Royale Militaire depuis 2016 (cours 
RS619: Pensée critique24), à l’Académie militaire de West Point (par 
le Center for Enhanced Performance; Cours RS103 - Information 
Literacy and Critical Thinking) ou de manière plus diffuse à travers 

Le lieutenant-général Kenny, commandant de l’Aviation royale 
canadienne, s’adresse aux participants durant le défilé de fin 
d’affectation de l’opération REASSURANCE, FOA-R, à la base aérienne 
Mihail Kogalniceanu (MK) en Roumanie, le 25 novembre 2022.

Caporal Eric Chaput
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plusieurs cours, sous la forme de modules ou de sections, comme 
c’est le cas au Collège militaire royal de Saint-Jean (avec les cours 
340-101-MQ Philosophie et rationalité ou PSY401 Professionnalisme 
militaire et éthique25). En comparaison à d’autres matières univer-
sitaires, la pensée critique s’enseigne plus difficilement en classe26. 
Elle représente une aptitude intellectuelle dont non seulement 
la transmission n’est pas simple, mais qui ne peut pleinement se 
développer qu’à travers un effort soutenu et constant pendant 
des années27. Au surplus, il est admis que celle-ci a plus de chance 
de s’acquérir et de se développer réellement chez une personne, 
si cette dernière y est exposée tôt dans la vie. Si l’on compare le 
champ des responsabilités et la nature des fonctions d’un officier 
en cours de carrière, il apparaît évident qu’un jeune lieutenant aura 
définitivement moins d’occasion de faire usage de cette aptitude 
intellectuelle qu’un officier supérieur, voire un officier général. 
Comme nous l’avons évoqué plus haut, le champ des devoirs et des 
responsabilités des officiers subalternes se limite généralement à 
faire respecter les ordres au niveau tactique et n’inclut normalement 
pas de contribution à la conception de plans stratégiques où la pensée 
critique peut s’avérer une ressource inestimable28. Mais pour que 
cette aptitude intellectuelle puisse un jour servir concrètement à un 
officier promu à un poste de commandement supérieur ou à un poste 
dans un état-major, encore faut-il qu’il ait été exposé à celle-ci plus 
tôt dans son parcours de formation, soit précisément à l’académie 
militaire. C’est ainsi que certaines connaissances acquises en classe 
au sein de l’établissement de formation de base des officiers peuvent 
constituer, bien des années plus tard, un élément essentiel du succès 
d’un officier supérieur, et ce, en dépit du fait que celles-ci aient pu lui 
être auparavant d’une utilité bien limitée, lorsque celui-ci occupait 
des postes de niveau subalterne. 

Ainsi, si certaines connaissances acquises par l’élève officier 
entreront en quelque sorte « en veilleuse » durant la période qui 
s’ouvre immédiatement après sa sortie de l’académie militaire, 
encore faut-il toutefois qu’elles soient maintenant vivantes, si l’on 
veut qu’elles puissent à nouveau être mobilisées un jour ! 

En fait, il s’agit d’une des finalités de l’académie militaire qui 
mériterait selon nous d’être davantage valorisée si l’on souhaite ren-
forcer le parcours global de formation de l’officier : mieux préparer 
le futur officier à maintenir ses capacités d’apprentissage entre les 
périodes de fréquentation des différentes écoles tout au long de sa 
carrière. Autrement dit, l’académie militaire devrait mieux former 
les élèves officiers à l’« auto-apprentissage ». Pour reprendre les 
mots du professeur Andrew Hill, « bien que l’amélioration de l’édu-
cation militaire puisse être une recommandation courante pour les 
critiques à court d’idées, il est néanmoins fondamental d’apprendre 
à apprendre29 ». En fait, il s’agit bien là d’une des caractéristiques 
essentielles de toute profession, que leurs membres possèdent les 
aptitudes nécessaires à l’auto-apprentissage et consacrent une 

partie de leur temps à cette activité tout au long de leur carrière. 
À la manière du médecin, de l’avocat ou de l’ingénieur, l’officier 
doit savoir maintenir à jour ses compétences et ses connaissances 
professionnelles, à titre d’expert dans la gestion de la violence. Et 
pour ce maintien, il peut certes compter sur sa chaîne de comman-
dement pour lui fournir les formations professionnelles nécessaires 
en cours de progression de carrière, en étant ainsi affecté pour des 
cycles scolaires à l’école d’état-major ou à l’école de guerre. Mais, 
ce maintien passe aussi, plus fondamentalement, par des efforts 
personnels à travers des lectures, la participation à des colloques, 
la fréquentation de cercles de débats, etc. C’est d’ailleurs là l’une 
des autres grandes différences qui séparent le corps des officiers de 
celui des sous-officiers. À la différence de ces derniers, pour lesquels 
les forces armées ont la responsabilité de fournir l’ensemble des for-
mations nécessaires à l’exercice de leurs métiers – n’empêchant bien 
sûr pas leurs membres à se perfectionner individuellement par le 
biais de lectures complémentaires, par exemple –, les officiers sont 
en partie personnellement responsable de maintenir par eux-mêmes 
leurs compétences et leurs connaissances professionnelles, à l’exté-
rieur des formations qui leurs sont fournies par l’institution militaire. 
Et c’est pour s’assurer de bien les préparer à cette responsabilité, 
que les académies militaires devraient également travailler à déve-
lopper cette disposition d’esprit et le sens de cette responsabilité 
propre à tout « professionnel ». Cela devrait passer par favoriser 
chez l’officier ce que Don M. Snider nomme une « culture du profes-
sionnalisme », en encourageant la « réflexion-dans-l’action30 », soit 
la capacité « de mener un examen constant du caractère pratique 
des connaissances acquises » en cours de carrière. 

C’est peut-être là l’un des rôles ou des fonctions jusqu’ici peu 
exploitées pour la majorité des académies militaires qui contribue-
rait encore à renforcer la cohérence du parcours de formation global 
de l’officier : offrir aux officiers en cours de carrière une plus grande 
gamme de formations en continue, par le biais de programmes 
d’éducation supérieure (deuxième et troisième cycles) ou de forma-
tions générales (ateliers, séminaires, groupes de discussions, etc.). 
De cette façon, les académies militaires contribueraient à combler le 
« fossé » qui existe entre la formation initiale offerte aux élèves-of-
ficiers et les formations subséquentes suivies par eux plus tard dans 
leur carrière (formations à l’école d’état-major et école de guerre). 

Conclusion
Depuis les premières écoles militaires fondées en Europe à partir 

du XVIIIe siècle, l’institution de l’académie militaire s’est imposée par-
tout sur la planète comme un élément central dans la formation des 
officiers. Non seulement, cette institution a-t-elle pour mandat 
de dispenser la formation initiale aux candidats qui se destinent à 
cette profession, celle-ci occupe également un rôle central dans cette 
profession qui va bien au-delà de ce mandat premier. Son programme 
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de formation multidisciplinaire unique vise à former non seulement de 
futurs lieutenant, grade que recevront les diplômés à leur sortie de ces 
écoles et au moment de leur première affectation, mais aussi, et plus 
fondamentalement, des officiers tout court. Car tout lieutenant porte 
toujours en lui de potentiel de devenir un jour un général, en ce que 
tout général actuel fût bien un jour simple lieutenant. Et c’est bien à 
l’aune de cette visée pédagogique, qu’il faut mesurer la place unique 
qu’occupe l’académie militaire au sein non seulement du corps des 
officiers, mais des forces armées. Du haut de ses nombreuses expé-
riences opérationnelles, des nombreuses formations qu’il aura pu 
recevoir tout au long de sa progression dans la hiérarchie militaire, 
tout général ou amiral restera toujours, d’abord et avant tout, un 
« produit » de la première école qu’il fréquenta comme élève-officier 
ou aspirant de marine. Revue militaire

canadienne
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De Rowley à Arbour : le Collège militaire 
royal en six rapports
par Jim Barrett 

Jim Barrett obtient son diplôme du 
Collège militaire royal (CMR) en 1964. 
Il sert au sein du 405e Escadron de 
l’ARC, étudie au King’s College de 
Londres, puis il retourne au CMR pour 
enseigner les mathématiques, où il 
est doyen des sciences et des études 
permanentes successivement. Il 
prend sa retraite comme directeur de 
l’apprentissage et de l’innovation au 
QG ACD en 2008.

Partie 1 : Introduction 

Les Forces armées canadiennes (FAC) n’ont pas toujours été un milieu accueillant 
pour l’éducation militaire. De nombreuses réformes prometteuses ont échoué1. 
Le Collège militaire royal du Canada (CMR), fondé en 1876 et transformé en 
proto-université militaire suivant la Deuxième Guerre mondiale, est un projet édu-
catif qui existe depuis longtemps et qui a connu du succès sur le plan universitaire 
et des difficultés sur le plan militaire. Ce déséquilibre creuse un fossé déplorable 
entre les deux cultures essentielles du collège militaire et met en évidence une 
tendance anti-élitiste profondément ancrée au sein des FAC. 

Au fil d’une longue carrière au CMR 
ou en marge du CMR, je me suis souvent 
questionné sur la relation entre les FAC 
et le Collège. L’attitude envers l’organisa-
tion peut être décrite comme une légère 
négligence combinée à une évolution en 
dents de scie, des pointes de réforme 
énergique suivies d’une perte d’intérêt, 

des tergiversations, voire de la subversion, 
alors que les attitudes des militaires vont 
d’un soutien discret à une franche hostilité. 
Jusqu’à récemment, peu de militaires dans 
les grades subalternes voyaient l’utilité du 
CMR, et bon nombre d’entre eux estimaient 
que le Collège donnait un avantage injuste 
aux membres d’une élite déjà privilégiée. 

Pris le 15 septembre 2019

Forces armées canadiennes
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Depuis 1969, au moins une dizaine d’études2 ont été menées sur 
le CMR, ses programmes et sa valeur pour les FAC, certaines étant 
substantielles. La première peut à bon droit être considérée comme 
le document définissant l’éducation militaire moderne au Canada, 
alors que la dernière laisse entendre que le CMR est un vestige 
d’une époque révolue. Les deux études proposent des changements 
importants, la première pour atteindre l’excellence militaire et la 
deuxième, la justice sociale. En 1969, la justice sociale n’était pas 
une préoccupation militaire, mais en 2022, elle est devenue vitale. 
On pourrait très bien demander : l’éducation militaire est-elle suf-
fisamment adaptable et efficace pour permettre d’atteindre à la 
fois l’excellence militaire et la justice sociale? J’ai choisi d’examiner 
six études, communément désignées par les noms de leurs res-
ponsables ou commanditaires : Rowley3, Morton4-GTPPO5, Withers6, 
Maddison-Neasmith (VAEMS)7, BVG8 et Arbour9, dans l’espoir de 
trouver des réponses.

Partie 2 : Les rapports en contexte
Le rapport du Mgén Roger Rowley est fermement situé dans le 

passé, dans un « monde d’hommes blancs ». Son Conseil ne comp-
tait que des hommes. Le langage inclusif est absent du rapport et 
tous les pronoms utilisés sont masculins. Le seul signe de diversité 
est l’affirmation que ses recommandations s’appliquent également 
aux officiers de sexe masculin et de sexe féminin, « sauf lorsqu’elles 
concernent les études de premier cycle [dans les collèges militaires 
du Canada] » [TCO]. Ces questions mises à part, le Mgén Rowley fait 
une évaluation approfondie des principes et des pratiques de l’édu-
cation militaire et formule des propositions judicieuses pour l’avenir. 
Environ 50 ans plus tard, madame la juge Louise Arbour indique 
clairement que le monde des hommes blancs s’efface et pose des 
questions dérangeantes sur l’avenir qui émerge. Ces études et les 
quatre autres que j’ai choisies illustrent la trajectoire de l’éducation 
militaire canadienne et la manière dont les événements à leur origine 
ont contribué à façonner le CMR.

Rapport Rowley de 196910 
Les FAC ont été unifiées le 1er février 1968. Fonctionnant depuis 

longtemps comme des établissements triservices distincts, mais 
étroitement coordonnés, les trois collèges militaires du Canada 
(CMC) ont subi peu d’effets immédiats. Cependant, l’unification a 
eu de grandes implications pour les structures de formation et 
de perfectionnement des trois anciens services. En 1968, le chef 
d’état-major de la Défense (CEMD), le général Jean Victor Allard, a 
chargé le Mgén Roger Rowley, commandant du Collège d’état-major 
de l’armée canadienne, de présider un Conseil de perfectionnement 
des officiers ayant un vaste mandat : « Examiner toutes les étapes 

de la profession des officiers de la Force régulière, de la sélection, 
du recrutement et de l’instruction initiale aux plus hauts niveaux » 
[TCO], de proposer un plan de perfectionnement professionnel à 
chaque étape de la carrière d’un officier, de recommander la meil-
leure manière de coordonner ce perfectionnement et de « définir 
les responsabilités de l’organisme le mieux en mesure d’exercer le 
contrôle des académies, des collèges et des autres établissements 
responsables de ce perfectionnement » [TCO]. Le rapport en trois 
volumes de Rowley publié en 1969, suivant une étude d’un an, 
continue d’inspirer l’éducation militaire canadienne. 

Le Mgén Rowley11 a commencé son rapport par une série de 
chapitres concis portant sur la profession des armes, puis a esquissé 
la situation géopolitique du Canada, les tendances dans la société 
canadienne et l’état des FAC récemment unifiées. Sur cette base, 
il a énoncé des principes pour élaborer son plan. Sa proposition la 
plus radicale était de créer une seule université militaire, le Centre 

La cérémonie de collation des grades automnale du CMR a eu lieu le 
15 novembre 2019 à Kingston, en Ontario.

Caporal Brandon James Liddy, Affaires publiques du CMR
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d’éducation de la Défense canadienne (CEDC), devant être situé près 
de la capitale nationale. Le CEDC aurait deux composantes. Le Collège 
militaire du Canada serait relocalisé et combinerait les programmes 
des trois établissements en place, qui cesseraient d’exister en tant 
que collèges militaires. Le Collège des Forces canadiennes (CFC) 
regrouperait de la même manière les écoles et collèges d’état-major 
et le Collège de la Défense nationale. La nouvelle université offrirait 
des études de cycle supérieur et aurait une solide division de cours 
libres. Les programmes seraient offerts toute l’année. Le commandant 
du CEDC relèverait directement du CEMD, et le Mgén Rowley maintenait 
qu’il devrait y avoir un seul personnel combiné formé de militaires et 
d’enseignants. Avec ce modèle remarquable, le Mgén Rowley résolvait 
le problème épineux du commandement et de la coordination de 
l’éducation militaire. 

La résistance est apparue presque immédiatement. Comme 
nous le savons, le CEDC ne s’est jamais concrétisé comme tel, mais 
les événements ultérieurs et la technologie ont beaucoup contribué 
à façonner le système actuel d’une manière semblable à celle dont 
le Mgén Rowley l’aurait organisé. Il est juste de considérer le modèle 
du CEDC comme l’origine de l’idée persistante d’une université de la 
défense canadienne. 

Le Mgén Rowley avait d’autres ambitions pour les FAC unifiées. 
Il pensait que la plupart des nouveaux officiers – environ 60 % – 
sortiraient du CMC. Il insistait pour que, dans la mesure du possible, 
le système permette aux francophones de progresser dans leur 
propre langue et soutenait que tous les officiers devraient avoir une 
connaissance fonctionnelle de la seconde langue officielle. Il plaidait 
en faveur d’une entrée par les arts au CMC et voulait une période de 
formation militaire préliminaire pour toutes les recrues du PFOR12 
avant le début de leur programme universitaire.

Le Mgén Rowley insistait aussi pour que le baccalauréat soit 
l’exigence normale d’entrée en service des officiers, en partie parce 
qu’elle était devenue la norme de facto pour les professionnels 
au Canada, mais aussi parce qu’il prévoyait qu’une diversité des 
qualifications pour différentes voies d’enrôlement abaisserait les 
normes vers le plus petit dénominateur commun. La perspicacité 
en grande partie ignorée du Mgén Rowley annonçait l’évaluation de 
Jack Granatstein pour le ministre Young 28 ans plus tard : « Les FC 
ont un corps des officiers remarquablement mal éduqué, sûrement 
l’un des pires du monde occidental13. » [TCO]

Le rapport Rowley reste encore aujourd’hui une lecture 
fascinante pour les étudiants du domaine. Chaque chapitre apporte 
des idées et fait écho aux initiatives modernes, soulignant des 
questions ayant reçu peu d’attention à l’époque, mais qui peuvent 
être vues aujourd’hui comme l’aboutissement manifeste de 
problèmes embryonnaires. Il notait le changement des attitudes 

de la jeunesse canadienne, anticipant l’évolution des valeurs dans 
la société canadienne et ses implications pour le recrutement 
des FAC et le perfectionnement professionnel. Dans les proposi-
tions du Mgén Rowley, nous trouvons les germes de l’éducation 
militaire canadienne moderne, et dans ses préoccupations, des 
avertissements précoces sur les défis à venir. 

De 1969 à 199414 
Les décennies suivantes ont été une occasion de croissance et 

de consolidation universitaires. Dès 1969, le Collège militaire royal de 
Saint-Jean et le Royal Roads Military College (RRMC) réclamaient des 
programmes de quatre ans et leurs propres diplômes, des projets 
qui ont vite abouti. Dans les années 1970 ont été créés le Programme 
de formation universitaire – Officiers (PFUO) et le Programme de 
formation universitaire – Hommes (PFUH), qui est maintenant le 
Programme de formation universitaire – Militaires du rang (PFUMR), 
ainsi qu’un programme de génie en français. Des changements 
dans les écoles secondaires ont mené à une entrée par les arts. 
L’Escadre des élèves-officiers se diversifiait et le langage devenait 
plus inclusif. Le Collège accueillait parfois des étudiantes des cycles 
supérieurs et du PFUMR. Les élèves-officières dans le PFOR et le PFIR 
sont arrivées en 1980.

La gestion des aspirations et des ambitions des trois universités 
s’est révélée un défi de taille pour le Quartier général de la Défense 
nationale. Une étude que je n’examine pas ici, du comité ministériel sur 
les collèges militaires du Canada en 199315, était chargée d’évaluer si le 
CMR (Kingston), le RRMC et le CMR (Saint-Jean) pourraient fonctionner 
dans le cadre d’une seule université de la défense canadienne, une 
vision qui a disparu lorsque le budget fédéral de 1994 a annoncé la 
fermeture du CMR, du RRMC et du Collège de la Défense nationale.

Rapport Morton-GTPPO en 1995 
En 1995, au cœur de la « décennie de noirceur », le Lgén (ret) 

Robert Morton a déposé le rapport du Comité d’examen du perfec-
tionnement professionnel des officiers (CEPPO). Perçu par certains 
comme une reprise de l’étude du Mgén Rowley, le rapport Morton 
formulait « plus de 200 recommandations implicites et explicites » 
[TCO], ce qui était interprété comme une preuve que l’équipe de 
l’étude était coupée de la réalité financière. Cela pouvait aussi être 
vu comme une preuve que les FAC n’avaient pas beaucoup progressé 
en matière d’éducation militaire16. Certaines des recommandations du 
CEPPO font écho aux propositions du Mgén Rowley, par exemple celle 
d’exiger le baccalauréat comme condition d’entrée en service et celle 
voulant que le commandant du système de perfectionnement profes-
sionnel des officiers (SPPO) fasse rapport au CEMD sur les questions 
de perfectionnement professionnel. Un appel à une coordination 

R E V U E  M I L I T A I R E  C A N A D I E N N E  |  V o l .  2 3 ,  N o  1  |  H i v e r  2 0 2 3 21R E V U E  M I L I T A I R E  C A N A D I E N N E  |  V o l .  2 3 ,  N o  1  |  H i v e r  2 0 2 3



accrue de l’éducation militaire soutenait le concept d’université 
militaire unique et le Collège de cours libres pour adultes proposé 
par le Mgén Rowley était présenté comme un Collège de formation 
professionnelle militaire continue, situé au CMR. D’autres recom-
mandations concernaient des améliorations à divers programmes 
du SPPO. Le commandant du Collège des Forces canadiennes (CFC) 
a écrit : « Il est clair que les recommandations du CEPPO repré-
sentent une évolution et non une révolution des politiques de 
perfectionnement professionnel des officiers des FC17. » [TCO] 

Un Groupe de travail sur le perfectionnement professionnel 
des officiers (GTPPO) a été formé pour traduire les recommanda-
tions du CEPPO en un plan gérable. Dix-huit questions générales 
ont été tirées de l’ensemble des recommandations, et chacune a 
été classée dans l’une des quatre catégories suivantes : 1. mesure 
recommandée; 2. digne de considération; 3. non recommandé; 
4. activité parallèle – aucune mesure requise.

Huit recommandations ont été prudemment formulées dans 
la catégorie 1. La recommandation d’une coordination accrue de 
l’éducation militaire a été approuvée, mais pas celle d’un Collège 
de formation professionnelle militaire continue. La recommandation 
voulant que le commandant du SPPO fasse rapport au CEMD sur les 
questions de perfectionnement professionnel n’a pas été retenue, 
ni celle à l’effet que le baccalauréat soit la norme pour l’entrée 
en service.

Rapport Morton 2 en 1996 : Le GTPPO
Contrairement au Mgén Rowley, le CEPPO n’avait reçu aucune 

représentation du CMR. Préoccupés, le doyen de la Faculté des arts, 
M. Ron Haycock, et moi, alors doyen de la Faculté des sciences, 
avons approché le directeur, M. John Plant, qui nous a suggéré de 
« simplement nous présenter » [TCO]. Nous avons été bien accueillis 
et le président du comité directeur du GTPPO, le Cmdre Ken Nason, 
nous a gentiment ajoutés à sa liste de diffusion en tant qu’experts 
en la matière.

Le CMR n’a joué aucun rôle dans les discussions sur l’éducation 
militaire et les implications d’une formation accrue des officiers. Il 
est devenu douloureusement évident que la principale institution 
d’instruction militaire du Canada était considérée comme très peu 
pertinente, comme une usine de production d’officiers subalternes 
« autonome après lancement » qui, au dire de certains officiers, 
était chère et aucunement nécessaire. Un officier nous a dit : « Vous 
vous en fichez des Forces canadiennes; seuls vos petits manteaux 
rouges vous intéressent. » [TCO] Au CMR, nous nous étions souvent 
plaints du revers de la médaille, soit que les FAC ne se souciaient 
pas beaucoup de leur collège militaire, mais ce commentaire nous 
a frappés. Encore ébranlés par les coups du budget de 1994, nous 

étions bien conscients que le capital social du CMR dans les FAC 
était au plus bas et nous craignions que le Collège manque de sou-
tien pour résister à une autre vague de compressions budgétaires 
ou à un futur scandale public.

Le GTPPO présentait une occasion inhabituelle : deux doyens 
actifs discutant avec les gestionnaires actifs du système d’éducation 
et de formation des FAC. La plupart des participants avaient un grade 
de lieutenant-colonel ou de major; nous étions les seuls civils. Le 
travail avec le GTPPO a fait entrer le CMR dans la communauté qui 
fournit l’instruction individuelle et l’éducation (II et E) aux FAC et nous 
a fait prendre conscience des vraies difficultés à placer du personnel 
dans les cours et inversement, à trouver du temps dans une carrière 
occupée d’officier pour les cours requis. Nous avons découvert l’écart 
entre les exigences imposées par l’autorité supérieure et la nécessité 
d’offrir les programmes. Dans les conflits entre le terrain et le centre, 
le CMR est souvent perçu comme étant du côté de l’ennemi. L’une des 
réussites du GTPPO a été le projet d’études continues du CMR/CFC. Vers 
la fin de 1996, le directeur du CMR a dit publiquement que « les études 
continues ont sauvé les finances du Collège » [TCO].

De 1990 à 1998 
Les années 1990 ont été une décennie très chargée pour 

l’éducation militaire. L’affaire de la Somalie avait entraîné une 
commission d’enquête, à laquelle le ministre de la Défense nationale 
Douglas Young a mis fin rapidement pour soumettre son rapport au 
premier ministre en 199718. Entretemps, en 1996, le cours d’état-major 
technique de la Force terrestre lancé au CMR constitue le meilleur 

Les élèves-officiers et les aspirants de marine du Programme d’initiation 
au leadership à l’intention des Autochtones (PILA) reçoivent leur insigne 
de coiffure à motif universel des Forces armées canadiennes (FAC), 
également appelé de « flocon de maïs », pour signifier leur entrée dans 
les FAC. 1er septembre 2022. 

Avr Makala Rose, technicienne d’imagerie
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exemple d’un cours donné par un établissement d’instruction des 
FAC qui intègre le personnel enseignant du CMR.

Suivant les recommandations du rapport Young basées sur 
l’évaluation de quatre universitaires respectés, qui avaient tous 
affirmé clairement que les normes éducatives du corps des offi-
ciers étaient grandement insuffisantes, la réforme de l’éducation 
militaire était une priorité, ce qui a donné un formidable élan aux 
programmes d’études supérieures en études de la guerre du CMR 
et au projet d’études continues. Le rapport recommandait un exa-
men du programme d’études du CMR par son nouveau conseil des 
gouverneurs. Le résultat a été l’étude Withers, menée par un groupe 
d’experts présidé par un ancien CEMD et ayant comme membre un 
futur directeur du CMR.

Rapport Withers en 1998 
En usant d’euphémismes remarquables, les auteurs du rapport 

Withers affirmaient dans la préface avoir découvert une « institution 
en bouleversement » et « certains problèmes à l’interface entre les 
Forces canadiennes et le Collège militaire royal » [TCO]. Ils avaient 
aussi constaté « une appréciation plutôt tardive, mais bienvenue 
de la valeur totale du Collège militaire royal pour les Forces cana-
diennes », due au nouveau « programme d’éducation permanente 
[qui] a permis à des milliers de militaires de tous grades des Forces 
canadiennes […] de puiser aux richesses éducatives du Collège » 
et aux « centaines de candidats aux études supérieures, tant sur le 
campus qu’en dehors de celui-ci, [qui] se sont ajoutés au registre ». 
Le rapport validait ainsi l’effort de communication du CMR pendant 
qu’il analysait ses problèmes, ses progrès et son potentiel. 

Le ministre a approuvé le rapport Withers en entier et le CEMD 
a dirigé l’exécution de 33 de ses 34 recommandations. Le rapport 
contenait quatre éléments majeurs. La recommandation 1 proposait 
d’appliquer le modèle d’excellence équilibrée (MEE), qui prévoyait 
deux ans d’études universitaires suivies de deux ans d’instruc-
tion militaire avant le retour au CMR pour deux années finales. La 
recommandation 5 proposait d’augmenter la part des nouveaux 
lieutenants du CMR de 25 % à 35 %-40 %. La recommandation 7 
suggérait de créer le concept d’une structure d’université des FAC. 
La recommandation 13 appelait à préciser et à officialiser un pro-
gramme de base. Le rapport contenait aussi d’autres propositions 
ambitieuses, en particulier axées sur le renforcement du pilier de 
l’instruction militaire19, l’amélioration de l’instruction militaire dans 
les FAC, l’intégration des quatre piliers et les relations CMR-FAC. 

La recommandation 1 a été soumise à une étude plus 
approfondie, puis remplacée par le modèle rehaussé de leadership 
(MRL), qui a été approuvé pour sa mise en œuvre et finalement 

offert par morceaux, en partie par les études continues au CMR. 
La recommandation 5 a été étudiée et finalement abandonnée 
pour des raisons qui ne sont pas tout à fait claires. La recomman-
dation 7 approuvée a donné un solide mandat pour poursuivre la 
collaboration et la consolidation ascendantes déjà en cours. La 
recommandation 13 a été entièrement mise en œuvre avec suc-
cès, puis étendue à tous les membres des FAC par la Division des 
études continues.

De 1998 à 2017 
Les opérations en Afghanistan de 2001 à 2011 ont revigoré les 

qualités guerrières des FAC, mais avec le changement des priorités, 
l’énergie qui avait porté les réformes du ministre Young s’est dissi-
pée. Néanmoins, des progrès ont été réalisés. La maîtrise en études 
de défense (MED) a commencé au Collège des Forces canadiennes en 
2001, et l’Académie canadienne de la Défense (ACD), conçue comme 
une structure de gouvernance de l’éducation militaire, a été établie 
sur les terrains du CMR en 2002. Le budget de 1994 avait eu pour 
conséquence une considérable consolidation; un véritable parte-
nariat entre le CMR et le CFC avait créé l’essentiel d’une université 
militaire crédible. Même s’il leur manque un emplacement unique, 
le nouveau quartier général et ses collèges constituants sont orga-
nisés en grande partie comme le CEDC proposé par le Mgén Rowley. 
Par contre, l’ACD s’éloigne à bien des égards de ce modèle : le 
commandant de l’ACD relève du chef du personnel militaire et le QG 
de l’ACD ne comprend pas vraiment un personnel combiné formé 
de militaires et d’enseignants. Malgré un début prometteur, ce QG 
est devenu militaire et ne compte au mieux que quelques officiers 
d’état-major qui sont des universitaires. 

Le rétablissement du CMR de Saint-Jean comme collège militaire 
distinct en 2008 a insufflé une nouvelle vigueur et ajouté à la com-
plexité de l’éducation militaire. Au sein du CMR, une surveillance 
militaire et bureaucratique accrue a provoqué l’insatisfaction du corps 
professoral au point qu’en 2012, l’Association canadienne des profes-
seures et professeurs d’université (ACPPU)20 a formé une Commission 
sur la gouvernance. Cet épisode dans l’histoire du CMR mérite une plus 
grande attention, mais il ne sera pas abordé dans cet article.

Rapport Maddison-Neasmith/VAEMS 2017 
La VAEMS en 2017 a marqué une nouvelle direction. Cette visite 

a été dirigée par le CEMD, le général Vance, pour déterminer si le 
climat au CMR contribuait « au développement sain de nos futurs 
officiers et dirigeants ». Comme la visite était axée sur le moral et le 
bien-être des élèves-officiers, son équipe a interrogé 412 personnes 
dans tous les groupes au Collège, y compris 209 élèves-officiers. 
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Son rapport a fourni le portrait le plus détaillé du Collège moderne 
et de la vie des élèves-officiers21. Bien que favorable au Collège et à 
ses buts, le rapport pointait franchement de graves problèmes et 
lacunes. Les citations d’entrevues avec des élèves-officiers et d’autres 
répondants dans les annexes distinguent ce rapport du reste.

L’étude a montré que les élèves-officiers croyaient que l’instruction 
militaire professionnelle avait peu de valeur et était une perte de 
temps. Les élèves-officiers se plaignaient aussi des problèmes de la 
chaîne de commandement des élèves-officiers. Comme les auteurs du 
rapport Withers, ceux du rapport Maddison-Neasmith s’intéressaient à 
l’intégration des quatre piliers. Ils ont jugé que le moral de l’Escadre des 
études était bon, et que celui de l’Escadre de l’instruction était passable 
au mieux. Le moral des élèves-officiers était passable en général, mais 
bas chez ceux qui avaient du mal à satisfaire aux normes des quatre 
piliers. Le rapport recommandait des façons « humaines » de donner 
une note d’échec aux étudiants qui n’ont pas rempli les exigences. 
Le rapport contenait 79 recommandations, auxquelles le CEMD en 
a ajouté 11, pour un total de 90. Bien que centrée avant tout sur la 
situation dans le Collège, la VAEMS a aussi permis de noter que les 
FAC accordaient une importance moindre au Collège et manifestaient 
une indifférence claire à son endroit. 

Le rapport du Bureau du vérificateur général (BVG) en 2017 et 
l’étude de Mme Arbour en 2022 se sont appuyés sur les constata-
tions de la VAEMS. Écartant la question du coût du CMR, le BVG et 
l’équipe de la VAEMS étaient d’accord en général, mais cette dernière 
n’avait pas constaté un niveau élevé d’inconduite sexuelle comme 
Mme Arbour. La réponse active du Collège aux recommandations du 
rapport Maddison-Neasmith et du BVG est décrite de façon détaillée 
dans un texte récent rédigé par le directeur du CMR22.

Bureau du vérificateur général 
L’étude réalisée par le BVG en 2017 revêt un grand intérêt parce 

qu’elle est, avec celle de l’équipe de la VAEMS, la seule recherche 
substantielle fondant les opinions de Mme Arbour sur les aspects du 
leadership au CMR. Le rapport du BVG contient pour une bonne part 
une analyse lucide et réfléchie de la situation du Collège, mais aussi 
quelques éléments problématiques. Comparant le CMR à une petite 
université civile, le BVG a déterminé qu’il est trop coûteux, contredi-
sant le Chef – Service d’examen, qui en 2015 a établi que les « coûts 
de fonctionnement du Collège militaire royal du Canada sont compa-
rables à ceux des universités d’Ontario et des académies militaires 
similaires des États-Unis et d’Australie23 ». Néanmoins, l’idée a été 
reprise par Mme Arbour, qui l’a incluse dans un rapport ayant attiré 
beaucoup plus d’attention que celui du BVG.

La seconde partie du rapport du BVG était très critique, en 
particulier de la gouvernance, de la qualité du programme d’instruction 
militaire et du déséquilibre entre les militaires et les universitaires. 
Il s’inspirait de certaines conclusions du rapport Maddison-Neasmith 
et les développait, mais doutait que les 79 recommandations de ce 
rapport reçoivent une attention sérieuse des FAC. 

Rapport Arbour 
Mme Arbour a reçu le double mandat de se pencher sur 

l’inconduite sexuelle et sur le leadership dans les FAC. Elle a évalué 
le CMR sous ces deux rubriques. Deux recommandations et des argu-
ments à l’appui occupent 14 pages d’un document impressionnant 
de 420 pages. Elle juge manifestement qu’un collège « de vieux 
copains » avec sa structure de commandement des élèves-officiers 
fait partie du problème et manque complètement la possibilité 
pour une université militaire moderne de contribuer fortement 
à la solution.

Mme Arbour admet que son évaluation du CMR est sommaire, 
car elle n’a aucunement examiné l’Escadre des études. Bien que la 
recommandation 29 propose d’étudier en profondeur la pertinence 
de garder le CMR comme université militaire de premier cycle, 
ses remarques connexes et ses déclarations publiques indiquent 
très clairement qu’à son avis, le CMR est un vestige d’une époque 
révolue. Son affirmation qu’un modèle de formation des officiers 
reposant sur une université civile serait « nettement supérieur » 
ne s’appuie sur aucune recherche crédible, mais uniquement sur 
les arguments erronés du rapport du BVG de 2017. 

Mme Arbour visait principalement par sa visite au CMR24 à faire 
une recherche sur la prévalence de l’inconduite sexuelle. Sur cette 
question, Mme Arbour et l’équipe de la VAEMS sont en vif désaccord. 
Les deux conviennent qu’il existe de l’inconduite sexuelle troublante 
au CMR, mais l’équipe de la VAEMS avait affirmé que le Collège 
traitait le problème de manière appropriée, alors que ce n’est pas 
du tout le cas selon Mme Arbour. Les conclusions dans les deux cas 
reposent sur des entrevues avec les élèves-officiers. Pourquoi cette 
différence? Une possibilité est que les répondants étaient moins sur 
leurs gardes avec Mme Arbour qu’avec l’équipe de la VAEMS. Cette 
suggestion s’appuie sur l’expérience du Collège avec les premières 
classes de femmes, qui laisse penser que les élèves-officières n’au-
raient pas parlé librement au personnel masculin, surtout pas à la 
chaîne de commandement. Contrairement à l’étude de Mme Arbour, 
la VAEMS a été effectuée par des hommes et représentait certai-
nement la chaîne de commandement. Indéniablement, l’inconduite 
sexuelle est un problème qui perdure au CMR depuis 40 ans et 
qui a été nettement mis en lumière par l’enquête de Mme Arbour. 
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Ces questions sont sans doute complexes, mais davantage aurait 
pu et aurait dû être fait. 

La recommandation 28 de Mme Arbour appelle à abolir la 
chaîne de commandement des élèves-officiers. Elle a bien cerné 
deux éléments qui distinguent un collège militaire d’une université 
civile : le pouvoir et la vie communautaire. Cependant, le pouvoir 
est une caractéristique profondément ancrée dans la vie militaire 
et la solidarité communautaire est souvent requise quand les forces 
sont en campagne ou à bord d’un navire. Peut-on imaginer qu’une 
université civile prépare une jeune femme ou un jeune homme à ces 
situations? Bien conçue et soigneusement gérée par une Escadre 
de l’instruction ayant des ressources et des talents adéquats, la 
chaîne de commandement des élèves-officiers pourrait préparer 
les jeunes officiers, hommes ou femmes, à faire face aux incidents 
d’inconduite sexuelle, et pas seulement pour leur propre protection. 
Une vertu militaire ancienne est la protection du terrain vital : l’obli-
gation de prendre soin des subordonnés, sans distinction de race, 
de couleur, de genre ou de religion, est un guide inviolable pour 
le comportement. 

Partie 3 : Discussion
Les auteurs de ces six rapports ont fait des centaines de 

recommandations et, à l’exception du BVG et de Mme Arbour, 
expriment la même vision fondamentale de la voie à suivre. 
Cependant, cette vision ne peut être saisie dans un seul article 
de synthèse. Voilà la raison pour laquelle je formule sept autres 
propositions25, inspirées par les idées qui se trouvent dans les 
six études.

1. Mettre en place un système de recrutement et d’instruction 
des officiers avec deux régimes, dont l’un comprenant une 
instruction importante pendant l’été pour correspondre au 
rythme des collèges et des universités, y compris le CMR.
Le Mgén Rowley a souligné que l’instruction militaire offerte 

aux élèves-officiers des collèges militaires et à ceux du PFOR 
(université civile) était inférieure à celle donnée aux personnes 
enrôlées directement en qualité d’officier, en grande partie parce 
que les trois armées ne pouvaient pas ou ne voulaient pas investir 
dans l’instruction d’été adaptée au rythme universitaire. Cela a long-
temps représenté un problème, et trois restructurations radicales 
de l’instruction des officiers ont été proposées pour y remédier : le 
CEDC du Mgén Rowley fonctionnant à longueur d’année, le MEE du 
général Withers et son rejeton, le MRL, mais les problèmes découlant 
des modèles d’entrée disparates persistent. À mesure que l’effet du 
MND 10 (le corps des officiers diplômés) se fera sentir, il sera sensé 
d’avoir une structure de recrutement et d’instruction des officiers 
dotée d’une importante instruction pendant l’été qui est adaptée au 
rythme des cycles universitaires et collégiaux, et peut-être une autre 
conservant le rythme actuel. Cette proposition a inévitablement un 
coût, en particulier en raison du personnel qui sera requis des unités 
opérationnelles pour gérer et offrir un établissement d’instruction 
plus grand et plus complexe. Toutefois, grâce à l’utilisation créative 
des réserves, des retraités et des autres entrepreneurs, cela est 
possible. C’est le prix inévitable d’une norme d’entrée avec diplôme. 
Correctement mise en œuvre, une initiative comme celle-ci pourrait 
dissiper l’impression que l’entrée par l’université est un accessoire 
malcommode à l’entrée « normale ». 

Cpl Charles Audet
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2. Développer le concept d’un seul personnel militaire et 
universitaire intégré au CMR, comme le Mgén Rowley l’a suggéré. 
Les clés du succès pour une université militaire moderne sont 

de maintenir un programme d’éducation et d’instruction ambitieux 
dans certaines limites, et un équilibre adéquat entre les aspects 
militaires et universitaires. Les luttes pour la domination sont des-
tructrices. Il ne fait aucun doute qui est aux commandes, mais le 
commandant est plus que le chef de l’Escadre de l’instruction26. Un 
personnel militaire-universitaire soigneusement conçu et vraiment 
intégré comprend les impératifs des deux cultures et est sensible 
aux rythmes, modes et cultures universitaires et militaires. La ten-
sion centrale n’est pas simplement celle entre les universitaires et 
les militaires, mais aussi celle entre les éléments temporaires et 
ceux qui sont stables. Les employés nouvellement affectés trouvent 
le CMR vraiment différent de toute autre unité des FAC, et leurs 
opinions et décisions instinctives, parfois réflexes, exercent une 
forte influence culturelle. Cela est bon jusqu’à un certain point, 
mais une direction avisée résistera aux pressions visant à militariser 
la fonction universitaire.

De 1994 à 1996, quand les trois collèges militaires ont été 
regroupés en un seul et que la population étudiante du CMR a aug-
menté de 30 %, la haute direction du Collège fonctionnait beaucoup 
comme un personnel combiné unique. Le commandant, le directeur, 
le directeur des élèves-officiers, le directeur de l’administration, les 
doyens et le secrétaire général collaboraient pour accomplir des 
miracles. Lorsque les choses se sont calmées, les événements ont 
progressivement contribué à séparer les deux communautés. Plus 
qu’un épisode fascinant de l’histoire du CMR, c’est une précieuse 
leçon sur la manière dont le Collège pourrait être dirigé avec succès 
au XXIe siècle.

3. Investir dans le pilier militaire et créer une faculté 
d’instruction militaire. 
Voilà une leçon importante tirée de l’Escadre des études. Créée 

avec une masse critique de talent, de bon leadership et un degré 
d’indépendance, l’Escadre des études est un franc succès, ayant 
réussi à remplir sa mission et à traverser les bonnes comme les mau-
vaises périodes. Tout au contraire, son pendant militaire, l’Escadre de 
l’instruction, a été sous-financée et a manqué de ressources à tous 
égards, comme l’ont indiqué tous les rapports récents. Les efforts 
d’intégration des piliers échouent parce qu’ils tentent en grande partie 
d’attacher le fort au faible. Les rapports Withers et Maddison-Neasmith 
offrent une série d’excellentes recommandations, dont bon nombre 
ont été appliquées ou sont en train de l’être. De ce bon début, nous 

pouvons envisager de bâtir une solide faculté d’instruction militaire, 
dotée de ressources, de talent et de stabilité semblables à ceux de 
l’Escadre des études. 

Une priorité serait d’adapter la chaîne de commandement des 
élèves-officiers au XXIe siècle en y intégrant les considérations 
de genre et de diversité. Cependant, la recommandation 28 de 
Mme Arbour doit être rejetée. Elle note correctement que l’inconduite 
sexuelle est souvent un abus de pouvoir et que le recours arbitraire 
au pouvoir par des dirigeants non formés est une pratique désormais 
inacceptable. Mais la chaîne de commandement des élèves-officiers 
reproduit, en miniature, les structures de pouvoir qui existent 
inévitablement dans les FAC, comme dans toutes les organisations 
hiérarchiques. Les aspirants-officiers doivent apprendre comment 
utiliser le pouvoir, le tempérer et surtout ne pas en abuser. 

Les leçons retenues informelles qui découlent de l’exposition à 
la chaîne de commandement des élèves-officiers sont inestimables. 
L’exercice de l’autorité militaire peut être arbitraire à n’importe quel 
grade. Voir comment les supérieurs, les subalternes et les pairs réa-
gissent au pouvoir et surtout voir comment les personnes réagissent 
lorsqu’ils subissent le pouvoir ou l’exercent sont des leçons de vie 
importantes. Quand un jeune officier se voit conférer une autorité 
dans les « vraies » FAC, qui recrutent dans un pays de plus en plus 
diversifié et polarisé, il a déjà une expérience semblable et est donc 
mieux préparé. La chaîne de commandement des élèves-officiers, 
sous une bonne surveillance, est l’une des caractéristiques qui défi-
nissent un collège militaire. Il s’agit peut-être de l’une des raisons qui 
peuvent rendre une éducation dans un collège militaire « nettement 
supérieur[e] » à celle obtenue dans une université civile. 

4. Rétablir un bureau chargé d’assurer la liaison avec 
l’II et E des FAC.
Lorsque la Division des études permanentes a été fermée en 

juillet 2020, le Collège a perdu un intermédiaire important le reliant 
aux FAC. Cette proposition, dérivée de l’expérience avec le GTPPO 
et ensuite avec les études permanentes, vise à rétablir un lien 
entre les collèges militaires et la communauté de l’II et E des FAC. 
Il s’agit de la meilleure manière de comprendre les défis réels de 
ceux qui gèrent le perfectionnement professionnel du personnel 
des FAC, de gagner leur confiance, et de connaître les tendances, 
les courants, les problèmes et les prochaines politiques. Il est éga-
lement important, surtout quand du changement est attendu, que 
les collèges soient vus comme jouant un rôle dans la prestation de 
perfectionnement professionnel.

R E V U E  M I L I T A I R E  C A N A D I E N N E  |  V o l .  2 3 ,  N o  1  |  H i v e r  2 0 2 326



F O R M A T I O N  M I L I T A I R E

5. Explorer un nouvel attribut du Mgén Rowley : 
adaptabilité sociale. 
Le Mgén Rowley commence sa description du statut d’officier en 

énumérant huit attributs27, dont l’importance varie selon le grade : 
 ▶ les vertus attendues d’un soldat (les vertus classiques, dont 
la loyauté, le sens de l’honneur et le courage)

 ▶ la capacité de commander (capacité de commander des 
groupes de subalternes selon son grade)

 ▶ les compétences propres à la branche et spécialisées 
(infanterie, génie aérospatial, logistique, etc.)

 ▶ les compétences au niveau opérationnel (pour des opérations 
maritimes, terrestres, aériennes ou de soutien)

 ▶ l’expertise militaire (connaissance des capacités des forces 
armées [nationales et étrangères] et capacité de fournir des 
avis stratégiques)

 ▶ la capacité intellectuelle (capacité innée de saisir les concepts, 
de raisonner logiquement et de résoudre des problèmes)

 ▶ la capacité de diriger (capacité de régler les problèmes 
« insolubles » et de prendre des décisions difficiles) 

 ▶ la capacité de diriger en milieu militaire (contexte dans 
lequel l’officier utilisera sa capacité de diriger et son 
expertise militaire et conseillera le gouvernement) 

Le Mgén Rowley avait prévu que la population canadienne, d’où 
proviennent les recrues des FAC, changerait ainsi que les attentes 
de la population canadienne. La couverture médiatique de l’affaire 
de la Somalie et de méfaits plus récents a miné ce qui était autrefois 
un solide appui public envers les FAC. Par ailleurs, le gouvernement 

a montré sa volonté d’imposer le changement social à des forces 
armées qui peuvent y être réticentes. En outre, le bassin de recru-
tement change, comme les critères de sélection des recrues. Les 
dernières décennies ont montré clairement que les FAC qu’un offi-
cier ou qu’une officière dirigera seront très différentes des FAC au 
moment de son admission comme élève-officier ou élève-officière. 
Pour réussir, les officiers doivent être à la fois socialement conscients 
et prêts à s’adapter.

6. Montrer davantage le vrai visage des collèges, surtout 
au sein des FAC. 
Environ 25 ans passés, l’éminent historien militaire britannique 

John Keegan a assisté à un défilé au CMR et déclaré que le Collège 
était un écho de l’époque victorienne28. Le magnifique apparat 
militaire détourne l’attention de la substance de cette université 
militaire moderne et respectée. L’apparat est-il devenu un fardeau? 
La regrettable juxtaposition dans les médias des révélations de 
Mme Arbour et des photographies de l’Escadre des élèves-officiers 
en uniforme écarlate soutiennent son affirmation selon laquelle les 
collèges sont des « institutions d’une autre époque » [TCO]. Lorsque 
le général Rick Hillier a dit au public à une cérémonie de remise 
des commissions que « ces types sont les dieux des exercices mili-
taires », le commentaire n’était peut-être pas entièrement positif. 
Dans son étude du pilier militaire, le général Withers propose une 
réduction importante de temps consacré aux exercices militaires. 

Cette proposition ne vise pas à mettre fin aux exercices militaires 
et aux défilés, mais plutôt à suggérer de réfléchir sérieusement à 
l’image que le CMR projette au public canadien et surtout aux FAC. 

7. Créer des comités d’examen appropriés du programme des 
quatre piliers.
Une plainte d’un élève-officier consignée dans le rapport 

Maddison-Neasmith me parle personnellement :

J’accuse du retard en raison d’une blessure (il me 
manque une pompe) et je ne pourrai être testé de nou-
veau avant le printemps prochain (deux tests par année 
et une reprise). Je devrai donc rester au niveau 1 pendant 
toute l’année29. 

Dans mon cas, il me manquait une traction à la barre fixe. Mon 
rendement scolaire et mes qualités d’officier étaient bons. J’avais 
une maîtrise moyenne du français et j’étais en forme, mais je n’avais 
pas atteint la norme des tractions à la barre fixe au dernier test. 
Donc, après avoir reçu une note de passage, j’ai obtenu mon diplôme 
avec « pilier 3.930 » en 1964. D’autres personnes ayant échoué de peu 
ont bénéficié du même passe-droit.

Le major-général Michel-Henri St Louis, commandant par intérim de 
l’Armée canadienne, marche avec des étudiants et des membres du CMR 
lors de la fin de semaine annuelle de perfectionnement professionnel de 
la structure des groupes professionnels militaires (SGPM). 3 avril 2022. 

Avr Makala Chapman, technicienne d’imagerie
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Le programme des quatre piliers est exigeant, complexe et 
garantit de meilleurs processus d’évaluation qu’une simple note de 
réussite ou d’échec. Pendant des années, le Collège s’est débattu 
avec la question des élèves-officiers qui échouent par un iota. Les 
solutions, de punitives à généreuses, tendaient à refléter l’attitude 
du directeur des élèves-officiers à ce moment. Les cas limites comme 
ceux-là sont mieux tranchés par un comité d’examen stable et offi-
ciellement constitué, qui peut présenter une jurisprudence mature, 
donc une uniformité des décisions. Il ne s’agit pas simplement de trai-
ter humainement les élèves-officiers, mais aussi de ne pas gaspiller 
du précieux capital humain. 

Le Collège possède déjà un comité d’examen universitaire depuis 
longtemps. Les réunions du comité des professeurs pour les notes 
(les officiers de l’Escadre de l’instruction sont des membres votants) 
ont surtout pour objet les discussions des cas d’élèves-officiers qui 
manquent de peu la note de passage ou une mention « distinction ». 
À ce stade, l’évaluation est centrée sur l’attitude et l’effort. La ques-
tion n’est pas « Cet élève-officier mérite-t-il deux points de plus en 
Histoire 451? », mais plutôt « Mérite-t-il un diplôme du CMR? ». Toutes 
les décisions du comité sont révisées par le Conseil de la faculté et 
le Sénat. C’est un bon modèle.

Partie 4 : Conclusion
Parmi les nombreux thèmes abordés dans ces rapports, deux 

méritent une attention particulière. Le premier est un thème continuel 
et lancinant qui sous-tend le fossé séparant les mondes militaire et 
universitaire au CMR : les FAC ont sans cesse échoué à investir dans 
le développement militaire et la socialisation de ses jeunes officiers 
les plus prometteurs. Il est facile d’écarter les critiques dans ce cas, 
mais nous devons comprendre cet échec comme un autre exemple de 
la lutte constante pour les ressources entre la génération des forces 
et l’application des forces, entre demain et aujourd’hui. Il est tout de 
même difficile de comprendre pourquoi les nombreuses recommanda-
tions d’amélioration ont reçu si peu d’attention. La question vraiment 
intéressante est de savoir pourquoi le lobby des FAC contre l’éducation 
a été si tenace et a connu autant de succès. 

Le second thème pointe vers l’avenir. Les trois rapports 
présentant une vue d’ensemble, ceux de Rowley, de Morton et de 
Withers, qui envisagent le Collège comme un élément dans un 
contexte plus vaste de perfectionnement professionnel des FAC, 
suivent la croissance et la maturation des programmes de cycle 

supérieur de haute qualité du CMR, qui représentent environ un tiers 
de tous les diplômes décernés dans le système des collèges militaires. 
Même une analyse sommaire de la perspective mondiale révèle que 
le futur des études militaires se trouve de plus en plus dans les cycles 
supérieurs. C’est une tendance qui exige de l’attention. Bien que les 
études supérieures militaires soient une forme d’études de cycle supé-
rieur, celles-ci n’entrent pas toutes dans le cadre militaire. Cela nous 
ramène à l’observation31 du Mgén Rowley selon laquelle « il est peu 
probable que les universités civiles canadiennes puissent fournir 
des programmes de cours adaptés aux besoins [militaires] » [TCO].

La période de ces rapports couvre à peu près toute ma carrière 
dans les FAC. Quiconque a travaillé dans les FAC et avec elles sait 
qu’elles contiennent un lobby informel, mais bien réel, opposé aux 
collèges militaires. Chaque nouvelle étude a été accompagnée de 
prédictions de cette galerie affirmant que les collèges « seraient 
fermés ». Pourtant, les rapports ont presque toujours été favorables 
aux collèges. Ils formulent un grand nombre de critiques, mais aussi 
un grand nombre de conseils avisés. Ces rapports contiennent beau-
coup plus de savoir et de sagesse qu’il est possible d’exprimer dans 
un seul article de synthèse. Le temps consacré à leur lecture est 
un sage investissement pour les personnes qui pratiquent l’art de 
l’éducation militaire.

Le rapport de Mme Arbour constitue une exception notable. Il 
pourrait avoir les conséquences les plus importantes, étant donné 
la grande visibilité médiatique des inconduites sexuelles dans les 
forces armées et le prestige de l’autrice. Elle a lancé un défi clair 
au Collège militaire royal du Canada. Il y a plus de 40 ans que les 
femmes sont arrivées au CMR, enthousiastes et pleines d’espoir, 
croyant y avoir gagné leur place. En fait, ce qu’elles avaient gagné 
était le droit de mener les durs combats pour l’acceptation. Bien 
que les politiques, les doctrines et les ordres des FAC soient tous 
corrects, la résistance persiste et elle est culturelle, informelle et 
souvent féroce. L’éducation militaire est-elle suffisamment adap-
table et efficace pour permettre d’atteindre à la fois l’excellence 
militaire et la justice sociale? Les rapports Rowley, Morton, Withers 
et Maddison-Neasmith ne laissent aucune place au doute, mais y 
arriver exigera beaucoup de travail et un regard lucide sur les 
expériences des 40 dernières années à la lumière des conclusions 
de Mme Arbour. Cela impliquera de se demander encore une fois 
comment les capacités du CMR pourraient être exploitées le mieux 
possible pour répondre à la demande de changement.

Revue militaire
canadienne
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Les études militaires professionnelles 
supérieures au Collège des Forces 
canadiennes : s’adapter aux exigences 
de l’environnement moderne complexe
par Paul Mitchell

M. Paul Mitchell, Ph. D., est le 
premier universitaire à se joindre 
au CFC en tant que membre perma-
nent du Collège en 1998. Il occupe 
deux fois le poste de directeur des 
programmes d’études et joue un 
grand rôle dans la création du pro-
gramme de Maîtrise en études de 
la défense en 2001. Récemment, on 
lui décerne le Médaillon des Forces 
canadiennes pour service distingué 
pour sa contribution à la formation 
militaire professionnelle.

Constatation frappante, le rapport Arbour ne contient aucun examen sérieux de 
la formation militaire professionnelle (FMP). Il résume succinctement en quoi 
consiste la FMP offerte au Collège des Forces canadiennes (CFC) et à l’Institut 
Osside1. Cependant, bien que la plupart des officiers et des militaires du rang 
supérieurs – en d’autres mots, les militaires qui occupent des postes leur per-
mettant d’influer sur l’éthos et l’environnement propres à l’appareil militaire 
canadien – reçoivent une formation dans ces établissements, le rapport a omis 
d’examiner la question de savoir si ces deux catégories de militaires avaient 
quelque chose à voir avec le problème ou la solution. Selon l’auteur du présent 
article, c’est là une lacune importante.

13 mai 2022, Cérémonie de remise des diplômes.

Forces armées canadiennes
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Il est évident que le CFC a manifesté bon nombre des pathologies 
pointées du doigt dans le rapport Arbour, mais qu’il a aussi cherché à 
être un vecteur de la transformation institutionnelle. Fait intéressant, 
les préoccupations liées au genre dans la salle de classe avaient fait 
l’objet de discussions au sein du personnel et du corps professoral, 
mais elles ont été mises au jour dans deux études marquantes 
de Vanessa Brown en 2016 et 20172. Depuis, le CFC s’est efforcé de 
résoudre les problèmes pédagogiques comme point de départ d’une 
analyse plus vaste de « l’équité, de la diversité, de l’inclusivité et de 
l’indigénéité » dans l’institution militaire même (cet effort sera traité 
de façon distincte dans le présent numéro3). La force de cet exemple 
particulier évoque les conséquences d’un scandale militaire antérieur, 
à savoir l’affaire somalienne, qui a eu un effet révolutionnaire et a 
transformé la FMP au CFC, ce qui est l’objet du présent article.

Depuis plus de deux décennies, le CFC traverse une sorte de 
« révolution tranquille » quant à la façon dont il conçoit et offre la 
formation militaire professionnelle. À la fin de l’automne 1998, des 
professionnels universitaires à temps plein ont joint les rangs du 
CFC4. Aujourd’hui, c’est au CFC que se trouve le « Département des 
études de la défense », qui comprend 13 professeurs du Collège 
militaire royal5. En 2001, le programme de la maîtrise en études de la 
défense (MED) a été offert pour la première fois; il s’agit du diplôme 
agréé d’études professionnelles qui a d’abord été lié au Cours de 
commandement et d’état-major, puis au Programme de comman-
dement et d’état-major interarmées (PCEMI). Les conséquences de 
ces changements connexes ont été carrément révolutionnaires pour 
ce qui est de la façon dont le CFC gère les programmes d’étude des 
officiers supérieurs des Forces armées canadiennes (FAC). Au cours 
de cette période, le CFC est passé d’un collège d’état-major plutôt 
ordinaire à une école de FMP de classe mondiale qui sert de plus en 
plus d’exemple à d’autres établissements frères6.

Le virage qui s’est produit va plus loin que le simple ajout de 
professeurs, bien qu’à n’en pas douter, il ait été le catalyseur qui 
a rendu cette transformation possible. Les années qui se sont 
écoulées entre-temps ont permis d’élaborer une vision précise de 
la FMP, vision qui s’oriente en fonction des défis qui se posent au 
petit appareil militaire (négligé par les autorités politiques) d’une 
puissance influente, mais moyenne, dans un environnement de plus 
en plus hostile, où l’ordre international est en train de s’effriter et 
où les relations au sein des alliances sont incertaines. Dans le cadre 
de cette vision, le CFC a dû relever un défi double : harmoniser les 
points de vue professionnels des universitaires et des militaires, 
d’une part, et, d’autre part, offrir une formation pertinente conti-
nuellement adaptative aux officiers des Forces armées canadiennes. 
Pour y arriver, il a dû devenir un établissement « hybride » qui 
intègre les normes relatives aux diplômes universitaires, établies par 
les universités canadiennes, et les exigences institutionnelles de la 
profession des armes. Cela n’a pas été une tâche facile, étant donné 

surtout les cultures souvent diamétralement opposées caractérisant 
chacune de ces professions. À bien des égards, le CFC se trouve à 
l’intersection de tensions complémentaires, ce qui a été utilisé de 
façon productive non seulement pour faire progresser la FMP, mais 
aussi pour créer un environnement de recherche très productif pour 
les professeurs du Collège7. Malgré tout, cette tension se manifeste 
souvent en dehors des cercles universitaires, sous la forme d’un 
scepticisme à l’égard de la valeur universitaire de la MED, ou dans 
les milieux militaires, qui y voient un programme d’études édulcoré 
ou sans pertinence8. Par suite de ces accusations, le concept 
d’études supérieures a peu à peu pris forme pour illustrer comment 
le programme du CFC se situe au milieu de cet espace contesté.

Le présent article explore la signification, la forme et les 
répercussions de ce concept. La nature de la formation profes-
sionnelle, bien qu’étant un sujet de plus en plus abordé dans les 
universités canadiennes, est mal comprise par de nombreux univer-
sitaires, et on l’écarte souvent comme étant un produit inférieur à 
ce qui a normalement cours dans les salles de classe des niveaux 
supérieurs. De même, les officiers militaires ont besoin de savoir que 
le contenu universitaire du programme de FMP est effectivement 
utile à leur carrière, et non pas un élément futile ajouté par des pro-
fesseurs à l’esprit étroit. Par conséquent, le présent article comporte 
deux parties. Je présenterai d’abord une philosophie liée à la FMP, 
puis les répercussions concernant la formation professionnelle.

Le contexte d’apprentissage du CFC
Un ancien directeur des études universitaires du CFC, Peter Foot, 

Ph.D., a élaboré à l’origine un modèle à trois volets illustrant l’évolution 
des établissements de FMP depuis leur création à la fin du XVIIIe siècle9. 

Le CMR organise la Soirée Résilience Plus 2022 qui montre comment des 
personnes peuvent être habilitées à maximiser leur productivité et leur 
efficacité dans la poursuite de leurs objectifs personnels et professionnels. 
25 octobre 2022.

Forces armées canadiennes
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Le modèle se rapporte à l’utilité des connaissances professionnelles 
acquises dans la conduite des opérations. Les premières écoles mili-
taires professionnelles ont vu le jour en Suède et en Allemagne. Elles 
représentaient une adaptation de l’environnement social en évolution 
rapide dans l’Europe de l’ère des Lumières, où de nouvelles façons de 
découvrir et d’accroître des connaissances se sont fait jour et où les 
classes sociales ont modifié la structure historique du pouvoir dans la 
société européenne à la suite de cette évolution. Les écoles militaires 
ont servi la bourgeoisie nouvellement puissante, elle qui avait remplacé 
les classes aristocratiques dans les structures de commandement des 
forces militaires. Elles ont eu pour rôle d’éduquer les citoyens soldats 
ayant choisi la profession des armes, ce qui avait auparavant été une 
affaire privée et souvent familiale pour l’aristocratie. De nouvelles 
idées fondées sur les sciences et le génie ont influé sur la façon dont 
les arts militaires devaient être pratiqués, et une explosion d’ouvrages 
écrits sur le sujet a nécessité des études professionnelles de la part 
de ceux qui aspiraient à les maîtriser.

Foot a utilisé l’expression « école Jena » pour désigner ce 
modèle d’études. Les philosophies sur l’emploi de la force étaient 
souvent nouvelles et parfois radicales, mais l’objet de la force 
militaire est demeuré traditionnel quant à sa nature : l’imposition 
de la volonté de l’État à quiconque s’y opposait. Les opérations 
militaires étaient de nature violente et visaient à détruire l’ennemi. 
Dans l’école Jena, les connaissances professionnelles issues du 
passé étaient à la fois nécessaires et suffisantes pour mener des 
opérations ultérieures. Une solide compréhension du terrain, de la 
doctrine et des technologies ennemis pouvait être acquise rigoureu-
sement et mise en pratique pour relever tout défi prévisible à venir. 
Toutefois, comme Clausewitz l’a fait observer dans son chef-d’œuvre 
bien connu, tant le « génie » que la « friction » allaient continuer 
à restreindre la prévisibilité des résultats, ce qui a toujours rendu 
incertaine l’issue de la guerre.

Aucune autre méthode n’était nécessaire pour enseigner les 
techniques et les concepts certifiés professionnellement et régissant 
la guerre. Les écoles Jena avaient adopté des approches profes-
sionnelles « hermétiques ». Il se pouvait que les historiens fussent 
employés à l’intérieur de leurs murs pour guider les officiers dans 
leurs études, mais ils ne jouaient aucun rôle dans l’élaboration de 
« nouvelles connaissances professionnelles ». Comme il s’agissait 
d’une profession autorégie, les « maîtres » militaires pouvaient ensei-
gner à leurs élèves tout ce qui leur était nécessaire et, bien que les 
études historiques pussent ressembler aux études civiles normales, 
les programmes d’études dans ces écoles s’apparentaient davan-
tage à l’instruction, avec des « solutions fournies par le personnel 
instructeur » pour chaque situation examinée.

Toutes les écoles occidentales de FMP ont poursuivi ce type 
d’approche pendant très longtemps. Après la Deuxième Guerre mon-
diale, toutefois, de nouvelles technologies ont commencé à modifier 
les environnements opérationnels des forces militaires évoluées.  

La puissance économique grandissante et les technologies novatrices 
ont transformé l’entreprise militaire en une affaire mondiale, elle 
qui s’était jusque-là limitée au niveau local; cela a amené des États 
qui ne s’étaient auparavant jamais affrontés militairement, ou qui 
l’avaient rarement fait, à se faire la guerre de façon rapprochée. 
Les armes nucléaires ont engendré des forces tellement destruc-
trices qu’il a été décidé de les soustraire au contrôle exclusif des 
militaires et de transformer la formulation des stratégies sur leur 
emploi (ou non-emploi) pour la confier aux autorités civiles plutôt 
que militaires10. Les nouvelles technologies de l’information ont 
favorisé la création de nouveaux contextes d’envergure mondiale 
qui ont divisé le monde en de nouvelles configurations politiques. 
Enfin, l’effondrement des anciens empires européens a engendré 
un processus de décolonisation qui a donné lieu à une série de 
conflits locaux, dont les superpuissances ont profité dans tous 
les cas à leurs propres fins stratégiques.

Dans ce contexte, l’école Jena traditionnelle a évolué 
progressivement pour devenir ce que Foot a appelé « l’école des 
Malouïnes ». Ici, le savoir militaire professionnel traditionnel est 
demeuré « nécessaire » au perfectionnement des officiers, mais il n’a 
plus été « suffisant » pour faire face à chaque situation susceptible 
de se produire dans l’avenir. Aux États-Unis, les écoles ont désormais 
offert des programmes d’études sur la contre-insurrection et la 
guerre politique, tout en préparant les officiers à l’éventualité de la 
« Troisième Guerre mondiale » contre l’Union soviétique sur le front 
central de l’Europe occidentale. Le conflit qui a donné son nom au 
modèle, à savoir la guerre des Malouïnes, a illustré le problème qui 
s’est posé au Royaume-Uni. Ce dernier était en train de faire passer ses 
forces armées d’une structure coloniale à une autre conçue exclusive-
ment pour combattre en Allemagne contre l’URSS, quand l’Argentine 
a envahi sa colonie située dans l’Atlantique Sud. Si l’Argentine avait 
attendu ne serait-ce qu’un an de plus, le Royaume-Uni aurait perdu 
une bonne partie de sa capacité de reprendre les îles, et les Argentins 
auraient pu présenter un fait accompli et s’éviter une guerre contre 
une puissance militaire beaucoup plus grande. De toute évidence, si 
la posture des forces devait être « adaptée aux fins visées », il fallait 
prendre en compte d’autres facteurs au moment de réfléchir aux 
opérations futures.

L’école des Malouïnes se distingue du modèle Jena par le rôle 
grandissant des universitaires dans l’étude des affaires militaires. 
Bien qu’elle se concentre encore sur les problèmes militaires bien 
compris, ses programmes d’étude ont commencé à inclure de 
nouveaux domaines qui n’étaient pas pris en considération dans 
les études professionnelles auparavant. L’ennemi, la doctrine, la 
technologie et le terrain, voilà autant de facteurs qui ont commencé 
à varier dans des combinaisons subtiles, ce qui a rendu la définition 
d’une « solution fournie par le personnel instructeur » de plus en 
plus difficile. Dans cette école, les universitaires n’étaient encore 
pas très intégrés dans l’entreprise de la FMP, mais ils commençaient 
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à donner plus que de simples leçons d’histoire. Des conférenciers 
venus d’universités se sont mis à faire des exposés réguliers devant 
les classes des collèges d’état-major et ils ont alors traité de toute 
une gamme de thèmes qui se situaient en dehors des domaines 
traditionnels de la FMP.

La fin de la Guerre froide a fracassé ce modèle transitoire et 
permis l’apparition d’une forme entièrement nouvelle d’études profes-
sionnelles. Cette évolution s’était bien amorcée aux États-Unis même 
avant la fin de la Guerre froide. « L’école de Kosovo » proposée par 
Foot se caractérise par une profonde incertitude au sujet des situa-
tions possibles dans l’avenir. L’ennemi, la doctrine, la technologie et 
le terrain deviennent tous des facteurs fondamentalement inconnais-
sables. En effet, les termes « ennemi », « doctrine », « technologie » 
et « terrain » deviennent problématiques en eux-mêmes. Dans ces 
circonstances, les connaissances professionnelles risquent de n’être 
ni suffisantes ni nécessaires. Comme l’ont montré les opérations au 
Vietnam et les problèmes persistants qu’ont éprouvés toutes les forces 
armées évoluées, qu’elles soient occidentales ou autres, pour régler 
les conflits, les connaissances professionnelles appliquées avec succès 
ont souvent entraîné des résultats paradoxaux et, ultérieurement, 
la création de plus grands problèmes stratégiques11.

Dans cet environnement, les professeurs d’université deviennent 
des composants « organiques » des écoles militaires professionnelles, 
plutôt que des sources d’influence extérieures. Les programmes 
d’études professionnelles deviennent « accrédités » par rapport aux 
normes appliquées aux universités civiles, ce qui permet l’attribution 
de diplômes à quiconque termine des études professionnelles. En 
outre, ces professeurs dits « organiques » et leurs étudiants mènent 
des recherches de plus en plus spécialisées dans des domaines 
n’étant normalement pas abordés dans les programmes d’études 
universitaires, ce qui ouvre de nouveaux domaines d’exploitation 
dans le contexte des connaissances professionnelles militaires. Ces 
recherches sont réintégrées aux programmes professionnels et 
permettent ainsi l’émergence de nouveaux concepts d’opération 
professionnels hybrides12.

En 1998, le CFC en était pleinement à son stade d’évolution dit 
de « l’école des Malouïnes » dans la typologie de Foot. Des profes-
seurs d’université provenant de toute une gamme d’établissements 
canadiens et américains étaient régulièrement invités au Collège. 
Cependant, les incidents liés à l’affaire somalienne et l’étouffement 
ultérieur de celle-ci aux niveaux hiérarchiques supérieurs des FAC 
ont ébranlé la confiance mise dans le professionnalisme de l’appareil 
militaire canadien, ce qui a entraîné en fin de compte la publication 
du rapport Young sur le leadership13. L’arrivée de professeurs uni-
versitaires au CFC a amorcé ce processus, mais il a fallu attendre 
leur acceptation dans l’organisation pour que la transformation 
complète commence14.

La FMP supérieure en tant que pratique : 
trois facteurs distincts

La FMP « normale » se distingue de la FMP supérieure par une 
approche particulière du savoir. Dans le modèle de l’école Jena, les 
connaissances sont transmises par le maître à son apprenti. Les 
problèmes pratiques peuvent être simples ou compliqués, mais des 
solutions professionnelles efficaces peuvent être élaborées et appli-
quées avec succès dans un contexte opérationnel. La « formation » 
professionnelle, donc, épouse davantage un modèle d’instruction dans 
le cadre duquel l’étudiant s’exerce de façon répétitive à mettre en 
pratique des compétences à la faveur de processus certifiés, ce qui 
produit des résultats prévisibles. Cependant, le modèle Kosovo postule 
qu’il n’existe aucune certitude quant au type de problèmes qu’il faudra 
sans doute résoudre dans les contextes futurs15. L’instruction offre une 
certitude, contrairement aux études supérieures qui, elles, s’amorcent 
à partir d’une position de recherche.

Le contraste entre les études supérieures « normales » et la FMP 
supérieure est très marqué. Les apprenants inscrits à des programmes 
d’études supérieures universitaires doivent « maîtriser » la littérature 
propre à une discipline et démontrer à des professeurs experts 
les connaissances ainsi acquises. Cependant, quand les stagiaires 
arrivent au CFC, ce sont déjà des experts de leur profession. Les 
majors sont des experts de la tactique, et les colonels, des experts 
des opérations. Leur intérêt pour les études est en outre lié de façon 
déterminante à leurs fonctions professionnelles. Contrairement 
aux apprenants qui font des études supérieures normales et dont 
l’approche du savoir est ouverte et purement intellectuelle (ils vont 
là où la recherche les amène), les militaires qui suivent la FMP sont 
à la recherche de connaissances « pertinentes » qui les aideront à 
résoudre des problèmes pratiques.

Gazouillis des Forces armées canadiennes (FAC) annonçant le début du 
Programme de commandement et d’état-major interarmées de l’année, 
le 4 septembre 2018.

Forces armées canadiennes
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Cette expertise professionnelle s’accompagne de penchants 
préexistants quant à la façon dont le monde fonctionne. Ces points 
de vue professionnels sont souvent limités par l’étendue restreinte 
de la pratique antérieure de l’étudiant expert, et souvent, ils ne 
tiennent pas compte de la complexité des environnements où les 
diplômés seront affectés, une fois leurs études terminées. En termes 
métaphoriques, les étudiants sont des chenilles expertes qui ne 
savent pas nécessairement qu’elles deviendront des papillons. Par 
conséquent, la FMP supérieure doit les amener à laisser la position 
où ils disent « Je comprends; je sais » et à en adopter une autre 
où ils se posent des questions telles que les suivantes : « Comment 
cela fonctionne-t-il? Pourquoi est-ce de cette façon? Cela peut-il se 
présenter différemment? »

Néanmoins, cette investigation se distingue, par sa nature, de 
la recherche normale faite au niveau supérieur, en restant soumise 
à une contrainte purement instrumentale. La FMP supérieure ne 
vise pas à créer des « imitations » de professeurs universitaires. Les 
étudiants qui suivent la FMP restent assujettis aux exigences pro-
fessionnelles de leur carrière et aux étapes institutionnelles qu’ils 
doivent franchir pour monter en grade : ils ne disposent pas d’un 
temps illimité pour poursuivre leurs études, et le temps consacré à 
des préoccupations autres que les strictes exigences de leur propre 
profession ne peut jamais être rattrapé. La FMP supérieure doit 
toujours s’harmoniser avec les besoins de la profession des armes, 
et non avec ceux d’une érudition indifférente. L’objectif pédago-
gique n’est pas de transformer les officiers militaires en chercheurs 
professionnels, mais plutôt en professionnels menant des recherches. 
C’est la première et la plus fondamentale distinction entre des 
études supérieures normales et une FMP supérieure.

Deux acteurs sont en scène dans le contexte des études 
supérieures : l’étudiant et le professeur. La FMP supérieure fait inter-
venir trois acteurs, dont chacun démontre la division ontologique 
aristotélicienne classique du savoir16. Tout d’abord, il y a les étudiants 
eux-mêmes. Comme il a été susmentionné, ces étudiants possèdent 

déjà des connaissances professionnelles, qui constituent une base leur 
servant à formuler des jugements éclairés sur l’utilité de l’information. 
Ces « cadres de référence » diffèrent les uns des autres. Cette diffé-
rence s’explique en grande partie par les distinctions professionnelles 
[les divers services auxquels sont affectés les étudiants inscrits au 
PCEMI; les militaires et les fonctionnaires prenant part au Programme 
de sécurité nationale (PSN)], mais elle peut aussi reposer sur les 
niveaux d’études, sur la nature des groupes professionnels militaires 
(génie, sciences, droit, médecine, renseignement ou affaires publiques, 
par exemple) et sur l’expérience opérationnelle. Les apprenants 
apportent un « savoir-faire » au domaine de la formation profession-
nelle. En termes philosophiques, c’est ce qui est appelé « techne », 
ou « savoir spécialisé ». Il s’agit de la capacité de reconnaître les 
modèles et d’appliquer des connaissances techniques préexistantes 
pour résoudre des problèmes pratiques. Par conséquent, les étudiants 
professionnels apprennent les uns des autres, d’abord et avant tout, 
en comparant leurs opinions intra-institutionnelles sur le monde. Cet 
apprentissage n’a pas seulement lieu en classe, mais aussi à la faveur 
de nombreuses interactions auxquelles les militaires professionnels 
prennent part, notamment en résidence et au mess, dans les cor-
ridors, autour de la fontaine, pendant les déplacements en autobus 
à destination de divers endroits et dans les salons des aéroports. 
Dans cet « apprentissage informel », les étudiants professionnels 
mettent l’accent sur les défis contemporains qui se posent à eux et 
ils représentent donc le présent parmi les divers types d’acteurs 
dans le contexte de la FMP17.

Comme ce comportement est issu du contexte des programmes 
professionnels établis dans les divers établissements, il est néces-
saire de façonner les conversations y ayant cours. Cela entraîne la 
nécessité des deux autres composantes des études professionnelles.

Les professeurs d’université professionnels forment la deuxième 
composante de la FMP supérieure. Ils peuvent apporter une certaine 
expertise professionnelle militaire, mais leur véritable rôle au CFC 
consiste à transcender le savoir professionnel. Dans ce contexte, ils 
remplissent plusieurs rôles : la présentation de nouvelles connais-
sances, la conception de programmes d’études essentiels et intégratifs, 
et la critique de la position professionnelle adoptée par les étudiants. 
Ces professeurs apportent le « savoir pratique » à la formation pro-
fessionnelle et de nouvelles catégories pour remettre en question ce 
qui est déjà connu du point de vue professionnel. En termes philoso-
phiques, c’est ce qui est appelé « episteme », ou « savoir livresque ». 
C’est ce que l’on peut apprendre au moyen de l’étude indépendante 
de la profession militaire. En présentant de nouvelles idées venant 
de l’extérieur de la profession, les professeurs offrent de nouvelles 
catégories et de nouveaux modes de pensée concernant de vieux 
problèmes. Dans ce domaine, les professeurs font découvrir « ce qui 
pourrait être » et se concentrent donc sur l’avenir.Gazouillis des FAC annonçant le début du Programme de commandement 

et d’état-major interarmées de l’année. 4 septembre 2018.

Forces armées canadiennes
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Cependant, la profession des armes est un exemple d’un domaine 
de pratique professionnel qui n’est issu d’aucune discipline organique. 
Elle a intégré de multiples disciplines au cours de son évolution à l’ère 
moderne, y compris le génie, la gestion, la psychologie, la sociologie, 
l’histoire et les sciences politiques. Par conséquent, du point de vue 
du soutien universitaire, cette deuxième distinction fondamentale 
entre la FMP supérieure et les programmes universitaires civils 
réside dans cette multidisciplinarité.

Les mentors constituent la troisième composante des études 
professionnelles. Ils apportent l’important point de vue de l’ex-
périence sur les plans du commandement, du leadership et de la 
gestion (de haut niveau). Ils apportent le « savoir pourquoi », ou, en 
termes philosophiques, la « phronesis ». Il s’agit du point de vue du 
jugement pratique qui réunit effectivement les deux perspectives 
précédentes dans le contexte de l’expérience. Ainsi, les mentors sont 
guidés par ce qui a eu lieu dans le passé et par la façon dont l’ex-
périence façonne l’interprétation de ce qui se passe dans l’espace 
contemporain, tout en établissant un lien entre cette interprétation 
et ce qui pourrait se produire dans l’avenir. Leur rôle consiste à 
développer le caractère et le jugement des étudiants professionnels. 
Au CFC, les mentors sont les membres du personnel instructeur 
(PCEMI) et les mentors principaux (PSN).

C’est l’interaction de ces trois différents acteurs qui distingue 
la FMP supérieure des programmes universitaires civils et des 
programmes d’études professionnelles antérieurs. Les tensions pro-
fessionnelles entre les professeurs et les professionnels militaires, 
qui ont été évoquées plus haut, soulèvent souvent la question de 
savoir « qui contrôle le programme d’études ». D’après l’expérience 
vécue au CFC au cours des deux dernières décennies, ce n’est pas la 

bonne question à poser. Si le programme d’études doit servir des fins 
déterminantes qui seront poursuivies dans l’avenir et que l’avenir est 
en soi imprévisible, on a tort de mettre l’accent sur le contrôle : un 
contrôle exclusif exercé par l’une ou l’autre profession produira des 
résultats professionnels également insatisfaisants. Ce n’est pas là une 
nouvelle observation. En effet, Thucydide a fait observer ce qui suit : 
« Une nation qui fait une grande distinction entre ses érudits et ses 
guerriers verra ses réflexions être faites par des lâches et ses combats 
être menés par des imbéciles. » Le savoir professionnel fondé sur ce 
qui a bien fonctionné auparavant engendrera souvent des échecs lors-
qu’il s’agira de régler des problèmes complexes; le savoir universitaire 
peut être orienté en fonction d’idées improuvables, ou tendre vers un 
domaine revêtant peu d’utilité pratique. Si nous revenons à la notion 
d’investigation, nous voyons que, pour envisager l’avenir, il nous faut 
un esprit ouvert capable d’apprendre en dépit de l’incertitude afin de 
produire « une pratique novatrice » : c’est là le but. Les trois acteurs 
doivent donc créer les conditions voulues pour qu’il en soit ainsi.

Une relation réciproque s’établit entre tous les acteurs. Au lieu 
d’une « solution [autoritaire] fournie par le personnel instructeur », 
de nouvelles connaissances sont issues de la collision dynamique des 
facteurs au cours de la discussion dans la salle de cours. Idéalement, 
chacun des trois acteurs existe dans une relation dyadique avec les 
deux autres, et les trois influent les uns sur les autres et se façonnent 
à la faveur d’une relation interactive. C’est ici la dernière différence 
fondamentale entre les études purement universitaires et la FMP 
supérieure. Elle reflète un partenariat profond entre les trois com-
posantes, au lieu d’une relation hiérarchique et autoritaire entre 
l’étudiant et le professeur dans un contexte universitaire.

Tableau 1 : Distinctions entre les études universitaires supérieures et la formation militaire professionnelle

Caractéristique Études universitaires Formation militaire professionnelle

But Chercheurs professionnels Professionnels menant des recherches

Disciplinarité Discipline habituellement unique Multidisciplinarité inhérente

Autorité des instructeurs Maître – Apprenti Partenariat professionnel

Savoir transcendant et comportements en devenir
Dans un contexte universitaire, les étudiants se font concurrence 

pour être admis à des programmes d’études, et le nombre des candi-
dats admis est très restreint. Les professeurs contrôlent le programme 
d’études suivi par les étudiants et limitent ainsi leur enquête critique 
aux questions étudiées. Si les étudiants ne souscrivent pas à l’approche 
universitaire choisie, ils sont libres de poursuivre d’autres programmes 
adaptés à leurs intérêts.

Dans les contextes liés à la FMP, les étudiants remettent 
constamment en question le programme d’études. Pour le professeur 
novice travaillant dans un collège d’état-major, ce peut s’avérer une 
expérience éprouvante. Habitué au respect dont les professeurs 
bénéficient souvent dans les universités, le nouveau professeur risque 
d’être profondément désorienté par le scepticisme des étudiants 
inscrits à un programme de FMP. Bien qu’ils aient été choisis d’une 
manière professionnelle comme étant les plus méritants parmi leurs 
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pairs, les apprenants du programme de FMP ont été désignés pour 
suivre tel ou tel programme au lieu d’y avoir été admis à l’issue d’un 
concours. Ils recherchent des réponses aux problèmes qui se posent à 
eux dans le cadre de l’exercice de leur profession, et les connaissances 
qui ne se rapportent pas à ces problèmes sont laissées de côté. Les 
étudiants professionnels disposent d’un temps limité pour terminer 
leurs études. A fortiori, ce créneau structure les décisions relatives 
au programme d’études concernant ce qui doit être inclus et exclu 
des cours de la FMP. Les étudiants retournent à leur vie profession-
nelle occupée, après leur congé d’études sabbatique, et ils risquent 
alors d’avoir peu de temps pour continuer l’apprentissage profond et 
mobilisant amorcé dans les établissements de FMP. Tous ces facteurs 
engendrent les motifs profondément déterminants qui amènent les 
étudiants à remettre en question les programmes d’études élaborés 
pour eux dans les établissements de FMP. Toutefois, comme cette 
remise en question provient de professionnels experts, elle a aussi 
des résultats utiles. Les professeurs d’université sont exposés à des 
cas, à des institutions et à des points de vue qui ont fait l’objet de peu 
de théories, ou qu’ils n’ont pas abordés dans le cadre de leur propre 
perfectionnement professionnel. La remise en question suscite aussi 
de nouvelles connaissances chez les professeurs : bon nombre de pro-
fesseurs travaillant dans des collèges d’état-major font l’expérience de 
cette situation et soupçonnent qu’en fait, ils en apprennent plus que 
leurs étudiants!

Cette relation réciproque existe aussi entre les mentors et les 
professeurs universitaires. Ceux-ci exposent les mentors aux mêmes 
nouvelles façons de voir le monde et apprennent des leçons sem-
blables à celles de leurs étudiants à cet égard. Les mentors jouent 
auprès des professeurs d’université un rôle semblable à celui qu’ils 
remplissent auprès des étudiants. Les points de vue professionnels 
de pointe fournis par les mentors peuvent aider à façonner les déci-
sions relatives aux programmes d’études et à structurer les idées 
que les professeurs présentent dans la gamme variée d’influences 
qui s’exercent dans le contexte de la FMP. Enfin, les étudiants 
remettent aussi en question l’approche des mentors : les leçons 
du passé ne sont souvent pas aussi pertinentes qu’autrefois pour 
régler les problèmes contemporains.

Par conséquent, en introduisant de nouvelles approches et en 
acquérant des connaissances, les professeurs d’université déterminent 
la façon dont les étudiants professionnels et les mentors peuvent voir 
le monde. La relation entre les mentors et les professeurs est réci-
proque en ce sens que les mentors aident les professeurs dans leurs 
rapports avec les étudiants. Les étudiants remettent naturellement en 
question l’enseignement des professeurs et des mentors, car ils ont 
besoin que la matière des cours « se rapporte » à leur perfectionne-
ment professionnel. Ces ensembles interactifs et souvent conflictuels 
de relations sont, en revanche, facilités dans un riche environnement 
informationnel fourni par la bibliothèque du Collège et ses spécialistes 

de l’information, et ils sont rendus possibles par l’infrastructure phy-
sique même de l’établissement d’enseignement – au mess et dans les 
résidences, en particulier au CFC, mais en fait, à n’importe quel endroit 
où les étudiants se réunissent pour converser entre eux ou avec les 
deux autres acteurs.

Figure 1 : Les trois acteurs dans le contexte de la FMP.
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Par conséquent, en ce qui concerne l’objectif consistant à trans-
former la certitude professionnelle en une recherche, la nature de la 
FMP supérieure ne réside pas dans le transfert de renseignements 
distincts, mais dans le fait de transcender ce qui est déjà connu. 
Simon cite Socrate pour illustrer ce résultat : « L’éducation est le 
bois d’allumage de la flamme, et non le chargement d’un navire18 » 
[TCO]. La figure 1 illustre la structure de ces forces réciproques.

L’établissement de FMP n’existe pas indépendamment pour ses 
propres fins. Il existe des influences extérieures qui « orientent » 
ce système interactif vers des besoins particuliers. Dans le contexte 
de la FMP, deux influences extérieures orientent le système, comme 
le montre la figure 2. Il y a d’abord les besoins de la communauté 
des professionnels. L’axe militaire vise à procurer à cette dernière 
les compétences particulières qu’il exige d’elle. Au Canada, celles-ci 
sont définies par les documents Digne de servir, L’officier en 2020, 
le Cadre de perfectionnement professionnel des FC, et Profession des 
armes, Description des exigences militaires fondamentales19. Dans 
l’appareil militaire des États-Unis, elles sont définies par l’Officer 
Professional Military Education Policy20. L’autre axe est dominé par 
les besoins de l’État. Ces besoins peuvent donner au système des 
orientations que la profession ne choisirait peut-être pas autrement. 
En ce qui concerne la FMP canadienne, le virage vers un modèle 
d’apprentissage supérieur a été provoqué par les révélations 
de la Commission d’enquête sur la Somalie, les arguments de la 
Commission d’experts, l’orientation du rapport Young et le travail du  
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Comité de surveillance ministériel21. Plus récemment, l’accent mis 
sur la diversité et le genre a été un apport issu de la nature de la 
société canadienne contemporaine. Cela n’est pas propre au Canada. 
Des effets semblables ont été produits aux États-Unis par les 
audiences du Congrès sur les études « interarmées » tenues par le 
sénateur Ike Skelton, dans la foulée des réformes opérées en vertu 
de la Goldwater-Nichols Act, et par les directives contenues dans 
la Stratégie de la défense nationale publiée avec l’autorisation du 
bureau du secrétaire à la Défense22.

Le modèle illustré à la figure 2 ressemble à un gyroscope, 
ce qui est une excellente métaphore pour la qualité transcendante 
de la FMP supérieure. En tant qu’objet physique, un gyroscope au 
repos n’affiche aucune propriété particulière. Cependant, une fois 
en mouvement, le comportement émergent rend l’appareil capable 
de remplir des fonctions entièrement nouvelles. La FMP supérieure 
vise à créer des comportements professionnels émergents qui, 
ensuite, produisent des réactions novatrices, créatives et adapta-
tives aux exigences imprévisibles de l’environnement de sécurité 
contemporain complexe.

Figure 2 : Influences extérieures formelles s’exerçant sur les FMP

Intérêts
de l’État

Compétences 
professionnelles

Répercussions
La transition à un modèle de style Kosovo ne se résume pas 

à « un simple ajout de titulaires de doctorat et à leur mélange au 
tout », bien qu’au début de l’intégration universitaire, elle se soit 
beaucoup apparentée à cela. La FMP supérieure ne s’accompagne 
pas d’un manuel-guide standard. Les comparaisons avec d’autres 
établissements de FMP sont toujours précieuses, mais les écoles 
de chaque pays en reflètent les méthodes historiques, les réalités 
géopolitiques, les pratiques et les politiques des institutions et 
les relations avec les milieux universitaires23. Les écoles offrant 
la FMP empruntent de nombreuses pratiques les unes des autres, 
mais aucun programme d’études n’est produit simplement par des 
interventions du genre « copier-coller ».

Avec le temps, ce résultat a été atteint au moyen de la création 
d’une « empathie institutionnelle » par les professeurs du CFC. Cela 
nécessite la compréhension non seulement des besoins de la pro-
fession des armes, mais aussi de ceux des étudiants travaillant sous 
surveillance. Ce qui fonctionne peut-être avec un groupe d’étudiants 
civils menant des études supérieures risque facilement d’échouer 
avec des professionnels expérimentés. Tôt au cours de l’intégration 
de la réflexion conceptuelle dans le PSN, nous avons employé un jeu 
de techniques appliquées par « l’École D » de Stanford. Ces dernières 
ont été rejetées par un groupe d’étudiants dans le cadre d’une 
révolte en bonne et due forme contre l’activité; ce groupe a plutôt 
recouru à une approche facile de la planification opérationnelle. Ces 
étudiants n’ont sans doute pas réussi à apprendre quelque leçon 
que ce soit à la faveur de l’activité, mais le professeur a vécu une 
expérience d’apprentissage profonde, bien que pénible, de sorte que, 
l’année suivante, un produit nettement amélioré a été offert24.

Ce partenariat dynamique entre les étudiants, les professeurs 
universitaires et les mentors a engendré plusieurs nouveaux 
éléments importants.

Le PCEMI offre une gamme élargie de choix aux 
étudiants

Bien que la FMP soit on ne peut plus essentielle, les types de 
carrières que les diplômés du CFC poursuivent diffèrent considéra-
blement. Un cursus « omnibus » donnerait lieu soit à un programme 
générique qui reposerait sur le plus faible dénominateur commun, soit 
à un programme qui favoriserait un cheminement de carrière parti-
culier. Aucune des deux approches ne répond aux besoins clés des 
étudiants du CFC. Beaucoup n’occuperont pas des postes opération-
nels ou dans des groupes de planification opérationnelle interarmées, 
malgré l’importance des compétences exigées dans ces contextes aux 
fins des entreprises militaires. De nombreux diplômés du CFC sont des-
tinés à gérer des projets axés sur les immobilisations et le personnel 
au QGDN, ou à devenir des spécialistes de domaines techniques.

Après la création de la maîtrise en études de la défense, le 
« comité de réception des professeurs invités », qui existait alors 
et conseillait le commandant du CFC en matière universitaire, et le 
Conseil ontarien des études supérieures, qui voyait aux évaluations 
initiales des demandes d’agrément du diplôme, ont tous deux recom-
mandé de donner aux étudiants la possibilité accrue de choisir 
leur propre cheminement d’apprentissage. Le projet de recherches 
dirigées, qui s’apparentait à une thèse, a favorisé un tel choix, mais 
entre 2008 et 2010, le CFC a mis à l’essai les cours à option.

Se faisant le reflet de la nature hybride de la FMP, pour des raisons 
tant universitaires que professionnelles, le nouveau Programme de 
commandement et d’état-major interarmées a introduit en 2010 une 
option, distincte de l’approche axée sur un mémoire de recherche, 
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qui a permis aux étudiants de choisir un cursus mettant l’accent 
sur la défense et la sécurité, sur la politique institutionnelle ou sur 
la guerre interarmées de pointe au cours du dernier semestre de 
leurs études au CFC. Les FAC ont réitéré leur appui en faveur de cette 
innovation lors du plus récent examen du cursus du PCEMI.

Malheureusement, vu sa petite taille, le PSN n’offre pas une telle 
option actuellement.

Réflexion conceptuelle
Les défis opérationnels qui se posent aux FAC, tant au pays 

qu’à l’étranger, sont le reflet d’enjeux particuliers et non répétitifs 
qui évoluent avec le temps. La planification opérationnelle demeure 
un outil puissant afin de s’attaquer à des problèmes bien définis 
pour lesquels existent des solutions connues, mais les problèmes 
pernicieux qui découlent de conflits au sujet des normes de gouver-
nance, les effets des changements climatiques, les luttes sociales 
enflammées par des discours militarisés et d’autres formes de 
conflit social ont réduit l’utilité des approches professionnelles 
militaires traditionnelles.

Concevoir, c’est « créer ce qui est nécessaire, mais qui n’existe 
pas encore » [TCO]. Les défis, définis dans l’initiative « Comment 
combattons-nous? » du lieutenant-général Mike Rouleau, et le 
concept d’emploi de la force tous domaines (CEFTD) révèlent la créa-
tion de nouvelles façons de penser et d’organiser les forces militaires. 
Bref, il s’agit d’une sorte de « moment de conception » [TCO].

La conception s’est tout d’abord manifestée dans le contexte 
de l’examen que le PSN a fait pour savoir pourquoi les opérations 
militaires traditionnelles n’entraînaient plus de « décisions », comme 
cela avait toujours été le cas. Les étudiants aimaient faire la critique 
universitaire des pratiques existantes, mais ils étaient exaspérés par 
le manque d’outils pratiques pour résoudre cette énigme. La concep-
tion a été quelque chose que le CFC « a découvert par hasard » 
[TCO] au cours d’un dépouillement de la littérature professionnelle 
américaine qui visait à trouver une solution à ce défi pédagogique25.

Figure 3 : Cycle de la conception du PSN

Depuis cette découverte, la réflexion conceptuelle a été intégrée 
aux trois principaux programmes du CFC. La conception est un fil qui, 
au sein du PSN, établit un lien entre tous les aspects des programmes 
universitaires et la visite internationale d’apprentissage par l’ex-
périence qui a lieu chaque année et qui entraîne une présentation 
stratégique, d’habitude faite au conseiller du Bureau du Conseil privé 
pour les affaires étrangères et la défense. Dans le cadre du PCEMI, les 
majors mènent tout au long de l’année des recherches sur la concep-
tion parrainées par le Commandement des opérations interarmées 
du Canada (COIC), et ils emploient une méthodologie « agnostique » 
de la conception26 qui a attiré l’attention de l’Université polonaise 
d’études sur la guerre, de l’École de guerre et de l’Australian Defence 
College. Les professeurs du CFC bénéficient d’une réputation interna-
tionale en raison de leur expertise dans ce domaine et ils influent sur 
l’évolution de la nouvelle International Military Design Conference, 
qui a lieu chaque année27.

Réflexion professionnelle sur les plans d’action
Le théoricien de l’organisation Russell L. Ackoff a fait observer 

ce qui suit : « Plus vous devenez apte à faire la mauvaise chose, plus 
vous sombrez dans l’erreur. Il vaut beaucoup mieux faire la bonne 
chose d’une pire façon que la mauvaise chose d’une meilleure façon. 
Si vous faites la bonne chose de la mauvaise façon et que vous 
vous corrigez, vous vous améliorez. » [TCO] Cependant, face aux 
problèmes pernicieux complexes qui se posent dans l’exercice de la 
profession militaire moderne, comment les professionnels militaires 
arrivent-ils à faire la distinction entre agir avec sagesse et agir de la 
mauvaise façon?

La profession des armes se compare à une boîte de solutions 
pratiques à toute une gamme de problèmes formulés au cours de 
plus de mille ans d’histoire. La modernisation progressive des pra-
tiques militaires a résulté d’une « trajectoire doctrinale », décrite 
par Aaron Jackson, des manuels de drills à la doctrine stratégique28. 
En allant de bas en haut, des drills de base à la stratégie en passant 
par la tactique et les opérations, les lignes directrices énoncées 
dans ces manuels deviennent de plus en plus générales et sujettes 
au jugement des intervenants dans leur application, à mesure 
que les problèmes s’accentuent. Aux niveaux les plus élevés, les 
problèmes deviennent complexes, étant donné le nombre d’acteurs 
et les degrés de liberté liés à leurs options. Enfin, certains des 
problèmes les plus difficiles qui se posent aux décideurs militaires 
résultent de circonstances que n’aborde aucun manuel de doctrine : 
les coalitions internationales « d’acteurs volontaires » et les enjeux 
touchant « toute l’humanité » comme les pandémies, la cybersé-
curité, les changements climatiques et les migrations humaines 
provoquées par des catastrophes29. Faire ce qui est bien connu, ou 
« acceptable du point de vue professionnel », dans ces situations 
complexes, risque de mener aux résultats paradoxaux mentionnés 
plus haut.

Processus de réflexion stratégique du CFC

Construire
Apprendre

Measure

Données

Idées

Prototype

PATRIMOINE : Pourquoi 
faisons-nous ce que nous faisons?

INNOVER : Trousse 
d’outils stratégiques

EMPATHIE : Visite 
d’apprentissage 
par l’expérience

PLAN : Pont stratégique
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Figure 4 : La « trajectoire doctrinale »
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Prenons, par exemple, les opérations aériennes exécutées dans 
le ciel de la Libye au cours de l’opération UNIFIED PROTECTOR. Quels 
que soient la plupart des critères de mesure adoptés, ces opérations 
ont été des exemples d’une réussite professionnelle remarquable, vu 
le nombre limité de pertes humaines et de dommages collatéraux, 
l’intégration de partenaires non membres de l’OTAN dans l’opération 
et le maintien de l’unité de l’Alliance dans un environnement politique 
difficile à gérer, mais les résultats postérieurs à l’effondrement du 
régime Khadafi ne révèlent aucunement une réussite stratégique. 
Les forces armées libyennes vaincues ont distribué sans retenue le 
matériel militaire dans de multiples milices – ce qui a compliqué les 
efforts de reconstitution d’un État cohérent de remplacement – et 
dans des forces paramilitaires régionales, ce qui a déstabilisé les pays 
voisins. Le morcellement des forces de sécurité libyennes a contribué 
à la prolifération des organisations s’adonnant au trafic de personnes 
et à la contrebande. L’explosion du nombre de réfugiés provenant 
d’Afrique du Nord et les vagues de misère venant de la Syrie et d’ail-
leurs en Asie centrale, voilà autant d’éléments qui ont contribué à la 
déstabilisation de la structure politique harmonieuse de l’Europe et à 
la montée des forces populistes nationalistes remettant en question 
les institutions libérales de ce continent. Enfin, l’opération a forcé 
la Chine et la Russie à conclure que la collaboration avec les forces 
occidentales n’était pas profitable et que la « responsabilité de pro-
téger » [TCO] était une stratégie perçue comme le loup déguisé en 
brebis pour transformer les régimes contre leurs mandataires.

Une métaphore efficace à cet égard réside dans l’exemple fourni 
par Wile E. Coyote dans le dessin animé du même nom. Le coyote 
adopte l’approche de l’ingénieur : il recourt à la technologie pour 
résoudre son problème : comment attraper le coucou terrestre 
(Road Runner) pour avoir son repas quotidien? Cependant, le coyote 
ne se rend pas compte qu’il est intégré dans un système de règles 
qui l’empêche de parvenir à ses fins, peu importe à quel point ses 
dispositifs sont bien construits30. En outre, il omet constamment 
de réfléchir à son dilemme et revient à sa stratégie en dépit de 
ses multiples échecs. S’il réfléchissait à son manque de succès, il 
comprendrait peut-être que, peu importe ce qu’il fait, il n’attrapera 
jamais le coucou, car les « règles » du système comique exigent son 
échec et que la seule façon de transcender cette situation consiste à 
s’extraire de ce qu’elle exige en recherchant d’autres fins ou moyens.

La FMP supérieure met l’accent sur ce que l’on appelle 
« l’apprentissage à trois ellipses » [TCO]. La première ellipse 
(Avons-nous bien fait les choses?) correspond à un processus que 
les forces armées comprennent bien, mais qu’elles ne respectent 
pas toujours pendant le processus, ce qui débouche sur la notion 
de « leçons observées » plutôt qu’à celle de « leçons retenues ». La 
deuxième ellipse (Avons-nous fait les bonnes choses?) représente 
la notion des « mesures d’efficacité » si l’on applique les critères de 
mesure opérationnels. La dernière ellipse, toutefois, nécessite une 
profonde réflexion épistémologique : « Comment savons-nous ce qui 
est la bonne chose à faire? » Peu d’organisations réussissent bien 
à faire ce genre de réflexions, et l’exemple des opérations en Libye 
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illustre les conséquences de l’erreur à cet égard. Le modèle sert à 
mettre de nouveau en valeur l’importance de la recherche que les 
étudiants suivant une FMP supérieure poursuivent en tant que 
résultat pédagogique.

Figure 5 : L’apprentissage à trois ellipses

L’apprentissage à trois ellipses s’avère particulièrement indiqué 
pour relever le défi consistant à rendre les FAC plus accueillantes à 
l’endroit des femmes et de divers groupes culturels; les FAC devront 
se montrer à la hauteur de ce défi si elles veulent maintenir et 
faire grandir le nombre de Canadiennes et de Canadiens qu’elles 
recrutent chaque année. Le changement de génération présente 
aussi des défis quant à la planification « normale » de la carrière et 
aux styles de leadership.

Conclusion
Le retour des professeurs d’université professionnels dans 

le monde de la FMP, il y a vingt-deux ans au CFC, a amorcé un 
virage révolutionnaire dans la façon dont les officiers canadiens 
sont formés, virage que personne n’a pu prévoir à ce moment. 
En effet, au tout début de ce nouveau régime, certains membres 
du CFC ont peut-être estimé qu’il s’agissait d’une infection virale 
susceptible d’avoir des conséquences limitées. Aujourd’hui, le 
virus est devenu un élément intégrant du corps et il a entraîné des 
transformations remarquablement dynamiques et évolutives dans 
le perfectionnement des professionnels militaires. Le CFC est une 

minuscule institution au sein des FAC : son personnel ne compte que 
143 personnes, et il fonctionne avec un budget inférieur à 20 millions 
de dollars; cependant, son impact stratégique sur les FAC et la fonc-
tion publique peut être énorme, mais il est souvent négligé, comme 
le montre le rapport Arbour.

Les défis qui risquent de se poser au Canada au cours des 
décennies à venir sont inquiétants. Toutefois, sans une transfor-
mation radicale de l’environnement de sécurité local, laquelle est 
actuellement une situation inimaginable (ce qui, vu le contexte du 
présent article, devrait faire réfléchir), la taille des FAC restera pro-
bablement petite, et les capacités de celles-ci, limitées quant à leur 
nature. Les FAC n’exerceront vraisemblablement pas une influence 
matérielle déterminante dans le cadre des opérations que mèneront 
des forces coalisées ou alliées dans l’avenir. Néanmoins, le Canada 
peut avoir un effet disproportionné par rapport à ses contributions 
matérielles. Les défis stratégiques que poseront les acteurs non 
étatiques et les puissances révisionnistes cherchant à perturber 
les régimes de sécurité mis au point par les États occidentaux à 
l’ère de la Guerre froide susciteront, pour toutes les forces armées 
évoluées, des problèmes « propres à une guerre nécessitant des 
compétences de niveau supérieur ». Les auteurs de ces défis ne vou-
dront pas combattre les forces occidentales aux conditions imposées 
par elles, et viseront à limiter la capacité de ces forces d’employer les 
atouts dont elles bénéficient au chapitre de l’organisation et à celui 
des technologies.

La FMP supérieure représente une évolution nécessaire dans 
ces espaces complexes pour faire face à la guerre nécessitant des 
compétences de haut niveau. Elle rendra possible un impact straté-
gique en raison du capital intellectuel que les officiers des FAC 
apporteront au combat ainsi que de leur capacité d’apprendre à la 
faveur des défis particuliers posés par nos adversaires. La façon 
dont ces études fusionnent les compétences professionnelles des 
mondes militaire et universitaire constitue une adaptation clé à cet 
environnement dans la longue histoire de la pensée militaire.

Revue militaire
canadienne

Avons-nous fait les 
bonnes choses?

Comment 
savons-nous ce 
qui est la bonne 
chose à faire?

Avons-nous 
bien fait les 
choses?
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Introduction

C’est dans l’esprit de cette ambitieuse 
et indéfectible vocation que le Collège 
militaire royal du Canada (CMR) fut 
fondé en 1876 à Kingston, en Ontario. 
Le Collège avait deux rôles : préparer 
les membres du personnel en vue de les 
employer en tant qu’officiers militaires 
et s’assurer que ces mêmes officiers 
possèdent les compétences requises 
par les professions civiles. Malgré 
les vicissitudes liées à certains évé-
nements ne relevant pas du Collège, 

Le CMR organise son 123e rassemblement de remise des commissions en l’honneur de sa classe de diplômés de 2022. Famille, amis, camarades 
de classe et membres du personnel se réunissent pour célébrer les nouveaux officiers commissionnés de l’année, le 20 mai 2022. 

Wyatt Brooks
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comme la fermeture de l’établissement durant la Deuxième 
Guerre mondiale et les trois années qui ont suivi, le Collège a 
réussi, au cours des 146 dernières années, à surmonter l’ad-
versité et à relever de nombreux défis. D’aucuns pourraient 
affirmer que, malgré l’incongruité d’une telle apparence 
de dichotomie, le Collège a réussi, depuis sa création, à 
maintenir une tradition d’excellence dans ses deux rôles. 
De nos jours, cela signifie qu’il doit préparer des officiers et 
du personnel militaire au niveau d’entrée de tous les grades 
qui soient bilingues, formés et professionnels; et qu’il doit 
former des professionnels civils. Une partie importante de 
cet accomplissement a été de devenir, en 1959, la première 
université canadienne diplômante entièrement financée par 
le gouvernement fédéral. Même si le CMR est chapeauté et 
financé par le ministère de la Défense nationale (MDN), il 
doit quand même se conformer aux normes sur les études 
établies par l’Ontario, car il est situé dans cette province. En 
effet, c’est l’Ontario qui prescrit le statut juridique applicable 
à l’enseignement universitaire dispensé par le CMR, en se 
fondant sur la Royal Military College of Canada Degrees Act1. 

« Le Collège militaire royal du 
Canada (CMR) est une université 

nationale vouée à la formation 
et au perfectionnement de 

leaders qui s’engagent à servir 
le Canada. »

Comme cela est essentiel à son mandat, le CMR offre de 
l’enseignement de premier cycle, de la formation en langue seconde, 
du conditionnement physique ainsi que du perfectionnement pro-
fessionnel et de l’expérience aux étudiants et étudiantes militaires 
ayant le grade d’aspirant de marine ou d’élève-officier (aspm ou 
élof) et qui participent au Programme de formation des officiers – 
Force régulière (PFOR); ces étudiants deviennent par la suite des 
officiers commissionnés dans les Forces armées canadiennes 
(FAC). En outre, le Collège dessert d’autres populations étudiantes 
et permet à des centaines d’étudiants de premier et de deuxième 
cycle provenant de la sphère militaire ou civile de poursuivre des 
études en arts, en sciences et en génie, tant sur le campus que par 
apprentissage à distance2. 

Quoi qu’il en soit, au fil des ans, le CMR a su illustrer le principe 
avancé par le philosophe grec Héraclite selon lequel « Rien n’est per-
manent, sauf le changement ». En effet, le Collège a dû évoluer sur le 
plan institutionnel afin de mieux s’acquitter de son mandat principal, 
qui est de préparer des leaders canadiens. Par ailleurs, le CMR en 
est venu à offrir un enseignement de premier et de deuxième cycle 
à une myriade d’étudiants et, grâce à ses recherches, à soutenir le 
gouvernement du Canada et la Défense nationale. On peut discerner 
cette adaptation dans l’évolution de l’université, dans les change-
ments apportés à ses programmes et dans sa volonté de mettre en 
œuvre les recommandations, et ce, dans le but de mieux remplir sa 
mission et de refléter et promouvoir les valeurs sociétales du Canada 
au XXIe siècle. 

Contexte moderne
Si, de nos jours, l’idée d’offrir une formation de premier cycle 

dans le cadre de la préparation des officiers militaires est courante, au 
Canada, cette idée est le résultat de débats qui ont suivi la Deuxième 
Guerre mondiale concernant la préparation des officiers. L’ouverture 
en 1940 du collège naval His Majesty’s Canadian Ship (HMCS)3 Royal 
Roads (devenu ultérieurement le Royal Roads Military College, près 
d’Esquimalt, en Colombie-Britannique), combinée aux plans d’après-
guerre de créer un collège pour la Marine royale canadienne (MRC) 
et l’Aviation royale canadienne (ARC), a donné lieu à un débat sur la 
réouverture du CMR à Kingston. Pendant la Première Guerre mondiale, 
le Collège avait abrégé ses cours, mais pendant la Deuxième Guerre 
mondiale, le Collège avait plutôt décidé de fermer ses portes et de 
se consacrer à d’autres activités d’instruction pour soutenir l’effort 
de guerre.

La question au cœur des discussions de l’après-guerre était la 
suivante : la Marine et la Force aérienne, qui avaient très hâte que de 
nouveaux officiers commissionnés puissent assumer les fonctions 
maritimes et aériennes, ont d’abord cru qu’un programme d’imma-
triculation de deux ans répondrait aux besoins des officiers non 
spécialisés dans leur armée respective dans le contexte de l’après-
guerre. La MRC envoyait donc ses officiers au Royal Naval College à 
Greenwich, en Angleterre, afin qu’ils puissent suivre une instruction 
terrestre avancée. Cependant, l’Armée de terre maintenait ferme-
ment que les officiers de l’Armée de terre canadienne devaient 
suivre un programme diplômant de quatre ans. Pour sa part, le géné-
ral Charles Foulkes, chef d’état-major général de l’époque, soutenait 
que les officiers, pour être compétents dans le contrôle d’opérations 
combinées, se devaient de développer leurs capacités intellectuelles 
en suivant des programmes universitaires diplômants. Comme il avait 
remarqué que des liens se tissaient de plus en plus entre le Canada 
et les États-Unis, il fut d’avis que l’envoi d’officiers subalternes de 
la Marine exclusivement en Angleterre ne correspondait pas aux 
besoins de la future coopération interarmées. On a discuté et on a 
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étudié plus longuement la question, puis les armées ont convenu que 
la plupart des officiers avaient besoin d’un diplôme et que le Collège 
ouvrirait à titre d’établissement interservices. La majeure partie du 
programme serait axée sur des études universitaires afin de former 
des officiers capables de répondre aux exigences imprévisibles des 
opérations et des alliances de l’après-guerre. Cette décision témoi-
gnait du désir du Canada d’investir dans son propre établissement 
conférant des grades universitaires afin de répondre aux exigences 
de la guerre froide. Cependant, malgré le désir de créer une institu-
tion qui décernerait un jour des diplômes de premier cycle, il a fallu le 
rapport de 1997 du ministre de la Défense nationale, Doug Young, soit 
le Rapport au P[p]remier ministre sur le leadership et l’administration 
dans les Forces canadiennes (le Rapport Young) dans le sillage de la 
Commission d’enquête sur le déploiement des Forces canadiennes 
en Somalie (Enquête sur la Somalie), à la fin des années 1990, pour 
créer un corps d’officiers munis d’un diplôme universel au sein de 
l’armée canadienne. 

Le Collège a rouvert ses portes en 1947 et a vu sa première 
promotion d’élèves-officiers en 1948. En 1950, il accueillait des 
étudiants du Royal Roads College dans le cadre d’un programme 
de quatre ans non diplômant4. En 1959, comme nous l’avons déjà 
mentionné, le CMR est devenu un établissement diplômant offrant 
des programmes de premier cycle et de deuxième cycle. Le Canada 
avait créé un collège d’élèves-officiers véritablement interservices, 
qui perpétuait la perspective interarmées de la Seconde Guerre 
mondiale. Cette orientation interservices a été de plus renforcée par 
l’unification des principales armées sous la forme des FAC en 1968. 
Certains pays occidentaux ne partagent pas cette vision de l’école 
interarmées, en particulier le plus proche allié militaire du Canada, 
les États-Unis. Environ dix ans après l’unification des armées, soit en 
1979, la décision a été prise d’admettre les femmes dans les collèges 
militaires. Les premières femmes auraient été admises en 19805. 

D’autres collèges militaires canadiens ont coexisté par le passé 
et fonctionnent actuellement de concert avec le CMR. Le premier, 
déjà mentionné, est le HMCS Royal Roads (qui a ouvert ses portes en 
1940) qui deviendra plus tard le Royal Roads Military College (RRMC). 
À ses débuts, ce collège ne décernait pas de diplômes. Les étudiants 
y accomplissaient les deux premières années de leur programme 
de premier cycle et ils terminaient la suite de leurs études au 
CMR. En 1977, même si le RRMC a obtenu le statut d’établissement 
diplômant, certains étudiants continuaient de se rendre au CMR 
pour terminer leur programme. Le RRMC a fermé ses portes en 1995 
dans le cadre d’un ensemble plus large de compressions s’appliquant 
aux forces armées6. Deuxièmement, il y a eu le Collège militaire 
royal de Saint-Jean (CMR Saint-Jean7), qui a été fondé en 1952 à 
Saint-Jean, au Québec, pour offrir aux élof la possibilité de suivre 
des études et de l’instruction en français. Il s’agissait d’un effort 
pour remédier à la sous-représentation des francophones au sein 

de l’armée canadienne. Bien que 27,5 % de la population canadienne 
était francophone, la composition démographique de l’effectif des 
officiers des trois armées ne le reflétait pas. En effet, seulement 2 % 
des officiers de la Marine, 12 % des officiers de l’Armée de terre et 
4 % des officiers de la Force aérienne étaient francophones. Pour 
les officiers non commissionnés francophones, dans ces catégories, 
les chiffres étaient respectivement 11 %, 20 % et 16 %. Avant 1971, 
le CMR Saint-Jean ne pouvait pas décerner de diplômes de pre-
mier cycle, mais cette année-là, une entente a été conclue avec 
l’Université de Sherbrooke. Avant l’entente (comme cela se passait 
au RRMC), les étudiants du CMR Saint-Jean devaient obtenir leur 
diplôme au CMR; après l’entente, certains ont quand même continué 
à faire de même. En 1985, le CMR Saint-Jean a obtenu l’autorisation 
de décerner ses propres diplômes. Le CMR Saint-Jean a également 
été fermé en 1995, mais il a rouvert en 2008, et tous ses étudiants ont 
pu terminer la dernière année de leur programme au CMR. En 2018, 
le CMR Saint-Jean a retrouvé son statut d’université, et les élof de 
la première promotion ont obtenu leur diplôme en mai 2021, avec 
des titres de premier cycle en études internationales (actuellement 
le seul programme diplômant offert8). Le CMR et le CMR Saint-Jean 
collaborent étroitement dans le cadre de nombreuses initiatives 
d’études, et ainsi les étudiants se déplacent entre les deux établisse-
ments. Bien que le flux d’étudiants soit actuellement à sens unique, 
avec de nombreux étudiants du PFOR (CMR Saint-Jean) se rendant 
au CMR pour obtenir des diplômes autres qu’un baccalauréat en 
études internationales, ce mouvement ira dans les deux sens afin de 
permettre aux étudiants de tirer profit des occasions et programmes 
offerts par les deux établissements9. 

Programme à quatre piliers10

Le CMR offre aux aspirants-officiers, aux militaires en service, aux 
fonctionnaires ainsi qu’à des civils (bien qu’en quantité négligeable) 
un choix de programmes de premier et de deuxième cycle et de 
programmes non diplômants. Toutefois, c’est l’éducation offerte aux 
aspirants-officiers dans le cadre du PFOR qui est au cœur des efforts 
du Collège. En vertu du PFOR, les étudiants et les étudiantes peuvent 
obtenir au CMR ou dans une autre université canadienne un diplôme 
de premier cycle et une commission d’officier dans les FAC. Bien 
que le PFOR ne soit pas la seule source de préparation d’officiers 
de niveau d’entrée dans l’armée canadienne, il forme quand même 
environ 30 % des officiers, soit à peu près le tiers. Au vu de ce chiffre, 
il convient aussi de souligner qu’au cours des dernières années, c’est 
le PFOR du CMR qui a formé environ 20 à 25 % de l’admission totale 
des officiers, ce qui représente environ les deux tiers du nombre 
total des candidats acceptés dans le PFOR. En 2018, le nombre total 
d’officiers formés a été de 1 137; de 1997 à 2018, ce nombre a été en 
moyenne de 903 par année pour les FAC. Par conséquent, le CMR est 
un participant d’envergure du système de préparation des officiers 
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des FAC. De 2011 à 2020, le CMR et le CMR Saint-Jean ont accueilli en 
moyenne 340 officiers par année et en ont diplômé 226 en moyenne. 
L’attrition moyenne a été de 33 %11. 

Pendant la sélection, les places vacantes sont limitées dans 
le cadre du PFOR, et cette façon de faire permet d’assurer que les 
aspirants-officiers qui fréquentent le CMR aient un haut niveau 
de potentiel, tant sur le plan des études que sur celui de la car-
rière militaire12. Les études sont gratuites pour les étudiants et 
les étudiantes de premier cycle, car en contrepartie, ils et elles 
s’engagent à servir l’armée après l’obtention de leur diplôme. 
Bien qu’ils vivent dans le campus et doivent payer leurs repas 
et leur hébergement, ils reçoivent un modeste salaire mensuel13. 
Les marins, soldats et aviateurs du Programme de formation 
universitaire – Militaires du rang (PFUMR) ne logent pas dans le 
campus et continuent de recevoir leur salaire habituel. Leurs études 
sont également gratuites; en contrepartie, ils sont également soumis 
à des obligations de service. En outre, il y a un petit nombre d’étu-
diants et d’étudiantes de premier cycle sur place, généralement des 
réservistes, qui paient pour leurs études et qui ne sont pas soumis 
aux mêmes conditions de service que les étudiants du PFOR. En plus 
de l’enseignement sur place, il existe de l’apprentissage à distance 
pour les étudiants de premier et de deuxième cycle. Il s’agit d’une 
option flexible pour le personnel militaire, les militaires en service 
actif et le personnel de la Réserve ainsi que pour les fonctionnaires 
et les conjoints et les conjointes de membres de la Force régulière. 
Grâce au processus de reconnaissance des acquis, les étudiants 
qui suivent certains programmes de premier cycle peuvent obtenir 
des crédits universitaires pour certaines expériences militaires 
et professionnelles14. 

Une autre différence entre le CMR et les autres universités est 
l’incorporation d’un ensemble obligatoire de cours communs, ou 
« tronc commun », dans les arts, les sciences et le génie, afin d’as-
surer une base professionnelle pertinente au vu d’un futur emploi 
militaire : « De nos jours, le militaire professionnel doit non seulement 
posséder des compétences de guerrier, mais aussi de diplomate et 
d’universitaire15. » Il convient de souligner que les cours de tronc com-
mun dans les universités civiles sont établis par programme, plutôt 
que pour l’ensemble des programmes d’une université donnée. Or, le 
tronc commun du CMR, qui représente environ 30 % des exigences de 
diplôme pour l’ensemble des programmes, offre à tous les étudiants 
et les étudiantes un mélange bien pesé d’arts libéraux, de sciences 
et d’instruction militaire. Il comprend l’économie, la psychologie, les 
mathématiques (y compris la logique et la technologie de l’informa-
tion), l’anglais, le calcul, l’histoire canadienne et l’histoire militaire, 
la chimie, la physique et l’éducation civique16.

En plus de la réussite des études, les étudiants et les étudiantes 
doivent démontrer des capacités de leadership, maîtriser leur langue 

seconde et atteindre des objectifs de forme physique. Ces volets 
de formation s’appellent les « quatre piliers » et sont liés à toutes 
les activités des étudiants du CMR de premier cycle sur place qui 
participent au PFOR17. Des recherches menées par le Directeur 
général – Recherche et analyse (Personnel militaire) [DGRAPM] ont 
montré que les quatre piliers ont une valeur avérée au début de la 
carrière d’un officier ou d’une officière et qu’ils constituent le fonde-
ment de sa réussite future. Les étudiants peuvent se voir rejeter du 
programme parrainé ou ne pas obtenir leur diplôme si les exigences 
des quatre piliers ne sont pas satisfaites18. Le tronc commun et les 
quatre piliers font en sorte que l’on peut dire que le Collège est une 
« université vraiment différente19 ». 

Pilier des études : Les aspm et les élof sont tenus de suivre un 
programme diplômant dans le cadre du PFOR. Les diplômes offerts 
varient en fonction des besoins du cheminement de carrière qu’ils 
ont choisi. Tous les programmes diplômants comprennent la compo-
sante « tronc commun » mentionnée dans le Rapport Withers (1998), 
celle-ci étant essentielle à la préparation de penseurs critiques dans 
le rôle de chefs junior20. La réussite du tronc commun et du niveau 
d’études est nécessaire pour obtenir un diplôme du CMR.

Pilier militaire : Dans le cadre des exigences relatives aux officiers 
au niveau d’entrée21, le PFOR comporte un volet militaire défini par les 
instructions du CMR; ces dernières précisent les critères d’obtention 
du diplôme dans le cadre du PFOR au CMR. Voici ces critères : connais-
sances militaires générales, qualités personnelles, travail d’équipe, 
leadership, communications et activités cérémonielles. Les étudiants 
arrivent à répondre à ces critères grâce aux quatre années qu’ils 
passent au CMR, par le biais de cours, d’autoapprentissages, d’affec-
tations de leadership et de mentorat. Pendant le processus, les aspm 
et les élof se voient attribuer des postes de leadership au sein de la 
chaîne de responsabilité des élèves-officiers (C de R Élof), et ils ont 
alors l’occasion de parfaire leurs techniques de leadership22.

CMR, 28 novembre 2019.

Forces armées canadiennes
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Pilier du bilinguisme : Les FAC ont l’obligation de disposer 
d’un corps d’officiers bilingues. Ainsi, le PFOR du CMR offre un 
programme de formation en langue seconde qui permet aux 
aspm et aux élof anglophones et francophones de passer du 
niveau « absence de compétence en langue seconde » au niveau 
« bilingue ». Pour parvenir au niveau « bilingue », les étudiants 
doivent suivre plus de 650 heures d’enseignement en langue 
seconde, et ils doivent vivre, étudier et travailler dans un envi-
ronnement bilingue; la réussite se mesure selon les critères de la 
fonction publique, et ce, à la fin de leurs études. Au cours des der-
nières années, le programme a obtenu un taux de réussite moyen 
de 97 % (en tenant compte du facteur temps requis pour terminer 
les études). Or, les étudiants bénéficient également d’un incitatif 
supplémentaire; si le niveau de bilinguisme requis est atteint ou 
dépassé, des crédits non spécifiques du domaine des arts libéraux 
sont accordés et ils ont une valeur de 90 % sur le relevé de notes. 
Selon les résultats obtenus en matière de bilinguisme, le nombre 
de crédits non spécifiques peut varier d’un à quatre. Ces crédits 
ne sont pas pris en compte pour l’obtention du diplôme, toutefois, 
mais ils s’appliquent au calcul de la note moyenne. Cela peut 
faciliter les demandes d’admission aux études supérieures à une 
date ultérieure. Lorsqu’on examine la question du bilinguisme, il 
est important de comparer le taux de bilinguisme des diplômés 
du PFOR du CMR avec le taux de bilinguisme au Canada. Le pour-
centage de Canadiens et de Canadiennes capables de tenir une 
conversation dans les deux langues officielles était de 17,5 % en 
2011 et, selon les taux d’immigration, il devrait se situer entre 
18,3 % et 18,8 % en 203623.

Pilier de la condition physique : Le quatrième pilier du PFOR 
du CMR est la condition physique. Les élof sont évalués en fonction 
de la norme de condition physique du CMR et de celle des FAC. La 
première est plus exigeante que la seconde. De plus, tous les élof 
sont tenus de prendre part au programme de sports intra-muros 
qui se déroule tout au long de l’année universitaire ou de participer 
à l’une des équipes sportives ou à des clubs compétitifs, comme 
l’aviron. Dans le cadre de leur programme d’études, les aspm et les 
élof doivent prendre part à des cours d’éducation physique qui vont 
des connaissances de base et de la participation en première année 
à l’enseignement et à la supervision du conditionnement physique 
en quatrième année24. 

Un établissement complet 
En plus des diplômes de premier cycle associés au PFOR du CMR 

et à d’autres programmes, le Collège offre un enseignement de pre-
mier cycle sur place et par apprentissage à distance au personnel 
des FAC et aux fonctionnaires. Les diplômes que l’on peut obtenir 
sont le baccalauréat ès arts et sciences militaires (BAScM), le bacca-
lauréat en arts et sciences militaires (avec spécialisation) [BAScM] 
(Spéc.) et le baccalauréat ès arts (général)25. Il existe également des 
certificats en technologie des munitions, en protection de l’environ-
nement, en gestion appliquée à la défense, en leadership militaire 
et en gestion. Les programmes de deuxième cycle en établissement 
comprennent la maîtrise en études de la défense (MED) au Collège 
des Forces canadiennes; la maîtrise en sciences (M. Sc.) en chimie 
et en génie chimique, en informatique, en mathématiques et en 

18 janvier, Échange 2020 entre le CMR et West Point.

Forces armées canadiennes
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physique; la maîtrise en ingénierie (M. Ing.) en génie aéronautique, 
chimique et chimique, civil, électrique et informatique, et mécanique; 
la maîtrise ès sciences appliquées (M.Sc.A.) dans les disciplines du 
génie, et le doctorat en philosophie, en sciences et en ingénierie. 

Il est important de noter que la maîtrise en études de la défense, 
décernée par le Collège des Forces canadiennes (CFC) en collaboration 
avec le Programme de commandement et d’état-major interarmées, 
est un diplôme de deuxième cycle du CMR, et que le Département des 
études de la défense du CFC fonctionne dans le cadre universitaire du 
CMR. Il est juste de dire que, avec le CFC et le CMR Saint-Jean, le CMR 
constitue une université de défense canadienne complète.

En plus de ces programmes de deuxième cycle en établissement, 
il existe des programmes de deuxième cycle en ligne : la maîtrise 
en administration des affaires (M.B.A.), la maîtrise en administration 
publique (M.A.P.), la maîtrise ès arts (M.A.) en études sur la guerre 
et le doctorat en études sur la guerre. Tous ces programmes sont 
ouverts aux postulants militaires, aux conjoints et conjointes de 
militaires, aux vétérans et aux membres civils du ministère de la 
Défense nationale. En outre, les programmes de deuxième cycle 
acceptent également, sur la base du mérite, des postulants civils 
du Canada ou d’autres pays qui ne font pas partie des catégories 
décrites précédemment26.

En plus de soutenir les activités éducatives, les membres du 
corps professoral du CMR sont sollicités par divers forums nationaux 
et internationaux pour présenter des articles et des exposés en tant 
que spécialistes dans leur domaine. De plus, ils produisent un grand 
nombre de publications évaluées par les pairs et non évaluées par 
les pairs. De 2012 à 2017, le nombre moyen de publications, de rap-
ports et d’exposés a été d’environ 940 par an27.

Toutefois, les activités de recherche menées au CMR prennent 
bien d’autres formes que la publication. À l’heure actuelle, ce col-
lège est reconnu dans le monde entier pour ses recherches ciblées 
dans des domaines qui soutiennent directement ou indirectement 
le gouvernement du Canada, le ministère de la Défense nationale 
et les opérations des FAC. L’accent du CMR est mis sur les travaux 
savants dans les domaines de sciences humaines suivants : ingénierie 
(informatique, électricité, mécanique, aérospatiale, munitions, chimie 
et génie civil); sciences fondamentales et appliquées (physique, 
espace, chimie, mathématiques et informatique); sciences environ-
nementales et économie de la défense. Bien que ces domaines de 
recherche soient également offerts dans des établissements civils, au 
CMR, leur orientation vers la défense les rend uniques dans le milieu 
universitaire canadien28.

Premièrement, le CMR dispose d’un réacteur SLOWPOKE-2 qui 
répond aux besoins du ministère de la Défense nationale en matière 
d’études, de recherche et d’opérations. Deuxièmement, le Centre 
de recherche spatiale appuie les programmes et les activités de 
recherche spatiale, dont le programme des sciences spatiales et 
autres programmes diplômants dans un domaine lié à l’espace. 

Troisièmement, le Groupe des sciences de l’environnement (GSE) 
est un groupe multispécialité unique en son genre, reconnu inter-
nationalement, qui apporte une expertise scientifique dans la 
gestion des sites contaminés. Les connaissances qui découlent de 
ses activités sont accessibles aux personnes et organisations des 
secteurs privé et public. Quatrièmement, le CMR est cofondateur, 
avec l’Université Queen’s, de l’Institut canadien de recherche sur la 
santé des militaires et des vétérans (ICRSMV). Cet institut représente 
aujourd’hui un réseau de recherche composé de 1 700 chercheurs, 
de 43 universités canadiennes et de 10 organisations internationales 
affiliées. Ce réseau examine les besoins de recherche en santé des 
militaires, des vétérans et de leurs familles. Cinquièmement, le CMR 
possède le Laboratoire de sécurité informatique (LSI), une entité de 
recherche de premier plan en matière de cybersécurité et d’infor-
matique. Sixièmement, le CMR fait partie du Programme des chaires 
de recherche du Canada (PCRC), une initiative du gouvernement du 
Canada visant à enrichir les occasions de recherche au Canada. Créé 
en 2000, ce programme, qui a fondé 2 000 chaires de recherche du 
Canada dans près de 80 universités, dispose d’environ 265 millions 
de dollars par an pour recruter et maintenir en poste des chercheurs 
et des chercheuses doués. Le CMR compte cinq chaires de recherche 
du Canada. Enfin, les membres du corps professoral sont actifs 
au sein de sociétés universitaires nationales et internationales et 
appuient les concours universitaires, comme le concours « Ma thèse 
en trois minutes » (3MT®). Les membres du corps professoral du CMR 
contribuent grandement aux activités d’études, de recherche et de 
publication dans leurs domaines respectifs29.

Les membres du corps professoral du CMR Saint-Jean disposent 
également de programmes de recherche dynamiques qui contribuent 
à la réussite des étudiants et des étudiantes. Ils peuvent obtenir des 
subventions de la part d’organisations fédérales et provinciales (c.-à-d. 
du Québec). Comme pour le CMR de Kingston, les contributions du 

Les élèves-officiers du Programme d’initiation au leadership à l’intention 
des Autochtones (PILA) reçoivent leurs insignes de coiffure, au CMR, 
le 3 septembre 2021.

Forces armées canadiennes
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CMR Saint-Jean sont variées et touchent de nombreux domaines 
de recherche30. En plus de proposer des programmes d’études, le 
Collège offre une formation militaire professionnelle aux membres 
des FAC qui ne font pas partie du PFOR, ainsi qu’une capacité tech-
nique au gouvernement du Canada. Il propose aussi une gamme 
de cours de formation technique de courte durée et contribue 
aux enquêtes techniques et aux recherches connexes ayant une 
importance sur le plan des opérations pour les FAC. Cette formation 
technique ciblée comprend des programmes de cybersécurité et de 
guerre électronique. Ces dernières activités et le soutien qu’elles 
apportent au gouvernement du Canada et au ministère de la Défense 
nationale sont propres au Collège et on ne les retrouve pas dans 
d’autres établissements. D’autres programmes techniques plus longs, 
d’une durée d’environ un an, incluent le Programme d’état-major 
technique de l’Armée (PEMTA) et le Programme d’adjudant technique 
de l’Armée (PATA), ainsi que les programmes de génie des munitions 
et structure d’aéronefs. Il existe également d’autres programmes 
d’un an liés à la défense, tels que le Programme d’initiation au lea-
dership à l’intention des Autochtones (PILA). Ce programme, dont 
les activités se déroulent au Collège (au sein de l’Escadre des élof), 
offre des occasions d’études et d’expériences militaires à de jeunes 
Autochtones canadiens, sans obligation de service militaire au-delà 
de l’année du programme. De plus, le Programme avancé de perfec-
tionnement professionnel des militaires du rang [PAPPME], qui donne 
aux adjudants-chefs et aux premiers maîtres de 1re classe l’occasion 
de suivre des cours de premier cycle qui peuvent les aider dans leur 
carrière, mène à des certificats en études militaires générales ou en 
études militaires supérieures31.

Évolution constante
Au cours de son existence, le CMR, comme d’autres institutions 

fédérales, a été scruté dans le cadre d’examens standard ou à la 
suite d’événements importants, et a subi des changements orga-
nisationnels en réponse aux orientations du gouvernement. Par 
exemple, au cours des dix dernières années, le CMR a fait l’objet d’un 
examen ainsi que de mesures de réduction des coûts dans la foulée 
du Rapport sur la transformation du gouvernement du Canada 
(publié en 2011); ce rapport a donné lieu à l’Examen stratégique (ES) 
et au Plan d’action pour la réduction du déficit (PARD), qui ont 
entraîné une réduction de 4,5 millions de dollars du budget total 
(environ un dixième de sa base), ainsi qu’un réaménagement des 
effectifs (qui s’est produit en 2012) qui a entraîné la suppression 
de 28 des 189 postes universitaires et de 25 postes de soutien 
universitaire. Depuis lors, on a sabré encore plus le budget du CMR, 
dans le cadre de compressions générales dans l’ensemble du gou-
vernement fédéral dans le sillage du décaissement du budget lié à 
la COVID 1932. Qui plus est, le Collège et ses activités ont fait l’objet 
de plusieurs examens particuliers. Par exemple, le rapport de la 

Commission sur la gouvernance du Collège militaire royal du Canada 
de l’Association canadienne des professeures et professeurs d’uni-
versité (2013); le rapport du CEMD intitulé « Visite d’aide d’état-major 
spéciale – Rapport sur le climat, le milieu d’instruction, la culture et 
le programme de formation des officiers – Force régulière (PFOR) 
au Collège militaire royal du Canada – Kingston », ou Rapport de 
VAEM spéciale (2017); et le rapport du vérificateur général intitulé 
« Rapport 6 – Le Collège militaire royal du Canada – Défense natio-
nale »(2017)33. En outre, des rapports de contexte plus large se sont 
penchés sur les FAC, et ils ont eu des répercussions directes ou 
indirectes sur le CMR. On retrouve dans cette catégorie l’Examen 
externe sur l’inconduite sexuelle et le harcèlement sexuel dans 
les Forces armées canadiennes, ou Rapport Deschamps (2015); le 
Rapport de l’autorité du troisième examen indépendant au minis-
tère de la Défense nationale, ou Rapport Fish (2021), concernant 
le système de justice militaire; et le Rapport de l’examen externe 
indépendant et complet, ou Rapport Arbour (2022), traitant éga-
lement de l’inconduite sexuelle34. L’histoire du CMR montre que la 
seule constante est le changement et que le Collège continuera de 
s’efforcer de répondre aux besoins de ces situations stratégiques, 
opérationnelles et organisationnelles en constante évolution.

Conclusion
Par l’entremise du PFOR, le CMR offre un programme d’études 

parrainé complet. Les compétences inculquées aux aspirants-officiers 
relèvent d’un tronc commun, et ces compétences se classent selon 
quatre piliers, nommément le pilier des études, le pilier militaire, le 
pilier du bilinguisme et le pilier de la condition physique. La mission 
du CMR est de « former des officiers ayant un sens éthique et les 
capacités mentales, physiques et linguistiques nécessaires pour 

Les élèves-officiers et les aspirants de marine du Programme d’initiation 
au leadership à l’intention des Autochtones (PILA) reçoivent leur insigne 
de coiffure à motif universel des FAC, également appelé « flocon de 
maïs », pour signifier leur entrée dans les FAC, le 1er septembre 2022.

 Cpl Alex Brisson, technicien d’imagerie
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commander avec distinction au sein des Forces canadiennes35 ». 
Par ailleurs, le CMR dispense de l’enseignement de premier et de 
deuxième cycle à d’autres membres de l’Équipe de la Défense et à 
des étudiants civils choisis. Dans le cadre de son mandat, le CMR 
chapeaute un programme de recherche dynamique mené dans les 
divers départements et divisions. Les membres du corps professoral 
produisent des recherches de grande qualité qui non seulement 
répondent aux besoins du gouvernement du Canada et des établisse-
ments de défense du Canada, mais qui sont également reconnues à 
l’échelle nationale et internationale. Les membres du corps professo-
ral font partie de diverses communautés de pratique savantes, et ce, 
afin de cultiver et de propager les connaissances. Le CMR fonctionne 
de manière efficace et économique, et on peut le comparer favora-
blement aux universités civiles de l’Ontario et aux académies des 
services de l’armée des États-Unis sur le plan des coûts engendrés. 
De plus, concernant la composition de sa population étudiante, 

le CMR évolue dans le reflet de la diversité et des valeurs du Canada 
d’aujourd’hui. Bien qu’au fil des ans, le CMR ait dû relever divers 
défis pour s’adapter à l’évolution du temps, il continue à former 
des diplômés qui contribuent positivement aux efforts du Canada 
au pays et à l’étranger et, ce faisant, le CMR mérite vraiment de 
s’appeler l’« université qui fait la différence ».

Howard G. Coombs, OMM, CD, est professeur agrégé d’histoire 
au Collège militaire royal du Canada et directeur adjoint du Centre 
for International and Defence Policy de l’Université Queen’s. Les 
deux établissements se trouvent à Kingston, en Ontario. Il est égale-
ment réserviste à temps partiel dans l’Armée canadienne et directeur 
du Groupe d’action du commandant de l’Académie canadienne 
de la défense. Ses recherches portent sur l’instruction militaire pro-
fessionnelle au Canada, ainsi que sur les opérations et la formation 
militaires canadiennes. Revue militaire

canadienne
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Introduction

Le présent article traite des attitudes 
politiques des élèves-officiers (élof) 
et des aspirants de marine (aspm) 
au Collège militaire royal du Canada 
(CMR). Nous savons que les attitudes 
politiques1 façonnent le style et le com-
portement des leaders au sein de Forces 

Premier jour de cours pour les élèves-officiers et aspirants de marine au CMR, le 6 septembre 2022. 

Mat 1 Lisa Sheppard, photojournaliste militaire, CMR
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armées canadiennes (FAC) de plus en plus diversifiées2. En 
effet, les élof du Collège dirigeront bientôt des membres 
des FAC, dont certains seront eux-mêmes de jeunes adultes 
qui transmettront possiblement leurs attitudes politiques à 
leurs subordonnés. Par conséquent, il est particulièrement 
pertinent d’évaluer cette population étant donné que ses 
membres occuperont ultimement des fonctions d’autorité 
dans la hiérarchie militaire.

Cela dit, le début de l’âge adulte est une période déterminante 
de la vie au niveau de la socialisation politique. Cette période est 
généralement considérée comme les « années impressionnables3 », 
c’est-à-dire le moment où les attitudes sociopolitiques changent le 
plus et finissent par se cristalliser pour le reste de la vie adulte4. On 
a déterminé depuis longtemps que les études postsecondaires ont 
une incidence particulière sur les attitudes politiques, notamment 
par l’entremise des processus d’influence normative des pairs5.

La recherche a également montré que les FAC, en tant 
qu’institution, favorisent une culture particulière chez ses membres, 
laquelle mène à des attitudes politiques différentes de celles de la 
société qu’ils doivent servir et protéger6. Cependant, au cours des 
dernières années, l’écart observé entre les attitudes des membres 
des FAC et les attitudes des membres de la société a semblé vouloir 
se réduire7. Notre analyse documentaire montrera que même si cet 
écart a fait l’objet d’un certain nombre d’études dans le contexte 
américain, on note l’absence d’études récentes au Canada. 

Ainsi, le présent article vise à pallier l’écart dans la littérature 
sur les divergences d’attitudes entre les civils et les militaires en 
mettant en lumière les opinions et les comportements politiques 
des élof et des aspm canadiens à l’égard de la vie civique. Au moyen 
de questionnaires remplis au CMR dans le cadre d’un cours du tronc 
commun – POE/F 205, Société et politique canadiennes – nous avons 
évalué l’opinion d’élof de plusieurs cohortes concernant des ques-
tions politiques saillantes relatives à la démocratie et à la vie civile, 
puis nous avons comparé leurs réponses avec celles des civils. Notre 
choix s’est arrêté sur les participants à ce cours, car comme tous les 
élof et aspm inscrits dans un programme au CMR doivent suivre ce 
cours dans le cadre de leurs études, cela nous donnait accès au plus 
grand nombre possible de participants de tous les cours offerts dans 
notre département. 

Cet article présente la documentation sur la socialisation 
politique et montre la façon dont les attitudes et les comporte-
ments liés à la vie politique se développent, en particulier durant 
les années d’études universitaires. Il souligne également le rôle que 
l’éducation militaire peut jouer dans l’établissement des visions du 
monde des militaires et permet de déterminer s’il existe toujours un 
« écart de socialisation » entre les civils et les militaires qui découle 
des attitudes politiques. Ensuite, cet article résume les activités 
d’enquête et présente un sommaire des résultats en comparant 
la population des élof avec la population canadienne générale et 
son groupe de pairs. Enfin, il fournit d’importants aperçus sur les 
attitudes de la nouvelle génération d’officiers militaires et souligne 
l’importance des constatations pour l’éducation militaire et les 
relations civilo-militaires au Canada en général.

Littérature

La formation des attitudes politiques et le 
changement d’attitude chez les jeunes adultes 

La façon dont se forment les attitudes politiques des individus, 
si celles-ci peuvent changer avec le temps et, le cas échéant, com-
ment cela se produit, sont des aspects qui ont longtemps occupé 
l’esprit des scientifiques politiques, à en juger par la littérature flo-
rissante sur le sujet élaborée au cours des 60 dernières années. Dès 
le début du processus, les chercheurs ont cerné l’une des variables 
clés, c’est-à-dire l’âge, plus particulièrement le lien entre l’âge et 
l’ouverture au changement. En fait, les attitudes des individus plus 
âgés sont manifestement plus stables que celles des individus 
plus jeunes8. 

Cependant, cette observation n’explique pas à elle seule pourquoi 
les attitudes des jeunes gens semblent plus malléables. Au moins 
deux explications plausibles sont possibles. Selon la première, les 
jeunes sont plus facilement impressionnables en raison de leur 
manque d’expérience de la vie9. Selon la deuxième, l’âge n’est pas 
réellement le facteur d’importance, ce serait plutôt le mode de vie de 
l’individu qui serait en cause. Des recherches plus récentes suggèrent 
que les expériences vécues par les plus jeunes leur donnent davan-
tage d’occasions de remettre en question leurs opinions et leurs 
attitudes que dans d’autres périodes de la vie10. En d’autres termes, 
ce n’est pas que les individus plus âgés sont incapables de changer 
d’attitude, c’est plutôt qu’ils sont de moins en moins confrontés à 
des situations qui leur permettent de remettre en question leurs 
croyances antérieures11. 
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L’importance des études postsecondaires 
relativement au changement d’attitude

Dans les deux cas, les études postsecondaires sont considérées 
comme un événement important dans la formation et le changement 
de l’attitude. L’âge auquel la plupart des individus entament leurs 
études collégiales ou universitaires correspond à l’âge de la majorité 
politique officielle en tant que citoyens à part entière12. Vu l’obten-
tion de leur droit de vote, les individus ont tendance à avoir une 
conscience politique plus aiguë. Cette nouvelle responsabilité civile 
peut favoriser une plus grande « vulnérabilité politique » à un âge 
particulier où les individus sont plus réceptifs aux nouvelles idées13. 
Par conséquent, les études postsecondaires deviennent un important 
jalon lié au changement d’attitude, grâce à la confrontation entre 
les valeurs et les croyances au sein de leur famille (qui ont été « en 
partie idéalisées durant l’enfance14 ») et de nouvelles idées auxquelles 
sont exposés les étudiants, que ce soit dans le cadre officiel de la 
salle de classe ou un cadre moins formel par l’entremise de leurs 
pairs. Les études postsecondaires peuvent s’avérer une expérience 
si importante pour la socialisation politique que, selon certaines 
recherches, elles pourraient constituer le facteur expliquant pourquoi 
tant de changements surviennent entre 18 et 25 ans15. Qui plus est, 
les attitudes ainsi changées durant les années d’études postsecon-
daires semblent persister et se cristalliser durant l’âge adulte, ce qui 
fait de cette période un jalon d’une importance significative16.

En ce qui concerne les processus en cours dans le cadre de 
l’expérience postsecondaire, la littérature souligne que l’« influence 
normative » ou l’« identification à un groupe » ont une grande inci-
dence sur le changement d’attitude. En d’autres termes, l’influence 
des groupes de pairs est considérée comme très pertinente pour 
comprendre comment survient le changement durant cette période. 
« Les étudiants changent leurs perceptions sociales et politiques 
pour se conformer aux normes établies par leurs pairs. On suppose 
que le changement est motivé par un désir d’acceptation et d’appro-
bation sociale – le besoin d’être aimé17. » [TCO] Cependant, on peut 
offrir une autre explication, à savoir que les attitudes des étudiants 
changeraient au cours de leurs études « vu l’information à laquelle 
ils sont exposés et étant donné que leur motivation serait plutôt le 
désir d’avoir raison18 » [TCO]. Il a aussi été montré que des collèges 
plus petits, comme le CMR, tendent à offrir une expérience postse-
condaire générale qui surpasse l’influence d’un programme précis 
et crée une cohésion plus solide au sein d’une même cohorte19.

Les attitudes politiques des étudiants militaires
Les étudiants qui s’inscrivent dans des collèges militaires comme 

le CMR ont tendance à avoir une vision plus conservatrice sur le plan 
sociopolitique que leurs pairs inscrits dans une université civile20. Par 
exemple, une recherche américaine effectuée en 2001 démontre que 
les étudiants de West Point sont plus « conservateurs, patriotiques 
et guerriers » [TCO] que leurs pairs civils de l’époque21. Les étudiants 
militaires ont également montré un niveau d’autoritarisme plus élevé 
que leurs pairs civils par le passé, par exemple lorsqu’on leur deman-
dait leur opinion sur les détenus et les anciens détenus22. Une étude 
plus récente sur les attitudes envers le service des homosexuels 
dans l’armée américaine a révélé que les étudiants des académies 
militaires avaient davantage tendance à être d’accord avec l’exclu-
sion des homosexuels du service militaire, suivi par les candidats 
du Programme de formation des officiers – Force régulière (PFOR) 
et par les étudiants civils23. 

Cependant, on se demande toujours si cet écart d’attitude 
dans le contexte américain est lié à des attitudes préexistantes 
ou au processus de socialisation. Par exemple, des recherches 
récentes montrent qu’il n’y a aucune différence entre les étudiants 
militaires et les étudiants civils au début des études en ce qui 
concerne deux indicateurs : l’autoritarisme de droite et l’orientation 
de la dominance sociale. Ces indicateurs ont été associés dans 
d’autres études comme des indices de conservatisme politique et 

Des élèves-officiers et des aspirants de marine participent à la course à 
obstacles du CMR pour marquer la fin du Programme d’orientation des élof 
de première année (POPA) de 2022. 23 septembre 2022.

Avr Makala Rose, technicienne d’imagerie
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de préjugés négatifs envers certains groupes non dominants dans 
la société24. Selon Nicol, Charbonneau et Boies (2007), les étudiants 
qui choisissent de fréquenter un collège militaire sont, au début de 
leurs études, semblables à leurs pairs civils en ce qui a trait à ces 
deux indicateurs, mais au bout du compte, ils obtiennent une note 
plus élevée en termes de dominance sociale. Les auteurs avancent 
que le processus de socialisation militaire, et non les croyances 
politiques préexistantes, est l’élément qui favorise des attitudes plus 
conservatrices chez les militaires25. Le résultat de ce processus est 
ce que nous appelons communément « l’écart entre militaires et 
civils », c’est-à-dire que les attitudes des militaires ne correspondent 
pas à celles des civils qu’ils doivent servir et protéger26. 

Encore une fois, ces résultats soulignent l’importance de 
l’expérience postsecondaire dans le cadre de la socialisation 
politique. Cependant, comme cette étude récente met l’accent sur 
seulement deux mesures de l’attitude de ces étudiants, elle ne 
nous donne qu’un petit aperçu de leurs croyances politiques. Par 
exemple, dans quelle mesure sont-ils satisfaits de notre démocratie 
ou des autres institutions politiques canadiennes? Dans quelle 
mesure font-ils confiance à nos représentants élus? Cela a-t-il une 
incidence sur leur engagement civique? Et de quelle façon se com-
parent-ils à leurs pairs civils ainsi qu’à l’ensemble de la population 
canadienne en ce qui concerne ces questions?

La question liée aux attitudes politiques des membres des 
forces armées, au Canada et à l’étranger, a toujours été essentielle 
étant donné que nous faisons confiance à cette population pour 

protéger la souveraineté de l’État, ce qui comprend notamment le 
maniement d’armes létales. Au Canada, ces questions, qui ont préoc-
cupé les chercheurs et le grand public au cours des années qui ont 
suivi l’« incident en Somalie27 », par exemple, ont gagné de nouveau 
en importance au cours des dernières années. Selon certains obser-
vateurs, ce qui peut être considéré comme un faible contrôle civil de 
l’organisation militaire au Canada28 a notamment entraîné l’adoption 
d’attitudes inquiétantes parmi les officiers et les militaires du rang. 
Des incidents liés au racisme systémique et à la discrimination, à des 
préjugés sexistes, à l’inconduite sexuelle, à la suprématie blanche 
et à l’extrémisme d’extrême droite29 dans les FAC ont récemment 
été mis en lumière, ce qui a soulevé de nouveau des questions sur 
l’écart entre militaires et civils au niveau des attitudes politiques 
au Canada ainsi que sur l’érosion de la confiance du public envers 
les FAC. 

Questions et hypothèses de recherche
Nous cherchons à connaître les attitudes des élof et des aspm 

canadiens envers la vie civique et à les comparer à celles de leurs 
pairs civils. À cette fin, nous évaluons un certain nombre d’indica-
teurs clés concernant les comportements et les croyances politiques 
fondamentaux d’un individu. 

En ce qui concerne les opinions fondamentales sur la démocratie 
et la communauté, nous cherchons à savoir de quelle façon la 
confiance généralisée des étudiants du CMR diffère de celle de la 
population générale et de leurs pairs du même âge. La confiance 
généralisée est un indicateur clé du capital social et fait référence 
au sentiment de réciprocité entre les réseaux qui constituent la 
trame de notre société démocratique30. On sait que cette attitude 
a une incidence sur bien d’autres attitudes et comportements poli-
tiques, de la participation politique31 au crime violent32. Les membres 
des FAC doivent faire davantage confiance à leurs collègues que 
dans la plupart des milieux de travail. Par contre, ils sont également 
formés pour porter un regard critique sur les situations politiques et 
sociales potentiellement difficiles. Néanmoins, comme la confiance 
généralisée constitue une attitude fondamentale, vu le choix volon-
taire de s’enrôler dans les FAC parmi les personnes ayant un sens 
plus élevé de la communauté civile, nous nous attendons à ce que la 
confiance généralisée soit plus élevée chez les étudiants du CMR. 

Nous demandons ensuite si les étudiants du CMR diffèrent de 
la population générale et de leur groupe de pairs en termes de 
satisfaction à l’égard de la démocratie. On a émis une hypothèse sur 
cette satisfaction pour évaluer les perceptions aspirationnelles liées 
au concept de la démocratie et/ou le fonctionnement d’un régime 

Des élèves-officiers et des aspirants de marine participent à la course 
d’obstacles du CMR pour marquer la fin du POPA. 23 septembre 2022. 

Avr Makala Rose, technicienne d’imagerie
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démocratique ou du soutien politique33. Nous prévoyons que les 
étudiants du CMR, étant donné leur propre choix d’entrer dans les 
FAC dans lesquelles ils peuvent servir le régime démocratique, 
éprouveront davantage de satisfaction à l’égard de la démocratie. 
Comme le soutien populaire de la démocratie est tout aussi impor-
tant pour la santé du régime démocratique, il est possible que le 
soutien de la démocratie dans cette cohorte de jeunes élof sera 
important pour la santé des FAC. 

En ce qui concerne les attitudes politiques plus concrètes, nous 
souhaitons connaître l’intérêt des étudiants du CMR en matière de 
politique ainsi que les sentiments généraux envers les politiciens et 
la vie politique au Canada. Nous ne nous attendons pas à constater 
de grandes différences entre les étudiants du CMR et leurs groupes 
de pairs en ce qui a trait aux sentiments envers les acteurs poli-
tiques. Le fait que les étudiants du CMR aient choisi la vie militaire 
ou l’instruction militaire ne devrait pas avoir une grande incidence 
sur les sentiments envers les politiciens et les campagnes poli-
tiques. À l’inverse, nous nous attendons à ce que l’intérêt envers 
la politique soit affecté durant l’instruction au CMR, alors que les 
étudiants doivent suivre un tronc commun qui comprend des cours 
en sciences humaines et sociales, y compris la politique et l’histoire. 
Le fait d’être exposés à ces matières peut permettre d’accroître 
l’intérêt des étudiants du CMR pour la politique et de surpasser 
celui de leur groupe de pairs. 

Enfin, nous cherchons à savoir si ces attitudes et croyances 
des étudiants du CMR se reflètent dans différents types de compor-
tements politiques et d’engagement civique. En ce qui concerne la 
participation électorale, nous prévoyons que même si les jeunes 
sont généralement les moins enclins à voter, les élof du CMR pour-
raient avoir davantage tendance à prendre part à la politique par la 
voie traditionnelle du vote parce qu’ils savent que les représentants 
élus du gouvernement, grâce à une surveillance civile de l’organi-
sation militaire, ont une incidence concrète sur leur vie quotidienne 
dans les FAC. Nous nous attendons également à des taux d’engage-
ment civique supérieurs au moyen du bénévolat, en raison de leur 
choix de s’enrôler ou du sens de la responsabilité communautaire, 
qui fait partie des valeurs fondamentales des FAC. 

Cependant, nous savons que certaines formes de participation 
politique ne sont pas offertes aux étudiants du CMR et à tous les 
membres des FAC. Par exemple, leurs conditions d’embauche énoncent 
clairement que ceux-ci ne peuvent pas se livrer ouvertement à des 
activités politiques partisanes34 ou, dans certains cas, signer des 
pétitions35. Par conséquent, le taux de participation à ces activités 
politiques devrait être plus faible chez les étudiants du CMR qu’au 
sein de la population générale. 

Méthode
Pour répondre à ces questions de recherche, nous avons mené 

une enquête auprès d’étudiants du CMR qui suivaient le cours 
obligatoire POE/F 205 (Politique et société canadiennes) durant 
les années universitaires 2019-2020 et 2020-2021. Ce cours, qui fait 
partie du tronc commun, nous a donné l’occasion de mener une 
enquête parmi un large éventail de la population étudiante au CMR. 
Les étudiants36 qui étaient inscrits à ce cours ont rempli deux ques-
tionnaires, bien que l’objet de la présente recherche corresponde au 
premier questionnaire, ce qui établit les fondements des attitudes 
politiques. Le questionnaire a été rempli en personne (sur papier) 
en 2019-2020 et en ligne en 2020-2022 (en raison des contraintes 
liées à la pandémie); le même questionnaire a été utilisé, dans les 
deux cas. En tout, nous avons obtenu 503 réponses : 239 en 2020, 
200 en 2021 et 64 en 2022. La diminution du nombre de participants 
au cours de la dernière année découle du fait qu’un moins grand 
nombre d’enseignants ont remis le questionnaire à leurs étudiants. 
Les taux de réponse aux questions simples varient étant donné que 
les étudiants avaient la possibilité de passer des questions ou de 
cesser leur participation à tout moment. Des 473 participants qui ont 
choisi d’indiquer leur genre, 75 % étaient des hommes, 24 % étaient 
des femmes, 1 % ont répondu « autre ». 

Le questionnaire comprenait des questions formulées selon 
l’Étude électorale canadienne (EEC) de 201537 pour permettre une 
comparaison avec un échantillon représentatif plus large de la 
population canadienne et couvrir les attitudes et les variables socio-
démographiques de base concernant la politique canadienne. Par 
conséquent, pour comparer les étudiants avec la population géné-
rale, nous utilisons des données tirées de l’EEC 2019. Cette enquête 
représentative à l’échelle nationale est menée durant et après 
chaque élection fédérale au Canada, et les données individuelles 
sont accessibles au grand public (à l’exception des identifiants). 
L’étude de 2019, menée par le Consortium de la démocratie électo-
rale, comprenait un échantillon de répondants par téléphone et un 
échantillon de répondants sur Internet38. Bien qu’il existe des coeffi-
cients de pondération, nous n’avons pas pondéré ces données dans 
le cadre de notre analyse. L’ensemble de l’échantillon de l’EEC 2019 
comprend plus de 37 000 répondants au cours de plusieurs vagues 
et types d’enquête. Cependant, dans la plupart des cas, seule une 
partie de ces participants ont répondu aux questions individuelles. 

Afin de comparer la population étudiante avec son groupe 
de pairs de la population générale, nous les avons comparés aux 
répondants à l’EEC nés entre 1997 et 2001, soit 2 019 répondants, 
bien qu’encore une fois, le nombre exact de répondants à une 
question particulière soit beaucoup plus réduit. De même, nous 
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présentons seulement les résultats du sous-ensemble d’étudiants du 
CMR également nés entre 1997 et 2001, étant donné que nous recon-
naissons qu’il peut y avoir des différences fondamentales entre les 
étudiants plus jeunes et les plus âgés. Les résultats concernent donc 
quatre groupes importants : 

1. L’échantillon total du CMR

2. L’échantillon des étudiants du CMR nés entre 1997 et 2001

3. L’échantillon total de la population canadienne

4. L’échantillon des membres de la population canadienne 
nés entre 1997 et 2001

Dernière remarque au sujet de la méthodologie employée : nous 
n’attribuons aucun lien de causalité entre les différences notées. 
Nous croyons que les étudiants qui choisissent de fréquenter le CMR 
peuvent être considérablement différents et que leurs motivations 
et leurs buts diffèrent pour poursuivre une carrière dans les FAC. 
Par conséquent, nous avons pris soin de n’attribuer aucune différence 
à l’expérience au CMR. 

Résultats

Attitudes
Nous commençons par examiner les croyances fondamentales 

de ces étudiants par rapport à la vie civile, y compris la satisfaction 
à l’égard de la démocratie, la confiance généralisée, les croyances 
sur les politiciens et le gouvernement ainsi que l’intérêt en matière 
de politique. 

Nous remarquons d’abord que la confiance généralisée est 
plus élevée chez les étudiants du CMR que chez leur groupe de 
pairs civils, mais légèrement plus faible que celle des membres de 
la population générale (figure 1). Cela n’est guère surprenant étant 
donné qu’il est reconnu que la confiance généralisée croît avec 
l’âge; la recherche a démontré que le niveau de confiance est le 
moins élevé chez les cohortes plus jeunes39. De même, il n’est pas 
surprenant que ces jeunes citoyens qui souhaitent devenir officiers 
militaires aient tendance à accorder une plus grande confiance aux 
autres. Les militaires doivent avoir une grande confiance en leurs 
collègues militaires puisque les décisions et les actions peuvent 
avoir des conséquences « de vie et de mort ». Cela peut provenir 
de leur choix de joindre les forces ou des compétences acquises 
au cours de leur courte carrière militaire. 

Figure 1 : « La majorité des gens sont dignes de confiance » 
(Confiance généralisée)
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Formulation de la question : « D’une manière 
générale, diriez-vous que l’on peut faire confiance 
à la plupart des gens, ou diriez-vous plutôt que 
l’on doit être très prudent dans ses rapports avec 
les gens? »

Nous examinons ensuite la satisfaction à l’égard de la démocra-
tie au moyen de la question suivante : « Dans l’ensemble, êtes-vous 
très satisfait, relativement satisfait ou pas du tout satisfait du 
fonctionnement de la démocratie au Canada? » Nous remarquons 
que les étudiants du CMR ont tendance à être davantage « relative-
ment satisfaits » que leur groupe de pairs et la population générale; 
par conséquent, ils sont moins à même de se considérer comme 
« peu satisfait » (figure 2). Cela indique que les étudiants du CMR 
sont légèrement plus satisfaits à l’égard de la démocratie que leurs 
pairs. La satisfaction à l’égard de la démocratie est un indicateur 
important de la volonté d’un individu à soutenir le fonctionnement 
du gouvernement (et, pour certains universitaires, à soutenir les 
principes démocratiques de façon plus générale40). On peut donc 
logiquement affirmer que si un individu est satisfait du fonctionne-
ment du système démocratique, cet individu sera davantage porté à 
y prendre part volontairement par l’entremise du service militaire. 

R E V U E  M I L I T A I R E  C A N A D I E N N E  |  V o l .  2 3 ,  N o  1  |  H i v e r  2 0 2 3 57R E V U E  M I L I T A I R E  C A N A D I E N N E  |  V o l .  2 3 ,  N o  1  |  H i v e r  2 0 2 3



Figure 2 : Satisfaction à l’égard de la démocratie

Formulation de la question : « Dans l’ensemble, 
êtes-vous très satisfait, relativement satisfait ou 
pas du tout satisfait du fonctionnement de la 
démocratie au Canada? »

Deux questions visaient les opinions politiques fondamentales. 
La proportion de répondants qui sont d’accord ou fortement d’accord 
avec l’énoncé « Les politiciens sont prêts à mentir pour se faire 
élire » est similaire; en effet, environ 90 % des étudiants du CMR 
sont d’accord avec cette affirmation (figure 3). Cette proportion se 
rapproche de celle de la population générale et du groupe de pairs et 
montre qu’il existe une méfiance généralisée envers les politiciens. 

Cependant, nous avons noté un accord plus faible concernant 
l’énoncé « Le gouvernement ne soucie guère de ce que pensent les 
gens comme vous », alors qu’environ seulement 45 % des étudiants 
du CMR ont répondu par l’affirmative (figure 3). Cela nous indique 
une plus grande perception selon laquelle le gouvernement se 
soucie de leurs opinions. Encore une fois, il est impossible d’affirmer 
avec certitude que cet avis découle de la courte carrière militaire 
des élof ou de leurs opinions et croyances qui les ont menés à 
s’enrôler dans les forces armées; cependant, cela montre que les 
étudiants du CMR – et les futurs officiers – ont un peu plus confiance 
dans un gouvernement démocratique, ce qui est peu surprenant 
étant donné leur futur emploi. 

Figure 3 : Deux questions tirées de l’ensemble des opinions 
politiques fondamentales

0 % 20 % 40 % 60 % 80% 100 %

Le gouvernement
ne se soucie pas

beaucoup de ce que
les gens comme

moi pensent

Les politiciens sont
prêts à mentir pour

se faire élire

Échantillon de participants à l’EEC 
nés en 1997 ou après

Échantillon de l’EEC

Échantillon des étudiants du CMR 
nés en 1997 ou après

Échantillon des étudiants du CMR

Enfin, nous avons examiné l’intérêt envers la politique (figure 4). 
Nous remarquons que la note moyenne liée à l’intérêt politique 
(sur une échelle de 0 à 10) est plus faible pour les étudiants qui ont 
participé à l’enquête, la moyenne de l’ensemble de l’échantillon 
s’élevant à 4,95. La moyenne des membres de l’échantillon nés en 
1997 et après s’établit à 4,92. Cela contraste avec les moyennes plus 
élevées de la population générale (6,45) et du groupe de pairs (5,8). 
Cependant, il est très important de noter que l’EEC (d’où sont tirées 
les données) semble comprendre des répondants qui ont un plus 
grand intérêt général envers la politique, étant donné que de nom-
breux participants ne souhaiteraient simplement pas répondre à un 
long questionnaire sur la politique à moins d’avoir un certain intérêt 
pour le sujet. À l’inverse, les étudiants du CMR inscrits au cours 
POE/F 205, d’où nous avons tiré notre échantillon d’étudiants, sont 
tenus de suivre ce cours. Par conséquent, ces étudiants ne se sont 
pas portés volontaires pour participer à l’enquête (bien qu’ils aient 
tous eu la possibilité de cesser leur participation en tout temps). 
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Figure 4 : Intérêt politique autodéclaré

Formulation de la question : « Dans quelle mesure 
la politique vous intéresse-t-elle GÉNÉRALEMENT? 
Sur une échelle de 0 à 10, 0 signifiant aucun intérêt 
et 10, un très grand intérêt. »

Comportements
Nous nous intéressons maintenant aux comportements politiques, 

qui reflètent les variables ci-dessus concernant les attitudes et les 
intérêts. Nous avons d’abord examiné le vote. Étant donné que de 
nombreux étudiants n’ont pas pu voter au cours des élections précé-
dentes (puisqu’ils étaient mineurs) et que nous savons que le taux de 
participation est souvent sujet à des biais en matière de rappels et 
de désirabilité, nous avons posé la question à savoir si les répondants 
sont d’accord avec le fait que l’exercice du vote est un devoir ou un 
choix (figure 5). Nous savons toutefois qu’un sens du devoir de voter 
est un indicateur clé de la participation41. Nous remarquons que les 
étudiants qui ont participé à l’enquête ont eu tendance à indiquer 
plus souvent que l’exercice du vote constituait un devoir que leur 
groupe de pairs, mais moins souvent que la population générale. Cela 
correspond aux attentes : les jeunes militaires savent que leur vie 
est directement touchée par les décisions gouvernementales ou ils 
peuvent avoir un sens plus aigu du devoir civil (qu’il soit déjà présent 
pour ceux qui choisissent de s’enrôler dans les forces armées ou 
qu’il soit inculqué durant l’instruction).

Figure 5 : Répondants qui conviennent que l’exercice du vote est un 
devoir (et non un choix)
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En outre, nous avons comparé les étudiants du CMR au sujet 
des autres modes de participation politique. On a demandé aux 
étudiants (et au groupe de comparaison) à quelle fréquence ils ont 
effectué les activités civiques suivantes, qu’il s’agisse de faire du 
bénévolat ou de signer une pétition, au cours des 12 derniers mois 
(figure 6). Nous remarquons ici certains « risques professionnels ». 
Nous constatons qu’il y a des résultats similaires entre les étudiants 
du CMR et la population générale concernant deux activités : le 
bénévolat et le boycottage (ou « buycottage »). Il est à noter que 
ces deux actions ne sont pas interdites par les FAC, bien qu’il y ait 
des restrictions sur d’autres activités politiques traditionnelles ou 
plus ouvertes. Nous observons une proportion beaucoup moins 
grande de répondants qui disent avoir participé à un rassemblement 
politique ou à une manifestation, offert un don à un parti ou à un 
candidat ou encore signé une pétition. La participation à ces acti-
vités est encore moins probable qu’au sein de leur groupe de pairs. 
Par conséquent, bien que le service militaire puisse dans certains 
cas renforcer le sens civique (par exemple, le devoir de voter), en 
ce qui concerne certaines formes de participation qui ne sont pas 
interdites (ou découragées) par les FAC, les jeunes militaires sont 
étouffés dans leur capacité d’afficher leurs attitudes politiques au 
moyen d’autres activités. 
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Figure 6 : Moyens de participation politique

Formulation de la question : « Avez-vous 
effectué l’une des activités suivantes au cours 
des 12 derniers mois? »

Voir les différentes formulations de la question dans l’annexe. 

Conclusion 
Nous avons tenu compte des différences liées aux attitudes et 

aux comportements politiques fondamentaux entre (principalement) 
les jeunes futurs officiers du CMR et la population canadienne géné-
rale. Nous avons mené une enquête auprès d’étudiants du CMR entre 
2019 et 2022 dans le cadre du cours POE/F 205, Politique et société 
canadiennes, puis comparé leurs réponses à celles données dans le 
cadre de l’EEC 2019.  

Nous constatons que les étudiants du CMR qui ont participé à 
l’enquête montrent un léger écart en matière d’attitude par rapport 
à leur groupe de pairs et la population générale. Nous remarquons 
que la confiance généralisée des étudiants du CMR est plus élevée 
(se rapprochant de la population générale) que leur groupe de pairs 
de jeunes Canadiens nés après 1997. De plus, nous observons une 
plus grande satisfaction générale à l’égard de la démocratie que leur 

groupe de pairs, et nous présumons que cela pourrait constituer 
l’une des raisons pour lesquelles ils ont choisi de s’enrôler, plutôt 
que l’effet de socialisation au CMR, bien que nous ne puissions en 
être certains. Parallèlement, nous constatons que les étudiants du 
CMR font preuve d’un moins grand intérêt politique général, même si 
nous savons que l’échantillon de l’EEC a tendance à comprendre des 
citoyens qui font preuve d’un plus grand intérêt envers la politique. 

Nous constatons que les comportements politiques sont simi-
laires entre les étudiants du CMR et la population générale en ce qui 
concerne les activités qui ne sont généralement pas ouvertement 
découragées par les FAC, dont un sens du devoir de voter, le béné-
volat ou le boycottage d’articles ou l’achat orienté. Cependant, les 
étudiants du CMR montrent des niveaux plus faibles de participation 
à des activités politiques partisanes (interdites aux membres des 
FAC) et à d’autres types d’activités comme la participation à des 
rassemblements politiques ou la signature de pétitions. Cela montre 
certains « risques professionnels » entourant le développement de 
l’activisme politique parmi ces futurs officiers. De futures recherches 
pourraient étudier la façon dont l’interdiction de prendre part à des 
activités politiques au cours des jeunes années impressionnables 
peut avoir une incidence sur l’engagement des militaires dans la vie 
civique à long terme, après la libération des FAC. 

Cette recherche compte des limites, notamment la question de 
la causalité : existe-t-il des différences au niveau des attitudes et des 
comportements qui découlent du choix de s’enrôler dans les FAC? 
Ces différences surviennent-elles durant l’instruction au CMR ou 
découlent-elles de celle-ci? Une étude longitudinale approfondie 
portant sur le changement d’attitudes avant et après la fréquentation 
du CMR pourrait permettre de répondre à cette question. 

En somme, cette recherche permet de mieux comprendre la 
façon dont les opinions et les comportements politiques des futurs 
officiers militaires diffèrent de ceux de leur groupe de pairs et de la 
population canadienne générale. Elle montre que ces jeunes futurs 
officiers peuvent effectivement adopter des approches liées à la 
politique qui diffèrent de celles de la population qu’ils servent. Ces 
résultats peuvent s’avérer utiles pour ceux qui enseignent aux futurs 
officiers les valeurs civiques souhaitées par les FAC, en particulier 
par l’entremise du tronc commun du CMR. Revue militaire

canadienne
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Annexe : Formulation des questions

Variable Exemple Question de l’enquête
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(à la page 52)

0 %

10 %

20 %

30 %

40 %

50 %

Échantillon de 
participants à 
l’EEC nés en 
1997 ou après

Échantillon 
de l’EEC

Échantillon des 
étudiants du 
CMR nés en 1997 
ou après

Échantillon 
des étudiants 
du CMR

Pourcentage des répondants à l'énoncé 
“La majorité des gens sont dignes de confiance”

40 % 40 %

46 %

22 %

D’une manière générale, diriez-vous que l’on peut faire confiance à la 
plupart des gens, ou diriez-vous plutôt que l’on doit être très prudent 
dans ses rapports avec les gens?

On peut faire confiance à la plupart des gens. (0)

On doit être très prudent dans ses rapports avec les gens. (1)

Ne sais pas (99)
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(à la page 52)
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Very Satisfied

Dans l’ensemble, êtes-vous très satisfait, relativement satisfait, peu 
satisfait ou pas du tout satisfait du fonctionnement de la démocratie 
au Canada?

Très satisfait (0)

Relativement satisfait (1)

Peu satisfait (2)

Pas du tout satisfait (3)

Ne sais pas (99)
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(à la page 53)
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Êtes-vous tout à fait d’accord, plutôt d’accord, plutôt en désaccord ou 
tout à fait en désaccord avec les énoncés suivants?

Le gouvernement ne se soucie guère de ce que pensent les gens 
comme vous.

(Question de l’EEC – pes19_govtcare : « Le gouvernement ne se soucie 
pas beaucoup de ce que les gens comme moi pensent. »)

Les politiciens sont prêts à mentir pour se faire élire. 

(Question de l’EEC – pes19_pollie : « Les politiciens sont prêts à mentir 
pour se faire élire. »)
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L’Association des anciens étudiants et 
anciennes étudiantes des collèges 
militaires royaux du Canada : une 
association pas comme les autres
Par George Lundy et  
Jill Carleton

George Lundy, président de 
l’Association. Diplômé du CMR 
en 1990, il sert dans la Marine royale 
canadienne (MRC) jusqu’en 2002. 
Il est à la tête de l’unité commerciale 
canadienne d’Anvil Smith Cooper 
(ASC Engineered Solutions).

Jill Carleton, ancienne présidente de 
l’Association. Diplômée du CMR en 
1987, elle est officière de logistique 
navale jusqu’en 2005, puis travaille 
comme cadre à l’Agence de loge-
ment des Forces canadiennes. Elle 
a siégé au conseil des gouverneurs 
d’Excellence Canada ainsi qu’aux 
conseils du Club du CMR et de la 
Fondation du CMR. Elle a été la pre-
mière présidente de l’Association.

Qu’est-ce que l’Association des anciens étudiants et anciennes étudiantes des 
collèges militaires royaux (ci-après l’Association)? Comment a-t-elle été créée? 
Que réalise-t-elle? Quelle est sa position sur les questions urgentes qui concernent 
les collèges militaires canadiens (CMC)? Le présent article vise à répondre à 
toutes ces questions, le tout dans le cadre de l’objectif global de l’Association 
qui consiste à faire avancer les choses.

Le Collège militaire royal du Canada 
(CMR), le Collège militaire royal de Saint-Jean 
(CMR Saint-Jean) et le Royal Roads Military 
College (RRMC) avant sa fermeture, voilà des 
universités qui se distinguent des autres. 
Leur vocation première est le développe-
ment du leadership pour les Forces armées 
canadiennes (FAC) et le Canada. L’éducation 
qu’elles dispensent, que ce soit dans le cadre 
de programmes spécialisés de deuxième 
cycle, d’études permanentes et d’appren-
tissage à distance ou encore grâce aux 
exigences rigoureuses du Programme de for-
mation des officiers – Force régulière (PFOR) 
de premier cycle, a le potentiel de transfor-
mer des vies. Sans l’esprit critique développé 
dans le cadre de ces programmes, il y aurait 
des lacunes sur le plan des capacités en 
leadership dans les FAC. Il n’est pas surpre-
nant qu’il existe des différences notables 
entre l’Association et les associations des 
universités civiles. Elle a évolué au fur et à 
mesure que les CMC se sont transformés, 
mais elle demeure axée sur trois objectifs 
interdépendants : faire progresser les 
collèges militaires, favoriser la camaraderie 
entre les anciens et anciennes et promouvoir 
l’héritage de leurs contributions au Canada.

Avec une histoire qui remonte à 
la formation du Club du CMR en 1884, 
l’Association d’aujourd’hui est au cœur 
de la communauté universitaire des 
CMC. Depuis son incorporation en 1966 
jusqu’à l’an dernier, la Fondation du 
CMR a fonctionné comme un organisme 
de bienfaisance enregistré de manière 
indépendante du Club. Le 7 octobre 2021, 
quelque 400 membres ont voté en faveur 
de la fusion des finances et des activités 
du Club du CMR et de la Fondation du CMR, 
du changement de nom de l’Association 
et de la modernisation de son règlement 
afin que, entre autres choses, toutes les 
personnes qui ont fréquenté un CMC, que 
ce soit dans le cadre d’études de premier 
cycle, d’études de deuxième cycle ou 
d’études permanentes, puissent devenir 
membres. Le nouveau règlement permet 
deux catégories de membres : les membres 
sans droit de vote, qui comprennent toutes 
les personnes admissibles à l’adhésion, 
et les membres avec droit de vote, qui 
comprennent toutes les personnes qui 
ont payé une adhésion à vie ou qui paient 
actuellement une adhésion annuelle1. 
Ces changements, qui font en sorte que 
l’Association ressemble davantage à 
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l’organisation des anciens étudiants et anciennes étudiantes de 
toute autre université canadienne, ont été rendus possibles grâce 
à l’interprétation favorable de l’Agence du revenu du Canada quant 
à la portée des activités qu’un organisme de bienfaisance enregis-
tré peut exercer. Lorsqu’il est devenu évident que la Fondation du 
CMR, en tant qu’organisme de bienfaisance, pouvait faire tout ce 
que le Club du CMR faisait, il ne restait plus alors qu’à un groupe de 
bénévoles et d’employés prêts à régler les détails de la fusion et 
à obtenir l’accord des membres. La nouvelle organisation compte 
actuellement 6 professionnels à temps plein, un conseil d’adminis-
tration de 19 membres bénévoles, plus de 7 000 membres votants en 
règle et un nombre total de membres admissibles estimé à environ 
30 0002. L’Association reconnaît aussi les clubs régionaux ou les 
filiales du Club des CMR (ou des anciens élèves-officiers et anciennes 
élèves-officières3) et conserve des liens avec eux, et elle perpétue 
la Vieille Brigade, composée des promotions qui ont franchi le cap 
des 50 ans depuis leur admission dans l’un des collèges. 

En tant que société sans but lucratif constituée en vertu d’une 
loi fédérale et organisme de bienfaisance enregistré, l’Association 
est indépendante des CMC, du ministère de la Défense nationale 
(MDN) et du gouvernement du Canada. Il existe certaines différences 
importantes dans la relation de l’Association avec les CMC qui la 
distinguent des associations d’anciens étudiants et d’anciennes 
étudiantes des universités civiles canadiennes. Par exemple, les 
universités publiques, comme l’Université Royal Roads, comptent 
au sein de la direction des vice-présidents qui sont responsables 
de l’avancement et des relations avec les anciens et anciennes 
et qui reçoivent le soutien d’employés de l’université. Il n’existe 
pas de postes équivalents dans les CMC. Par conséquent, lorsque 
l’Association s’acquitte de fonctions liées à la collecte de fonds et 
aux relations avec les anciens et anciennes pour les CMC, elle le fait 
essentiellement par bonne volonté, conformément à sa mission. 
L’Association, en vertu d’une entente entre la Fondation du CMR et le 
MDN, agit également à titre de fiduciaire. Elle gère les subventions 
de recherche que les CMC reçoivent des conseils subventionnaires 
fédéraux de la recherche en vertu d’un accord de fiducie4, ce qui 
permet aux CMC d’administrer leur programme de recherche. 
Pour l’Association, l’avantage de cet accord est que ces fonds ont 
contribué à la croissance du total des actifs sous gestion. En 2016, 
la Fondation du CMR avait environ 14 millions de dollars d’actifs et 
a distribué plus de 670 000 $ au CMR et au CMR Saint-Jean. En 2021, 
l’Association avait 37 millions de dollars d’actifs, dont 8 millions de 
dollars de fonds de recherche, et a distribué quelque 380 000 $ aux 
CMC, la baisse de la demande de soutien financier résultant de la 
pandémie de COVID-19. Conformément à l’orientation stratégique 
et aux priorités de la haute direction du CMR et du CMR Saint-Jean 
au cours des dernières années, une part croissante de ces dons 

de bienfaisance sert à financer des activités qui améliorent le 
leadership, la réussite scolaire, le développement sportif et le 
bilinguisme des étudiants, plutôt qu’à financer les monuments et 
le patrimoine. Avec la levée des restrictions liées à la pandémie, les 
dons annuels aux collèges ont augmenté, avec plus de 860 000 $ 
versés en 2022, depuis le début de l’année5.

Les dons faits par les anciens étudiants et anciennes étudiantes 
ont une incidence non seulement sur les quatre piliers du PFOR, mais 
aussi sur les programmes d’études permanentes, les activités de 
recherche et les programmes d’études supérieures. Les exemples 
d’activités soutenues financièrement par l’Association sont trop 
nombreux pour être énumérés ici, mais en voici quelques-uns. Les 
fonds versés par les anciens et anciennes pour l’apprentissage par 
l’expérience et les voyages culturels du CMR Saint-Jean améliorent 
la qualité du programme d’études internationales. Les programmes 
de sport et d’athlétisme des deux collèges reçoivent des fonds de 
charité pour des éléments non couverts par des fonds publics ou 
non publics, tout comme les musiques et autres composantes du 
patrimoine militaire. Les programmes universitaires de hockey et 
de rugby du CMR ont accru leur compétitivité grâce au financement 
soutenu des anciens et anciennes au fil des ans et ont renforcé le 
lien qui les unit à la communauté des donateurs afin de générer ce 
succès. Les équipes des compétences militaires, le tir de combat, 
l’alpinisme, la plupart des autres clubs et activités récréatives et 
culturelles : ils bénéficient tous du financement de l’Association. Une 
série de voyages de formation historique sur les sites des principaux 
champs de bataille canadiens en Europe, et plus récemment dans le 
Niagara, ont été financés par les dons d’une seule personne, et elle 
a servi de complément au programme d’histoire. L’Association et la 
Fondation des ancien(ne)s du Collège militaire royal de Saint-Jean 
collaborent pour financer la rénovation du mess des élèves-officiers 
du CMR Saint-Jean dans le cadre du projet Saint-Maurice, ce qui 
améliorera grandement le lien social et le moral des étudiants de ce 
collège, grâce en grande partie à de généreux dons individuels et 
aux dons collectifs de certaines promotions.

Encourager la philanthropie, ou les dons, est une activité clé 
pour l’Association. Les promotions de diplômés (ou les cohortes de 
nouveaux étudiants) sont un élément clé de la collecte de fonds, 
la « bataille des promotions » annuelle générant des centaines de 
milliers de dollars en dons. Certaines promotions collaborent pour 
atteindre des objectifs communs, comme les promotions de 1981 et 
de 1984 qui se sont associées pour commémorer la présence des 
femmes dans les CMC au moyen de la statue d’une élève-officière 
qui a été dévoilée en mai 2022. D’autres promotions, comme celle 
de 1969, ont accumulé des sommes dans un fonds de dotation. À 
l’origine, ces fonds devaient servir à financer des bourses pour 
les élèves-officiers du Programme de formation (Intégration à la 
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Réserve) [PFIR] qui redoublaient une année scolaire, et après la 
fin du PFIR, ils ont été réorientés pour soutenir des projets patri-
moniaux au RRMC, au CMR et au CMR Saint-Jean, notamment un 
monument commémoratif à Royal Roads, le projet de construction 
du nouveau musée du CMR et le projet Saint-Maurice. D’autres pro-
motions, comme celle de 1965, ont choisi de parrainer une chaire 
de leadership, qui favorise les programmes d’enseignement et de 
recherche du CMR ainsi que le développement du leadership. Il 
existe de nombreux fonds de dotation qui financent des prix visant 
à reconnaître l’excellence, notamment dans l’enseignement et la 
recherche. L’Association offre également des moyens progressifs 
de soutenir les expériences des étudiants des collèges militaires, 
notamment grâce au fonds Diversité et au fonds Vérité, devoir, vail-
lance, qui offrent tous deux aux collèges une plus grande souplesse 
dans le financement des activités par rapport à un don limité à un 
seul objectif. Les dons provenant de l’extérieur de la communauté 
des anciens et anciennes, y compris des entreprises, font également 
partie des efforts de collecte de fonds de l’Association.

Au fil des décennies, la philanthropie des anciens et anciennes a 
généré un héritage ayant un effet positif sur la vie des aspirants de 
marine et aspirantes de marine/élèves-officiers et élèves-officières 
ainsi que d’autres étudiants et étudiantes. Au-delà de leur contribu-
tion à la mise en place de monuments emblématiques en l’honneur 
des soldats tombés au combat sur chaque campus, notamment 
l’arche commémorative à Kingston et le socle à Saint-Jean, tout au 
long de l’histoire du Club du CMR et de la Fondation du CMR, les dons 
de charité aux collèges ont été une énorme source de fierté pour la 
communauté des anciens et anciennes. L’Association poursuit fière-
ment cet engagement aujourd’hui.

Une autre activité clé de l’Association est la défense et la pro-
motion de sa mission, laquelle comprend les éléments suivants :

 ▶ réunir nos anciens et anciennes et autres membres pour 
qu’ils puissent bénéficier mutuellement de leur soutien, 
de leur mentorat et de leur camaraderie; 

 ▶ faire progresser l’éducation en créant et en maintenant 
des bourses d’études et des prix;

 ▶ soutenir et promouvoir les programmes de formation et 
de leadership en finançant des programmes et des initiatives 
qui permettront aux CMC de se développer et de former les 
futurs leaders du Canada;

 ▶ établir, préserver, protéger et commémorer les monuments 
et les sites patrimoniaux importants des CMC; 

 ▶ améliorer, préserver et promouvoir l’expérience, l’histoire, 
les traditions et la culture des CMC. 

L’objectif primordial des divers éléments de cette mission est 
l’avancement. Cela signifie que lorsque l’Association milite, elle 
milite pour le changement, l’amélioration et le renforcement des 
programmes et des contributions des CMC aux FAC.

En gardant à l’esprit ce souci d’avancement, le conseil 
d’administration de l’Association a été profondément préoccupé par 
la lecture du rapport Arbour6, comme il l’indique dans sa déclaration 
publiée le 30 juin 20227. L’Association souhaite que les efforts déployés 
par les FAC et le MDN pour prévenir et éliminer le harcèlement et les 
agressions sexuelles soient couronnés de succès. Elle espère que 
la mise en œuvre des recommandations du rapport contribuera à 
cet objectif. Les réformes institutionnelles visant à réaliser un chan-
gement culturel et systémique pour réduire le harcèlement et les 
agressions sexuelles dans les FAC et le MDN ou y mettre fin doivent 
réussir. L’Association souhaite contribuer à ces efforts, au changement 
et à l’amélioration, en partie en établissant des liens plus étroits entre 
la communauté des anciens et anciennes et les CMC.

Le conseil d’administration, qui représente les promotions 
des années 1960 au début des années 2000, comprend un éven-
tail d’expériences professionnelles, avec un mélange de femmes 
et d’hommes et un administrateur indépendant (le parent d’un 
diplômé). L’expérience des administrateurs est une source impor-
tante d’informations qui permet de développer l’empathie et le 
soutien entre pairs au niveau du conseil d’administration et de 
l’ensemble de l’Association. Le conseil d’administration sait que 
l’Association compte 42 cohortes de femmes issues du PFOR et du 
PFIR parmi ses membres et que les femmes représentent actuelle-
ment environ le quart de la population étudiante de premier cycle 
des CMC. Le conseil d’administration sait que, dans la population 
étudiante et dans la communauté des anciens et anciennes, il y a 
des survivants et survivantes ainsi que des victimes de harcèle-
ment et d’agressions sexuels. Il y a certainement des alliés pour les 
survivants et survivantes parmi les autres étudiants et les anciens. 
Cependant, comme la violence sexiste est un problème de société, il 
y a aussi des délinquants, des personnes accusées d’actes répréhen-
sibles, des facilitateurs, des spectateurs et d’autres personnes qui 
continuent de se demander comment les situations décrites dans 
le rapport Arbour ont pu se produire. Enfin, tout cela pour dire que 
la Commission a compris que l’une des premières priorités de sa 
réponse au rapport Arbour était de reconnaître et d’offrir un soutien 
aux survivants et aux survivantes. 

L’Association a des efforts à fournir à cet égard. « Réunir nos 
anciens et anciennes pour qu’ils puissent bénéficier mutuellement 
de leur soutien », voilà un élément de la mission de l’Association 
qui peut sembler évident. Pourtant, pour les personnes qui ont 
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vécu un traumatisme, le retour sur le campus pour un week-end 
de retrouvailles n’est pas forcément une célébration. L’écoute 
compassionnelle des survivants et survivantes de la communauté 
des anciens et anciennes est l’une des premières mesures que l’As-
sociation peut prendre en tant qu’organisation. Une autre mesure 
consiste à favoriser les réseaux de soutien par les pairs dans les pro-
motions, dans les filières et à l’échelle nationale. À l’automne 2022, 
l’Association a commencé à se mobiliser avec ses membres sur la 
question de la meilleure façon de soutenir les survivants et sur-
vivantes. Espérons que ce sera le début d’un dialogue continu qui 
permettra d’éclairer les décisions à venir. Cela dit, l’Association doit 
rester consciente de ses capacités et de ses domaines d’expertise. 
Pour cette raison, elle explore des partenariats avec des organi-
sations qui ont une expertise et une capacité dans ces domaines 
importants. À cette fin, l’Association collabore avec le service 
Survivor Perspectives Consulting Group pour susciter une prise de 
conscience et renforcer les capacités à l’échelle nationale ainsi que 
dans les filières. 

D’une manière plus générale, le rapport Arbour a incité 
l’Association à réfléchir à la meilleure façon de préconiser des 
réformes dans les CMC afin de les rendre plus sûrs pour tout le monde 
et plus efficaces dans leur vocation de former des leaders exemplaires 
pour les FAC et le Canada. Les CMC reçoivent déjà des fonds de charité 
de la part de l’Association pour soutenir les activités de développe-
ment du leadership inclusif, y compris les programmes Résilience 
Plus8 et le Réseau Athena9. Grâce aux dons de charité à l’Association, 
des programmes comme ceux-ci sont financés et permettent aux 
étudiants des CMC de contribuer au changement de culture. Il y a 
certainement eu des exemples importants de diplômés des CMC qui 
ont influencé la culture des FAC tout au long de l’histoire militaire 
du Canada. Il est donc logique que la création d’une culture de 
leadership positive et respectueuse au CMR et au CMR Saint-Jean ait 
un effet positif sur la culture de leadership des FAC. L’Association a la 
possibilité de préconiser des changements qui favorisent l’atteinte de 
ces objectifs. L’Association peut également donner l’exemple en conti-
nuant de maintenir les attentes les plus élevées quant aux normes de 
conduite de ses membres. En 2022, la décision d’expulser un membre 
de l’Association après qu’il ait reconnu sa culpabilité à une accusation 
d’inconduite criminelle était malheureuse mais nécessaire.

Cela dit, les membres de l’Association sont une riche source 
d’expertise, d’expérience et d’idées pour améliorer le développe-
ment du leadership dans les CMC. Nombreux sont ceux qui ont fait 
part à l’Association de leurs réflexions sur leurs expériences posi-
tives et négatives dans un collège militaire. Par exemple, alors que 
certains ont noté qu’il y avait peu de supervision directe de la part 

du personnel militaire à l’époque, d’autres ont souligné la possibilité 
de créer des relations de leadership, d’encadrement et de mentorat 
pour les étudiants comme moyen pour susciter la réflexion et pour 
générer une amélioration de la conscience de soi et de l’empathie. 
D’autres encore ont rappelé le rôle essentiel que jouent les leaders 
dans le façonnement de la culture organisationnelle au moyen des 
normes de comportement qu’ils tolèrent, un rôle qui est un exemple 
et un signal positif ou négatif à leur organisation. Tout au long de 
l’examen découlant de la recommandation n° 29 de Mme Arbour, 
l’Association est prête à réunir des experts de l’industrie, du milieu 
universitaire et d’autres secteurs parmi ses membres qui pourraient 
être utiles à l’équipe d’examen.

L’Association étudie également la façon dont elle peut le mieux 
apporter son soutien et favoriser les changements de conduite et de 
culture nécessaires dans les FAC. En effet, bon nombre des efforts 
des FAC à cet égard sont menés par des anciens et anciennes des 
CMC qui occupent actuellement des postes de direction et qui sont 
véritablement en première ligne pour susciter un changement de 
culture positif. En même temps, d’autres anciens et anciennes – 
y compris des survivants et survivantes – sont parmi les critiques 
les plus perspicaces du leadership des FAC lorsqu’il ne répond pas 
aux attentes, en s’appuyant sur leur expérience vécue et la pro-
fondeur de leur propre expertise. Les anciens et anciennes jouent 
également un rôle clé dans la production de la nouvelle doctrine 
visant à générer un cadre plus inclusif de l’éthos des FAC, Digne de 
servir10, qui met l’accent sur le respect de la dignité de toutes les 
personnes comme élément clé du leadership. L’Association et son 
vaste réseau de membres jouent non seulement un rôle essentiel 
dans ce processus, mais ils constituent également une ressource 
unique et dynamique sur laquelle les FAC et les CMC peuvent comp-
ter pour obtenir de l’expertise, sensibiliser les gens et susciter un 
élan en faveur du changement. L’Association a un rôle permanent à 
jouer pour favoriser le changement de culture en sensibilisant ses 
membres, notamment en travaillant avec chacune des promotions 
et des filières régionales.

De toute évidence, lorsque le rapport Arbour a été déposé, les 
recommandations nos 28 et 29, visant les CMC, ont retenu l’attention 
des anciens et anciennes. Dans les premières semaines qui ont suivi 
le dépôt du Rapport, il y a eu une réaction immédiate, émotive et 
passionnée. Bon nombre d’anciens et d’anciennes ont publié sur les 
médias sociaux des photos de profil les montrant dans leur uniforme 
écarlate. Certains ont publié des articles d’opinion pour défendre 
les collèges, tandis que d’autres ont plaidé pour un changement. 
Il y avait – et c’est toujours le cas – une peur palpable de vivre 
une autre série de fermetures de collèges, comme en 1994-1995,  
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avec des appels insistants à « ne pas jeter le bébé avec l’eau du 
bain ». Au moins les personnes qui ont tiré des avantages person-
nels et professionnels de leur formation et de leur expérience de 
développement du leadership dans les CMC peuvent se rassurer 
en sachant que la principale recommandation (no 29) demande un 
examen externe par des experts. Malheureusement, cette vague de 
soutien immédiate et réactive a également eu des effets négatifs, 
car bon nombre de survivants et de survivantes ont eu l’impression 
que leurs perspectives et leurs expériences étaient une fois de 
plus niées.

Au fur et à mesure que l’Association se mobilise avec ses 
membres et qu’elle défend l’avancement des collèges, elle devrait 
se positionner pour jouer un rôle constructif. Sachant que les CMC 
ont fait l’objet de nombreux examens par le passé, il sera essentiel 
pour les FAC, le MDN et le gouvernement du Canada de s’assurer 
que cet examen est correctement mandaté, est doté de ressources 
et est appuyé par une expertise pertinente. La composition de 
l’équipe d’examen, en termes d’expertise, d’expérience vécue, de 
sexe, de langue et d’autres caractéristiques sociétales ainsi que de 
perspectives militaires et de leadership, devra être étudiée avec 
soin pour garantir crédibilité et efficacité. De même, le mandat de 
l’examen devra être étudié dans le contexte stratégique de la sécu-
rité nationale du Canada, en commençant par les recommandations 
de Mme Arbour, mais sans s’y limiter nécessairement. Les premiers 
principes qui ont mené à la fondation du CMR en 1876 devraient être 
gardés à l’esprit aujourd’hui. Le Canada, pour être un pays indépen-
dant, doit être capable d’éduquer et de former des leaders du plus 
haut calibre pour ses forces armées. Ces leaders militaires doivent 

être éduqués et formés sur des sujets et des concepts qui leur 
permettront de défendre et de servir les intérêts du Canada dans 
un environnement de sécurité international complexe, dynamique et 
trop souvent hostile. Ces leaders devraient continuer à jouer un rôle 
dans l’édification du Canada en un pays capable d’être un modèle 
pour tous les pays. Les leaders formés par les CMC devraient être 
exemplaires afin de s’assurer que les FAC et les CMC demeurent 
une source de fierté pour le Canada.

Depuis la fusion en 2021, l’Association est dans une position 
critique pour continuer à jouer un rôle clé dans la réflexion des FAC 
et du MDN sur l’avenir des CMC. En faisant appel à un réseau inégalé 
d’anciens et d’anciennes de partout au Canada et dans le monde, 
et en s’appuyant sur la tradition de dons du Club des CMR et de la 
Fondation des CMR, l’Association demeure une plateforme essen-
tielle pour le soutien caritatif en vue de l’amélioration et de la 
réforme continues des programmes d’études, de sports, de langues 
et de développement du leadership au CMR et au CMR Saint-Jean. 
Les mérites de continuer à intégrer ces quatre piliers de développe-
ment ont déjà été examinés et devraient continuer de faire l’objet 
d’un examen rigoureux. L’avancement signifie trouver des moyens 
d’évoluer et d’améliorer la qualité des leaders formés par les CMC. 
En tant que porte-parole, l’Association appuiera sans relâche le 
travail visant à générer un leadership exemplaire pour les FAC et 
pour le Canada. À cette fin, il faut soutenir sans relâche la sécurité, 
le respect de la dignité de toutes les personnes et la formation 
de leaders capables de réussir dans les conflits complexes du 
XXIe siècle. Revue militaire

canadienne

Notes

1 Les adhésions à vie existantes ont été maintenues, 
y compris pour les personnes qui ont fréquenté les 
collèges avant que ceux-ci ne soient reconnus comme 
établissements conférant des diplômes.

2 De plus amples informations sur la structure de 
l’Association, y compris les comités du conseil 
d’administration et les rôles du personnel, sont 
disponibles sur son site Web à l’adresse suivante :  
À propos de l’Association.

3 Les clubs régionaux ou filières sont des affiliés 
juridiquement indépendants, comme il est indiqué 
dans le règlement, article 9, disponible ici :  
https://www.rmcalumni.ca/wp-content/uploads/ 
2022/03/By-Laws-English.pdf.

4 Le Conseil de recherche en sciences naturelles et en 
génie et le Conseil de recherche en sciences humaines, 
entre autres.

5 Sur la base des résultats financiers non vérifiés, 
au moment de rédiger ces lignes.

6 Rapport de l’examen externe indépendant et complet – 
Canada.ca

7 Déclaration L’Association des anciens et des anciennes 
des collèges militaires royaux du Canada inc sur le rap-
port de l’examen externe complet indépendant (rapport 
Arbour) du ministère de la Défense nationale (MDN) et 
des Forces armées canadiennes (FAC)

8 Résilience Plus (rmc-cmr.ca)

9 https://www.instagram.com/reseau.athena.
network/?hl=en

10 L’éthos des Forces armées canadiennes :  
Digne de servir – Canada.ca

R E V U E  M I L I T A I R E  C A N A D I E N N E  |  V o l .  2 3 ,  N o  1  |  H i v e r  2 0 2 368



S T R A T É G I E

La défense de l’Amérique du Nord et 
de l’Arctique canadien au 21e siècle
Par Christopher Coates

Le Lgén Coates a amorcé sa carrière militaire à titre de pilote d’hélicoptères tactiques 
pour l’Armée canadienne en Allemagne. Il a exercé les fonctions de commandant 
d’escadrons et d’escadres au Canada et à l’étranger. Il était le commandant adjoint 
du NORAD et le commandant du COIC avant de prendre sa retraite des Forces armées 
canadiennes. Les opinions exprimées dans ce texte sont celles de l’auteur et non celles 
du gouvernement du Canada, du ministère de la Défense nationale ou des Forces 
armées canadiennes.

Les dangers et les menaces qui pèsent sur l’Arctique 
canadien au 21e siècle ne consistent pas seulement en 
des menaces militaires avancées, mais également en 
des activités adverses qui visent à atteindre des objec-
tifs sans recourir aux moyens militaires. D’une part, 
la Russie poursuit ses activités militaires duplices et 
polyvalentes qui lui permettront de contrôler des voies 
d’accès à l’Amérique du Nord. D’autre part, la Chine 
cherche, par des liens de dépendance ou d’autres 
moyens, à accéder à des ressources et à prendre des 
décisions qui lui sont favorables. La Chine utilise des 
moyens non militaires, tels que des moyens écono-
miques, informationnels et politiques, pour affaiblir 
sournoisement la souveraineté du Canada et d’autres 
pays. Pour se défendre contre ces dangers et ces 
menaces, il faut une approche pangouvernementale 
et pansociétale exhaustive afin de s’attaquer à une 
menace importante dans l’Arctique à la sécurité et à la 
souveraineté canadiennes, soit des menaces hybrides 
ou de zone grise sous le seuil du conflit armé. 

On peut voir des aurores boréales au-delà du NCSM HARRY DEWOLF durant les essais par temps froid près de Frobisher Bay le 21 février 2021. 

Corporal David Veldman

STRATÉGIE
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Bon nombre de Canadiens se font une idée romanesque de 
l’Arctique canadien. Il s’agit d’une région éloignée que la plu-
part des Canadiens du Sud ne voient ou n’explorent rarement 
directement. Ils s’imaginent une faune arctique riche, des 
peuples résilients préservant leur mode de vie traditionnel 
et des paysages d’une beauté et d’une immensité incon-
cevables, mais parfois aussi un territoire vide et austère, 
intouchable et, surtout, impraticable. Or, l’Arctique canadien 
est en pleine transformation. Les conséquences du réchauf-
fement et du changement climatiques sont importantes et 
doivent être traitées; il en va de même des changements 
connexes au rôle de l’Arctique dans les affaires mondiales, 
ce qui remet en question la vision donquichottesque de 
l’Arctique des Canadiens.

La Russie, la Chine et les États-Unis recréant la dynamique 
de la concurrence entre les grandes puissances altère l’équation de 
la défense de l’Amérique du Nord. Cette situation menace l’ordre 
international fondé sur des règles puisqu’elle compromet la paix et la 
sécurité et fragilise les assises sur lesquelles repose le développement 
économique et politique mondial qui pendant les 65 dernières années 
a apporté une plus grande prospérité à de nombreux citoyens du 
monde. La concurrence pour les ressources qui s’amplifie retentit sur 
l’approvisionnement dans son ensemble, qu’il s’agisse de ressources 
énergétiques, de métaux rares essentiels ou de sources de protéines.

Une révolution dans la réalisation par les États de programmes 
militaires et leur adoption d’autres comportements coercitifs accom-
pagne ces changements. La diffusion rapide des technologies a 
abaissé le seuil de développement des capacités perfectionnées et 
a permis l’augmentation de la fréquence et l’accélération du rythme 
des engagements militaires. L’apparition des conflits de zone grise, 
ou de la guerre hybride, au 21e siècle a brouillé la distinction entre 
la compétition et le conflit, et a uni la défense et la sécurité dans 
l’ensemble du gouvernement. 

La vision traditionnelle des Canadiens concernant l’Arctique doit 
s’adapter aux difficultés émergentes du 21e siècle. Les vulnérabilités 
qui étaient auparavant acceptables présentent désormais, dans 
un monde hyperconnecté, des risques inacceptables : les actions 
prises dans un domaine ou une sphère peuvent poser des problèmes 
majeurs dans d’autres domaines. Pensons à l’influence sur le trans-
port, les communications, l’énergie et les ressources ainsi qu’aux 
liens entre ces secteurs, où toute interruption aurait pour effet de 
réduire l’indépendance ou les libertés des marchés connexes et 

pourrait ensuite entraîner des conséquences sur le développement 
ou d’autres programmes sociaux. La clé pour obtenir des résultats 
positifs, autant pour la défense que la sécurité, la prospérité éco-
nomique, le développement, la gouvernance et la résilience sociale, 
repose sur la capacité du Canada à cerner et à atténuer ces risques 
et ces vulnérabilités.

Les perspectives politiques du Canada
La politique de défense du Canada Protection, Sécurité, 

Engagement (PSE), mise en œuvre en 2017, et le Cadre stratégique 
pour l’Arctique et le Nord (CSAN) de 2019 reconnaissent qu’une forte 
présence canadienne dans l’Arctique est requise pour assurer la 
défense et la sécurité de ce vaste territoire. La politique Protection, 
Sécurité, Engagement présente des initiatives qui sont nécessaires 
pour que le Canada et les Forces armées canadiennes (FAC) puissent 
s’adapter aux difficultés que posent les changements constants 
dans l’Arctique, notamment la mise en service de nouvelles capaci-
tés axées sur l’Arctique : les navires de patrouille extracôtier et de 
l’Arctique de la classe Harry DeWolf, la mission de la Constellation 
RADARSAT, les systèmes de communication par satellites polaires, les 
systèmes d’aéronefs télépilotés, l’installation navale de Nanisivik et 
les véhicules terrestres conçus pour l’Arctique. Cependant, l’évolution 
de la concurrence stratégique du 21e siècle, notamment la tendance 
vers les menaces hybrides ou de zone grise, comme les cyberme-
naces, les menaces économiques et les menaces informationnelles, 
signifie que la défense et la sécurité de l’Arctique ne peuvent plus 
être assurées uniquement par le MDN ou les FAC.

Le CSAN du Canada reconnait la nature changeante du contexte 
international et les répercussions sur l’Arctique canadien ainsi 
que la nécessité de veiller à ce que les peuples nordiques du 
Canada jouissent « d’un Arctique et d’un Nord sécuritaires et bien 
défendus1 ». Ce défi est considéré comme étant lié au changement 
climatique et à l’accessibilité accrue, qui sont des facteurs des chan-
gements en cours, mais il faut également prendre en compte les 
principaux aspects de la sécurité ou le lien du Canada en tant que 
nation arctique. Le CSAN détermine les initiatives liées à la sécurité 
qui augmenteront les capacités de recherche et sauvetage et d’in-
tervention nationale dans l’Arctique tout en reconnaissant que le 
but principal est d’assurer « un avenir où les résidents de l’Arctique 
et du Nord participeront pleinement à la société canadienne2 ». La 
politique de défense et la politique de l’Arctique du Canada doivent 
également être cohérentes à l’égard des menaces qu’entraîne l’en-
vironnement géostratégique changeant. Étant donné la diversité 
des domaines et des dimensions dans lesquels résident les menaces 
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et les risques, la portée et l’application des mesures d’atténuation 
et des éléments de sécurité doivent être vastes pour éviter que 
des vulnérabilités pouvant être exploitées persistent. Par ailleurs, 
il faut assurer la sécurité et la défense, au sens large du terme, des 
peuples du Nord et de l’Arctique canadiens.

Des approches militaires et 
pangouvernementales dans l’Arctique 
pour contrer les menaces du 21e siècle

Le CSAN souligne que le « Canada ne perçoit aucune menace 
immédiate dans l’Arctique et le Nord », mais que les États arctiques 
et non arctiques démontrent « une variété d’intérêts économiques 
et militaires dans la région » alors que l’environnement physique 
change et que le Nord circumpolaire devient une « une zone d’impor-
tance stratégique sur le plan international3 ». Ni le Cadre stratégique, 
ni la politique Protection, Sécurité, Engagement ne fournissent des 
objectifs de défense précis afin de protéger le Nord ou l’Arctique du 
Canada des menaces militaires. En fait, la protection et la défense 
de l’Arctique canadien reposent sur la coopération entre le Canada 
et ses alliés, en particulier les États-Unis par l’entremise du NORAD, 
ou dans le contexte de l’OTAN. Après tout, depuis la Seconde Guerre 
mondiale, cette approche en matière de défense et de dissuasion 
collectives a constitué une base solide en ce qui a trait à la sécurité 
canadienne. Bien qu’on ne puisse nier l’efficacité des moyens de 
dissuasion conventionnels contre les anciennes menaces de type 
cinétique, cette méthode s’avère moins éprouvée contre les menaces 
hybrides ou de zone grise. Les alliances traditionnelles font toujours 
partie intégrante de la défense, mais elles ne suffisent plus contre les 
menaces de zone grise. 

Le CSAN remarque judicieusement que combler les lacunes dans 
l’Arctique exige des efforts concertés de tous les ordres de gouver-
nement ainsi que la participation des peuples du Nord et de leurs 
communautés. Il s’agit principalement d’assurer la santé des familles 
et des communautés, de traiter des conséquences du changement 
climatique, de favoriser la santé des écosystèmes et d’investir dans 
les infrastructures du Nord afin de créer des emplois et de dévelop-
per l’économie de l’Arctique et du Nord. Semblablement, une vaste 
approche collaborative est requise pour faire face aux menaces 
sous le seuil du conflit militaire qui présentent des dangers pour 
l’Arctique et le Nord du Canada.

Bien qu’il soit peu probable qu’un conflit cinétique survienne 
dans l’Arctique canadien à la suite du regain de la concurrence entre 
les grandes puissances à l’international, on ne peut ignorer le rôle 
stratégique de la région de l’Arctique au sein de cette concurrence, 

qui transcende tous les domaines et touche plusieurs secteurs de 
la sécurité. Les États aux vues divergentes qui sont déterminés 
à obtenir la suprématie militaire et la domination économique 
combineront moyens et modalités pour atteindre leurs objectifs 
nationaux. La Russie et la Chine ont tendance à concurrencer les 
États-Unis et les pays alliés de l’Occident (y compris le Canada) sous 
le seuil du conflit armé, ce qui a révélé des faiblesses et des vulné-
rabilités dans les approches en matière de défense et de dissuasion 
établies du Canada. Des activités sous le seuil du conflit menées 
dans les sphères technologiques, politiques et idéologiques, pouvant 
donner lieu à un accès et à une influence par l’entremise d’activités 
industrielles ou commerciales, se déroulent souvent en dehors du 
milieu « militaire » traditionnel; les analystes sont de plus en plus 
à l’affût des activités coercitives dans les domaines de l’économie, 
du cyberespace, de l’espace et de l’information. 

L’information, qui est transformée en arme par des moyens 
sophistiqués, joue un rôle de plus en plus essentiel dans les efforts 
coercitifs et sert particulièrement à influencer les opinions et la 
prise de décisions des publics et des pays cibles. La Russie utilise 
des outils d’information constamment et subtilement, et les troupes 
canadiennes en ont fait l’expérience directe en Lettonie et en 
Ukraine. Comparativement, les tactiques chinoises sont moins raffi-
nées et subtiles, mais la Chine fait étalage de sa force économique 
et diplomatique pour atteindre ses objectifs, comme il est possible 
de le constater dans la région de la mer de Chine méridionale et par 
l’entremise de son initiative d’expansion « la Ceinture et la Route ».

L’image a été modifiée numériquement pour des raisons de sécurité 
opérationnelle. Un marin surveille un ordinateur alors que le 
NCSM HARRY DEWOLF navigue sur l’océan Atlantique durant 
l’opération CARIBBE le 14 avril 2022.

Forces armées canadiennes

R E V U E  M I L I T A I R E  C A N A D I E N N E  |  V o l .  2 3 ,  N o  1  |  H i v e r  2 0 2 3 71R E V U E  M I L I T A I R E  C A N A D I E N N E  |  V o l .  2 3 ,  N o  1  |  H i v e r  2 0 2 3



En concordance avec les techniques et les actions chinoises et 
russes ailleurs dans le monde, il faut s’attendre à ce que ces pays, 
dans le but de façonner et d’influencer l’environnement humain 
de l’Arctique, emploient d’importants outils d’information. Pour 
fourvoyer et influencer les opinions du public en faveur de leurs 
ambitions et de leurs intérêts nationaux, ils font un usage straté-
gique de l’information, de la désinformation et des médias ouverts, 
y compris les médias sociaux. En outre, les deux pays, et plus 
particulièrement la Chine, utilisent des leviers économiques pour 
promouvoir leurs intérêts et ouvrir la voie à des activités futures 
en prenant soin d’éviter toute confrontation directe. Il est impératif 
d’examiner lucidement la menace que posent ces activités à la 
région de l’Arctique canadien pour que les réponses et les mesures 
d’atténuation soient appropriées. 

Le CSAN du Canada mentionne les difficultés que présentent 
les activités non traditionnelles menées par des acteurs étatiques 
et non étatiques, que la population canadienne doit situer dans 
un contexte élargi. Il ne faut pas minimiser la nature insidieuse et 
envahissante des activités et la manière dont elles peuvent menacer 
la souveraineté et la sécurité au Canada. Il est nécessaire d’être 
vigilant et de repérer les lacunes et les vulnérabilités de l’approche 
canadienne en matière de défense et de sécurité du Nord et de 
l’Arctique que des États ou des acteurs aux vues divergentes 
souhaiteraient exploiter.

Une concurrence stratégique renouvelée : 
les objectifs et les ambitions russes 
et chinoises

La Russie continue à améliorer et à augmenter ses capacités 
militaires dans l’Arctique, ce qui fait d’elle la menace pour l’Amérique 
du Nord la plus traditionnelle. La réussite économique future de la 
Russie repose sur un accès fiable aux ressources dans l’Arctique et 
sur l’exploitation de celles-ci, qui servent de motif principal pour le 
développement important de la Route maritime du Nord. Le Kremlin 
soutient que les investissements importants faits pour augmenter la 
présence militaire de la Russie dans l’Arctique sont de nature défen-
sive, dans le but de protéger et d’appuyer les intérêts nationaux 
dans la Route maritime du Nord. Toutefois, la polyvalence de ces res-
sources pourrait permettre leur réorientation rapide à d’autres fins. 
Étant donné les distances relatives, les aérodromes, les systèmes 
de communication et d’autres infrastructures russes dans l’Arctique 
peuvent être utilisés autant pour satisfaire aux besoins en matière 
de défense du pays que pour appuyer des opérations offensives 
au-delà du territoire russe. 

La Chine reconnait, elle aussi, l’importance de l’Arctique pour 
sa croissance économique continue et pour son influence à l’échelle 
internationale. Pour la Chine, l’Arctique est une réserve de ressources 
énergétiques et minérales stratégiques de plus en plus accessibles. 
De plus, les routes de navigation, soit la Route maritime du Nord, le 
passage du Nord-Ouest et la route transpolaire qui traverse l’océan 
Arctique central, pourraient offrir un accès diversifié, et, possible-
ment, plus économique, aux marchés de l’hémisphère Nord. Au cours 
de la dernière décennie, la Chine a déployé des efforts délibérés pour 
établir des relations (et des dépendances possibles) dans l’Arctique, 
en faisant preuve de diplomatie et se servant de son brise-glace 
de recherche scientifique pour normaliser sa présence polaire. Par 
ailleurs, elle cherche à modifier la façon dont les acteurs dans les 
affaires polaires sont perçus en autodéclarant ses droits en tant 
qu’« État quasi arctique ». 

La politique Protection, Sécurité, Engagement et le Cadre 
stratégique pour l’Arctique et le Nord du Canada reposent tous deux 
sur l’ordre international basé sur des règles et sur la collaboration 
des États pour assurer la paix et la sécurité dans la région Arctique. 
Bien qu’il soit préférable de recourir aux conventions et aux solu-
tions internationales pour maintenir la stabilité, il est de plus en 
plus difficile de les utiliser en raison de la nature hybride ou de zone 
grise des menaces émergentes. L’Arctique n’est pas à l’abri de ces 
pressions et est dépourvu de dispositifs institutionnels régionaux 
pour leur faire face. Le Conseil de l’Arctique est dans l’interdiction 
de traiter des questions de défense et de sécurité militaire; le désen-
gagement du dialogue militaire entre la Russie et les autres États 
arctiques depuis 2014 sépare ces questions de celles portant sur 
d’autres affaires ainsi que de la gouvernance dans l’Arctique. 

Les vulnérabilités de l’Arctique canadien
L’efficacité des menaces hybrides ou de zone grise est ampli-

fiée dans les régions qui sont dépourvues d’infrastructure (et de 
redondance), sont relativement défavorisées économiquement ou 
font face à des obstacles politiques, sociaux ou culturels distincts. 
Ces critères définissent une grande partie de l’Arctique canadien, 
comme le souligne la championne des droits des Inuits Mary Simon, 
maintenant la gouverneure générale du Canada : « […] les indica-
teurs sociaux nationaux de l’Arctique comptent […] toujours parmi 
les pires en ce qui a trait au bien-être de base4. » Le CSAN met en 
exergue la vaste gamme de problèmes socioéconomiques auxquels 
fait face le Nord : le manque de débouchés économiques, les pro-
blèmes de santé mentale, l’insécurité alimentaire et les écarts en 
matière d’infrastructure, de santé, d’éducation, de développement 
des compétences et d’égalisation des revenus dans de la région. 
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Le premier but du CSAN est de créer des conditions de vie pour 
que les « peuples autochtones de l’Arctique et du Nord canadien 
[soient] résilients et en santé ». En attendant, ces problèmes et 
ces écarts chroniques créent des occasions d’exploitation pour des 
acteurs ou des entités, avec des plans d’action à court ou à long 
terme, qui ne sont pas tenus de respecter le point de vue canadien 
en ce qui concerne l’Arctique ou ses habitants et qui cherchent à 
manipuler les circonstances à leur propre avantage. Par exemple, 
l’absence de télécommunications robustes dans le Nord rend le 
territoire vulnérable aux compagnies étrangères qui veulent et qui 
peuvent offrir ces services ou les financer. La création d’infrastruc-
tures de transport peut produire des débouchés économiques et 
créer des dépendances, comme on l’a vu ailleurs dans le monde, 
qui influencent la prise de décision et minent la souveraineté dans 
d’autres domaines. Les liens de deuxième et de troisième ordre et 
les conséquences de l’arrivée d’acteurs possiblement malveillants 
dans l’Arctique canadien sont vastes, et il faut anticiper et contrer 
les risques et aux menaces auxquels le Canada n’a pas accordé 
beaucoup d’importance auparavant.

Le CSAN du Canada a déterminé que les écarts relevés en 
matière d’infrastructure, de développement, d’emploi et d’interdé-
pendance sont ceux que le Canada doit combler en premier. Le CSAN 
les présente du point de vue des possibilités et du niveau de vie ou 
de bien-être plutôt que de celui de la défense et de la sécurité. Ces 
deux derniers aspects sont critiques : la concurrence sous le seuil 
du conflit armé touchera obligatoirement les sphères non militaires 
d’une région et les activités hostiles et concurrentielles chercheront 

à influencer les habitants régionaux sous le couvert d’avantages 
apparents. La nature sinistre et dangereuse des actions peut ne pas 
être évidente jusqu’à ce que l’on reconnaisse la portée mondiale 
des conflits hybrides et de zone grise du 21e siècle, qui couvre toute 
l’Amérique du Nord. 

Les solutions pour régler ces problèmes sont à portée de main. 
La modernisation du NORAD est une étape importante pour traiter 
de l’aspect militaire grâce à l’augmentation de la capacité de sur-
veiller et de contrer les menaces militaires dans l’Amérique du Nord 
ou sur les voies d’approche de ce territoire. Toutefois, puisque les 
problèmes vont au-delà des menaces militaires, il faut des solutions 
dont la portée est plus large, qui requièrent la participation d’autres 
ministères et organismes gouvernementaux pouvant influer sur le 
développement de l’Arctique et du Nord. Il faut réduire les vulné-
rabilités régionales aux activités de zone grise et sous le seuil. Le 
Nord canadien doit être capable de résister à l’influence continue 
et malveillante d’acteurs externes. 

Le respect de l’ordre international basé sur des règles dans 
l’Arctique dépend de l’établissement de conditions par les Canadiens 
qui découragent ou qui interdisent toute action qui n’observe pas les 
normes de conduite reconnues. Pour ce faire, dans le contexte des 
activités de la guerre hybride ou de zone grise, l’Arctique et le Nord 
canadien doivent être robustes et dynamiques, satisfaire aux besoins 
des Canadiens qui y vivent et refléter les objectifs de développement 
des habitants du Nord. Si le Nord est appuyé énergétiquement par 
le reste du Canada, il sera moins ciblé par des acteurs pernicieux qui 
cherchent à s’implanter sur le plan économique ou culturel ou qui 
tentent de perturber le tissu social et politique du Canada.

Les défis en matière de défense et de sécurité de l’Arctique 
canadien ne peuvent être désignés comme seulement un « problème 
du NORAD » pouvant être résolu par la modernisation du Système 
d’alerte du Nord (NWS) vieillissant. Les menaces hybrides, de zone 
grise et sous le seuil du conflit doivent être prises en compte explici-
tement dans la politique de défense du Canada et lors de l’élaboration 
et de la mise en œuvre conjoints du CSAN. Ignorer que les écarts en 
matière d’économie, de santé, de communications et de transport 
constituent des vulnérabilités sur le plan de la sécurité ouvre la voie 
à des actions qui pourraient négliger d’importantes dimensions de 
la sécurité, et donc aggraver les vulnérabilités de la souveraineté 
canadienne et les risques pour celle-ci dans la région. En effet, il ne 
s’agit pas seulement de défendre des lignes sur une carte contre des 
menaces militaires étrangères, mais aussi de défendre le droit qu’ont 
les Canadiens, et surtout les Canadiens du Nord, de tracer leur propre 
voie à l’aide de systèmes de gouvernance démocratiques et de débats 
libres et éclairés sans qu’il y ait d’ingérence étrangère. 

Le caporal-chef Solomon Mikki, Ranger canadien, range un drapeau des 
Rangers canadiens avant d’entreprendre une patrouille durant l’opération 
NUNALIVUT 2017 à Hall Beach, au Nunavut, le 25 février 2017.

PO2 Belinda Groves
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Dernières remarques
Il y a 100 ans, Raoul Dandurand a décrit le Canada comme « une 

maison à l’épreuve du feu loin des matières inflammables ». Cette 
célèbre citation résume la vision de l’Arctique de la plupart des 
Canadiens. Aujourd’hui, cependant, la mondialisation, la technologie, 
le changement climatique et la nature changeante des menaces à 
la sécurité signifient que, à cette nouvelle époque de concurrence 
entre les grandes puissances, l’Arctique canadien n’est pas à l’abri 
des pressions internationales liées à la sécurité. 

L’approche du Canada en matière de défense de l’Arctique est 
ancrée dans ses alliances et sa démarche générale de dissuasion. 
Bien que les armes avancées russes et chinoises présentent un 
réel danger pour la défense du Canada et de l’Amérique du Nord, 
atténuer ces menaces ne protégera pas le Canada et l’Amérique du 
Nord des menaces hybrides, de zone grise et sous le seuil du conflit. 
Dans les déclarations officielles, le Canada réitère qu’il ne prévoit 
aucune menace militaire immédiate à l’Arctique, hormis celles liées 
à la défense plus générale de l’Amérique du Nord. Toutefois, il reste 
impératif de déployer des efforts à multiples volets pour assurer 
la sécurité et la défense de cette région, notamment des efforts 
délibérés pour cerner et caractériser les menaces sous le seuil du 
conflit militaire visant à diviser la population canadienne, à affaiblir 
l’intégrité des institutions canadiennes et du processus de prise de 
décision et à miner la souveraineté du Canada. 

Faute d’une stratégie de sécurité nationale canadienne 
actualisée, des approches interministérielles exhaustives doivent 
être mises en place pour assurer la défense et la sécurité du Nord 
canadien compte tenu des menaces et des défis du 21e siècle. Le 
Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord du Canada doit être 
appliqué dans le contexte de la concurrence entre les grandes 
puissances et de menaces qui vont au-delà de la sphère militaire 
traditionnelle; l’approche militaire en matière de défense conti-
nentale, quant à elle, doit s’occuper de la question du Nord de 
façon globale. Ces deux approches constituent donc une solution 
« complète ». La défense et la sécurité de l’Arctique canadien vont 
au-delà des derniers radars transhorizon; il faut adopter une 
approche pangouvernementale comme celle adoptée par les 
Forces armées canadiennes lorsqu’elles soutiennent d’autres pays 
(l’Afghanistan et l’Ukraine en sont d’excellents exemples). Les 
besoins en matière de défense et de sécurité sont presque tou-
jours bien plus qu’un simple problème militaire, et il en est 
assurément ainsi en ce qui concerne l’Arctique nord-américain.

Revue militaire
canadienne
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Repérer, expliquer et apprécier les forces 
de caractère : une intervention virtuelle 
pour la promotion du travail d’équipe
Auteurs : Valerie Wood, Ph. D., Lobna Chérif, Ph. D., et Slt Stan Parnell

Valerie Wood est spécialiste de la recherche et de l’évaluation au sein des Services de santé des Forces canadiennes. Ses travaux de 
recherche ont porté sur le rôle que joue l’attachement chez l’adulte dans les conflits relationnels et dans l’adaptation du conjoint ou de la 
conjointe aux déploiements militaires, les relations et la santé publique ainsi que le bien-être et la résilience des recrues et des militaires. 

Lobna Chérif, Ph. D., est praticienne de psychologie positive appliquée agréée, formatrice en résilience agréée, formatrice professionnelle 
et personnelle agréée et praticienne du programme MBSP. Elle est la fondatrice et la directrice du programme Résilience Plus au Collège 
militaire royal du Canada, où elle est également professeure agrégée au Département de psychologie militaire et leadership et titulaire 
de la chaire en résilience. Ses recherches se concentrent actuellement sur les forces de caractère, la pleine conscience, la résilience et 
l’accomplissement – et les manières de mettre en application ces notions pour améliorer le bien-être et le rendement. 

Le Slt Stan Parnell est commandant adjoint d’un escadron au Collège militaire royal du Canada. Il s’intéresse à la façon dont la psychologie 
positive peut contribuer à la qualité de vie et à la résilience mentale des membres des FAC.

Les élèves-officiers et les aspirants de marine de première année du CMR ont participé au parcours du combattant 2022,  
le 23 septembre 2022.

Mat 1 Lisa Sheppard, photojournaliste militaire, CMR
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Selon Lyubomirsky et ses collègues1, les gens qui éprouvent 
un meilleur bien-être disposent probablement de l’un des 
trois atouts suivants : une prédisposition génétique qui leur 
permet d’éprouver naturellement un meilleur bien-être, des 
circonstances de vie favorables (par exemple, un revenu et 
des gains à la loterie) ou des activités et pratiques inten-
tionnelles. Les interventions axées sur la valorisation et le 
développement de nos forces de caractère constituent un 
exemple de cette troisième approche visant à améliorer le 
bien-être. Ces interventions ont généralement pour but 
d’aider les gens à cibler un ensemble limité de points forts 
et de les encourager à les exploiter d’une nouvelle manière. 
Il a été démontré que les interventions basées sur les forces 
ont un effet significatif sur nos sentiments positifs et notre 
bonheur2. La plupart des recherches menées sur ce sujet 
ont porté sur des interventions axées sur « l’utilisation des 
forces de nouvelles manières3 » qui consistent à donner 
aux participants une rétroaction personnalisée sur leurs 
cinq forces de caractère principales et à leur demander 
d’utiliser l’une de ces forces d’une nouvelle manière chaque 
jour pendant une semaine. Ces interventions étaient prin-
cipalement axées sur l’identification, la reconnaissance et 
l’amélioration de ses propres points forts. Cependant, des 
recherches récentes ont montré que la reconnaissance de 
nos points forts par les autres – connue en anglais sous 
le nom de strengths-spotting (repérage des forces) – peut 
être bénéfique. 

Haslip et ses collègues4 ont demandé à des éducateurs de 
la petite enfance (EPE) de repérer les forces que sont l’amour, la 
gentillesse et le pardon chez eux et chez leurs élèves pendant 
12 semaines. Les chercheurs ont compilé les réponses et ont 
constaté que les EPE s’inspiraient naturellement et fréquemment 
des forces de caractère que sont l’amour, la gentillesse et le pardon 
dans leur pratique pédagogique quotidienne. Autrement dit, les 
EPE avaient commencé à observer systématiquement ces points 
forts chez leurs élèves, ce qui avait changé leur façon de concevoir 
et d’aborder leur pratique pédagogique. De plus, Quinlan et ses 
collègues5 ont étudié le rôle du « repérage des forces » par les 
enseignants dans le cadre d’une intervention basée sur les points 

forts chez les élèves du primaire. Ces chercheurs ont constaté 
que les enseignants des élèves qui ont participé à l’intervention 
étaient plus susceptibles de repérer les points forts des élèves, et 
que ces derniers ont également connu des changements dans les 
indicateurs de bien-être et de comportement en classe, notamment. 
Plus important encore, cette intervention basée sur les points forts 
permet d’expliquer la raison pour laquelle les participants à l’inter-
vention se sont sentis plus heureux, plus engagés, plus autonomes, 
plus compétents et plus connectés aux autres. Enfin, Kashdan et ses 
collègues6 ont constaté que les couples amoureux qui reconnais-
saient et appréciaient davantage les forces de caractère de l’autre 
avaient des relations de meilleure qualité et des indicateurs de 
bien-être intrapersonnel plus élevés que ceux qui reconnaissaient 
et appréciaient moins ces forces. 

Dans l’ensemble, ces résultats sont conformes à une bonne 
partie de la littérature en psychologie sociale qui montre que le sen-
timent de valeur personnelle est basé sur la mesure dans laquelle 
nous pensons que les autres nous apprécient et nous acceptent7. 
Ainsi, si les interventions visant à identifier et à renforcer nos 
propres forces de caractère semblent efficaces pour améliorer notre 
bien-être, ces effets pourraient être accrus si l’identification et la 
reconnaissance de nos forces provenaient des personnes qui nous 
entourent. De telles interventions pourraient être particulièrement 
pertinentes pour les populations militaires, car la qualité des rela-
tions organisationnelles d’un militaire est essentielle à l’efficacité 
et à la sécurité opérationnelles. En effet, si elles sont appliquées 
aux relations entre camarades et entre leaders et subordonnés, ces 
interventions pourraient avoir le potentiel d’augmenter la cohésion 
de l’unité et les façons dont le leadership est perçu, deux facteurs 
qui sont liés aux indicateurs de bien-être intrapersonnel tels que 
la résilience, le bien-être subjectif et la prévalence plus faible des 
troubles psychologiques8,9,10.

« L’appréciation est une 
chose merveilleuse; elle fait de 
l’excellence chez les autres une 

qualité qui rejaillit sur nous tous. » 

– Voltaire
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Intervention proposée
Les premières recherches indiquent que 1) les forces de 

caractère pourraient s’avérer pertinentes pour déterminer le succès 
et le bien-être des recrues militaires et des aspirants de marine et 
élèves-officiers et 2) le fait de repérer et d’apprécier les forces des 
autres est associé à des résultats intrapersonnels et interperson-
nels bénéfiques. Nous proposons une intervention de repérage et 
d’appréciation des forces qui pourrait être efficace pour promouvoir 
la cohésion sociale au sein du personnel militaire, à la fois horizon-
talement et verticalement dans les chaînes de commandement. 
Cette intervention aidera les camarades et les leaders à identifier, à 
démontrer, puis à exprimer leur appréciation des forces de caractère 
des uns et des autres afin de promouvoir le bien-être individuel, les 
relations organisationnelles et peut-être même l’efficacité opération-
nelle. Cette intervention est une version adaptée du modèle SEA de 
Niemiec11 et comprend les actions de base de repérage, d’explication 
et d’appréciation (en anglais spotting, explaining et appreciating, 
d’où l’acronyme SEA) des forces au sein des équipes militaires. 

Repérer les forces. Le chef d’équipe (ou la personne qui 
anime la session) doit créer un « Padlet » (padlet.com) en utilisant 
le modèle en colonne, avec les noms des membres de l’équipe en 
haut de la page, c’est-à-dire un nom par colonne. Le « Padlet » sera 
anonyme tant que les personnes ne se connecteront pas à un profil, 
ou ne créeront pas de profil, avant de remplir le Padlet. Le membre 
de l’équipe ou la personne qui organise le « Padlet » donnera le lien 
à tous les membres de l’équipe inscrits dans la colonne.

Tous les participants répondent ensuite au sondage VIA pour 
adultes (www.viacharacter.org) afin de déterminer leur profil de 
forces de caractère. Ce processus devrait être gratuit pour tous les 
participants et leur permettra d’accéder à une liste de leurs points 
forts par ordre de priorité, du plus important au moins important, en 
fonction de leurs résultats. À la fin de l’exercice, chaque participant 
devrait voir apparaître à l’écran la liste de ses cinq principaux points 
forts (ses forces caractéristiques). Notez-les ou gardez-les précieu-
sement. Les participants doivent prendre quelques minutes pour 
passer en revue leurs points forts.

À ce stade, le chef d’équipe doit envoyer le lien « Padlet » à tous 
les membres de l’équipe. Les participants examinent ensuite attenti-
vement la liste VIA des 24 forces de caractère avec leurs définitions 
(www.viacharacter.org/character-strengths) et identifient une force 
pour chaque membre de l’équipe (à part eux-mêmes) en pensant 
à un moment ou à une situation où ils ont vu cette force en action 
ou encore à des observations générales sur chacun. Pour mieux se 
souvenir d’une situation particulière, les participants sont encou-
ragés à penser à des moments où cette personne était au sommet 
de sa forme.

Expliquer les forces. Les membres de l’équipe doivent ensuite 
afficher cette force et cette explication sous la colonne des personnes 
concernées dans le « Padlet » (sous leur nom). Lorsque l’équipe est 
nombreuse, il se peut que vous deviez faire défiler le « Padlet » pour 
trouver tous les membres. Vous répéterez cette opération jusqu’à ce 
que vous ayez affiché un point fort ou une explication pour chaque 
membre de l’équipe, à l’exception de vous-même, de sorte que chaque 
personne se retrouve avec le même nombre de points forts repérés. 
Ce processus doit être anonyme, les auteurs des messages ne doivent 
donc pas indiquer leur nom dans leurs messages. 

Apprécier les forces. Avant de séparer les participants en 
petits groupes (de deux ou trois), tous les participants devraient 
prendre un moment pour observer les points forts que les autres 
ont repérés en eux et comparer ces observations aux principaux 
points forts du sondage. Ensuite, en petits groupes, ils doivent dis-
cuter brièvement de leurs observations et de leurs réflexions. Les 
participants peuvent discuter des similitudes ou des différences 
entre les points forts repérés par les autres et ceux qui, selon le 
sondage, sont les plus importants, ainsi que des points forts qui ont 
été remarqués par les participants (inattendus ou qui ne sont pas 
étroitement liés à leur sentiment d’identité). 

Nous recommandons de terminer l’activité par une discussion 
en équipe. Les participants doivent être encouragés à discuter 
des points à retenir (leçons retenues et perspectives acquises), 
ainsi que des répercussions potentielles sur le fonctionnement de 
l’équipe et l’efficacité de l’organisation. Comment les membres 
de l’équipe peuvent-ils en tirer parti dorénavant?) Après l’activité, 
les participants devraient être en mesure d’apprécier ou de recon-
naître la valeur des forces de caractère dans leur vie personnelle 
et professionnelle. 

Répercussions sur l’amélioration du 
leadership militaire, de la cohésion de 
l’unité et du bien-être des militaires

Les répercussions potentielles d’une telle intervention sont 
notamment l’amélioration du bien-être intrapersonnel, de la façon 
dont est perçu le leadership militaire (par la promotion d’une rela-
tion de soutien entre le leader et les subordonnés) et de la cohésion 
(en facilitant ou en maintenant les liens et la camaraderie). En effet, 
la promotion des besoins relationnels des subordonnés grâce au 
soutien des leaders est liée au bien-être émotionnel des subordon-
nés, à la diminution du stress et à l’efficacité organisationnelle12. 
En fait, selon Key-Roberts13, les leaders qui reconnaissent les forces 
de leurs subordonnés peuvent donner à leurs équipes un avantage 
distinct dans l’accomplissement des tâches et des missions, en 
réussissant mieux à mobiliser les membres de l’organisation pour 
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relever divers défis. Cet auteur a défini des méthodes précises qui 
permettent aux leaders (militaires) de favoriser le bien-être de leurs 
subordonnés et la réussite de l’unité, notamment l’identification et 
l’utilisation de leurs points forts, la communication d’une rétroaction 
individualisée axée sur ce qui a bien fonctionné par rapport à ce qui 
a mal fonctionné, l’instauration et le maintien d’un climat positif, 
ainsi que la prise en charge et l’autonomisation de leurs subordon-
nés. Niemiec14 souligne l’importance de la complémentarité des 
forces de caractère dans les équipes, ou des « synergies 

interpersonnelles de forces de caractère », où les forces peuvent 
s’unir et créer une synergie dans laquelle le nouvel ensemble est 
plus grand que la somme des forces (par exemple, la gentillesse et le 
jugement). Le fait que les leaders soient conscients de la façon dont 
les forces de caractère des membres de l’unité, même celles qui ne 
sont apparemment pas liées, peuvent s’unir de manière efficace 
pourrait conférer à l’unité des avantages distincts par rapport aux 
équipes où les leaders sont moins à l’écoute des forces uniques de 
leurs subordonnés et les soutiennent moins. Revue militaire

canadienne
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La communauté canadienne du renseignement a longtemps 
été éclipsée par la taille, la capacité et les faux pas de ses homo-
logues américains et britanniques; les Canadiens semblent en 
connaître davantage sur la Central Intelligence Agency (et son 
caractère mystique) que sur le Service canadien du renseignement 
de sécurité (SCRS). Selon le chef du Centre de la sécurité des télé-
communications (CSTC), celui-ci est « le plus important organisme 
gouvernemental dont vous n’avez jamais entendu parler1 ». Ce 
recueil est peut-être le premier effort du genre en vue de sonder la 
communauté canadienne du renseignement et de faire le point sur 
l’information accessible au public. 

L’ouvrage Top Secret Canada adopte une approche 
organisationnelle. En effet, treize des essais qui y figurent portent 
sur une organisation du renseignement, que ce soit Affaires 
mondiales Canada (AMC), qui est relativement bien connue, ou le 
Centre d’analyse des opérations et déclarations financières du 
Canada (CANAFE), qui est moins connu. L’accent mis sur les données 
quantitatives, notamment le nombre d’employés, le budget ou le 
nombre de mandats s’avère particulièrement utile pour illustrer 
et comparer la taille des organisations. Il faut souligner la volonté 
des auteurs – dont certains sont des fonctionnaires en poste – 
d’explorer les fluctuations les plus litigieuses d’un budget ainsi 

que les controverses récentes et passées. Chaque essai fournit de 
l’information sur l’organisation, son mandat au sein de l’écosystème 
du renseignement et les défis avec lesquels celle-ci doit composer. 
Cette approche présente un bon aperçu et permet de faire de cet 
ouvrage une ressource tant pour les étudiants que pour les prati-
ciens du renseignement et de la sécurité nationale. 

Cependant, il est impossible d’effectuer une analyse critique 
approfondie en raison de la structure organisationnelle de l’ouvrage. 
Les personnes qui s’intéressent à une question particulière – 
particulièrement les universitaires – trouveront que l’approche 
comparative est limitative. Par exemple, les questions liées à la 
responsabilité et aux ressources limitées qui touchent l’ensemble 
de la communauté ne peuvent pas être étudiées globalement. 
Dans l’ouvrage, aucun accent n’est mis sur la nature interreliée de 
l’écosystème du renseignement, et c’est là la principale faiblesse 
de l’ouvrage. De plus, cela pourrait empêcher le lectorat de bien 
comprendre le contexte qui a mené à la structure actuelle de la 
communauté canadienne du renseignement ou les mesures légis-
latives qui ont été prises pour pallier les lacunes actuelles. Dans 
l’introduction et la conclusion, les auteurs tentent néanmoins 
d’établir des liens entre les observations présentées dans chaque 
chapitre. Ainsi, ils soulignent les controverses et les défis dans 
l’ensemble de la communauté, notamment les limites constitu-
tionnelles et relatives à la Charte, la conservation des données 
et la surveillance. 

Toutefois, deux des essais détonnent, car ils ne visent pas une 
organisation en particulier, mais le rôle joué par la presse libre et 
les mesures de surveillance dans l’établissement d’un lien entre la 
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communauté du renseignement et le public canadien. Ce système 
est essentiel pour comprendre la communauté parce que c’est par 
son entremise que l’on demande des changements législatifs et 
que ces derniers sont mis en œuvre. Les auteurs de ces chapitres 
traitent des tensions entre la communauté du renseignement et la 
presse libre, de même que les organes d’examen. Le chapitre sur 
le Bureau du premier ministre (BPM) fait également bande à part 
étant donné qu’il n’est pas écrit par un universitaire, mais par une 
praticienne, Mme Meredith Lilly, conseillère aux affaires étrangères et 
au commerce international auprès du premier ministre du Canada, 
M. Stephen Harper. Ce chapitre des plus importants souligne la 
dialectique entre le renseignement et les décideurs. 

En outre, bien que le recueil ait été publié il y a trois ans à 
peine, il se fait déjà vieux. Au moment d’écrire ces lignes, on ne 
comprend toujours pas les changements radicaux mis en œuvre en 
vertu de la Loi sur l’Office de surveillance des activités en matière 
de sécurité nationale et de renseignement, laquelle a créé un méca-
nisme de surveillance globale pour la communauté. Aujourd’hui, on 
reconnaît que l’Office de surveillance des activités en matière de 
sécurité nationale et de renseignement (OSSNR) permet d’accroître 
la transparence au sein de la communauté canadienne du rensei-
gnement, notamment au moyen de la publication d’examens sur 
des sujets tels que les activités de réduction de la menace du SCRS 

(2021) et la collaboration interorganisationnelle. De plus, le Comité 
des parlementaires sur la sécurité nationale et le renseignement a 
publié ses deux premiers rapports annuels (2019 et 2020), qui ont 
mis en lumière les activités de renseignement de presque toutes les 
organisations fédérales dont l’ouvrage fait mention, ce qui aurait 
pu enrichir le recueil.

Les auteurs ont été en mesure de compiler et de traiter une 
quantité appréciable d’informations tirées de la communauté 
canadienne du renseignement grâce à des demandes de renseigne-
ments et d’accès à l’information. On a donc pu obtenir non 
seulement une nouvelle vue d’ensemble du recueil, mais aussi pré-
senter de nouvelles facettes des articles. Cependant, comme cela est 
invariablement le cas concernant les travaux sur le renseignement, 
le public manque considérablement de connaissances à ce sujet. 
On doit féliciter l’équipe de rédaction pour le remarquable groupe 
d’universitaires qu’elle a pu réunir à l’occasion d’un projet dans un 
domaine qui ne fait toujours pas l’objet de beaucoup d’études au 
Canada. La plupart d’entre eux ont une certaine connaissance fonc-
tionnelle de la communauté, ce qui permet de combler l’écart entre 
les praticiens et le milieu universitaire. Ce recueil demeurera un 
manuel et un document de référence de la communauté canadienne 
du renseignement pour les années à venir en raison de sa profondeur 
et de sa portée sans précédent. Revue militaire

canadienne
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